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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabiliteÂ)

REÁ GLEMENT (CE) No 1260/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

portant dispositions geÂneÂrales sur les Fonds structurels

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 161,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis conforme du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

(1) consideÂrant que l'article 158 du traiteÂ preÂvoit
que, en vue du renforcement de sa coheÂsion eÂco-
nomique et sociale, la CommunauteÂ vise aÁ
reÂduire l'eÂcart entre les niveaux de deÂveloppe-
ment des diverses reÂgions et le retard des reÂgions
ou îles les moins favoriseÂes, y compris les zones
rurales, et que l'article 159 preÂvoit que cette
action est soutenue au travers des Fonds aÁ fina-
liteÂ structurelle («Fonds structurels»), de la
Banque europeÂenne d'investissement (BEI) et des
autres instruments financiers existants;

(2) consideÂrant que, en vertu de l'article 19 du reÁgle-
ment (CEE) no 2052/88 du Conseil du 24 juin
1988 concernant les missions des Fonds aÁ finaliteÂ
structurelle, leur efficaciteÂ ainsi que la coordina-
tion de leurs interventions entre elles et celles de
la Banque europeÂenne d'investissement et des
autres instruments financiers existants (5), le
Conseil doit reÂexaminer ledit reÁglement, sur pro-

position de la Commission, dans un deÂlai expi-
rant le 31 deÂcembre 1999; que, afin d'assurer
une meilleure transparence de la leÂgislation
communautaire, il est souhaitable de regrouper
en un seul reÁglement les dispositions relatives
aux Fonds structurels et, en conseÂquence, d'abro-
ger le reÁglement (CEE) no 2052/88 et le reÁgle-
ment (CEE) no 4253/88 du Conseil du 19 deÂ-
cembre 1988 portant dispositions d'application
du reÁglement (CEE) no 2052/88 en ce qui
concerne la coordination entre les interventions
des diffeÂrents Fonds structurels, d'une part, et
entre celles-ci et celles de la Banque europeÂenne
d'investissement et des autres instruments finan-
ciers existants, d'autre part (6);

(3) consideÂrant que, en vertu de l'article 5 du proto-
cole no 6 sur les dispositions speÂciales concernant
l'objectif no 6 dans le cadre des Fonds structurels
en Finlande et en SueÁde annexeÂ aÁ l'acte d'adheÂ-
sion de l'Autriche, de la Finlande et de la SueÁde,
il convient de reÂexaminer avant la fin de 1999,
en meÃme temps que le reÁglement (CEE) no 2052/
88, les dispositions dudit protocole;

(4) consideÂrant que, en vue de renforcer la concen-
tration et de simplifier l'action des Fonds structu-
rels, il convient de reÂduire le nombre d'objectifs
prioritaires par rapport au reÁglement (CEE)
no 2052/88; qu'il convient de deÂfinir ceux-ci
comme visant le deÂveloppement et l'ajustement
structurel des reÂgions en retard de deÂveloppe-
ment, la reconversion eÂconomique et sociale des
zones en difficulteÂ structurelle et l'adaptation et
la modernisation des politiques et systeÁmes
d'eÂducation, de formation et d'emploi;

(5) consideÂrant que, dans son action de renforcement
de la coheÂsion eÂconomique et sociale, la Commu-
nauteÂ cherche aussi aÁ promouvoir un deÂveloppe-
ment harmonieux, eÂquilibreÂ et durable des activi-
teÂs eÂconomiques, un niveau d'emploi eÂleveÂ, l'eÂga-

(1) JO C 176 du 9.6.1998, p. 1.
(2) Avis conforme rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au

Journal officiel).
(3) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(4) JO C 373 du 2.12.1998, p. 1.
(5) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. ReÁglement modifieÂ en der-

nier lieu par le reÁglement (CE) no 3193/94 (JO L 337 du
24.12.1994, p. 11).

(6) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 3193/94.
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liteÂ entre les hommes et les femmes et un niveau
eÂleveÂ de protection et d'ameÂlioration de l'envi-
ronnement; qu'il convient en particulier que cette
action inteÁgre les exigences de la protection de
l'environnement dans la deÂfinition et la mise en
úuvre de l'action des Fonds structurels et qu'elle
contribue aÁ eÂliminer les ineÂgaliteÂs, et aÁ promou-
voir l'eÂgaliteÂ, entre les hommes et les femmes;
que l'action des Fonds peut eÂgalement permettre
de combattre toute discrimination fondeÂe sur la
race ou l'origine ethnique, un handicap ou l'aÃge,
aÁ travers notamment une eÂvaluation des besoins,
des incitations financieÁres et un partenariat
eÂlargi;

(6) consideÂrant que le deÂveloppement culturel, la
qualiteÂ de l'environnement naturel et baÃti et la
dimension qualitative et culturelle du cadre de
vie et le deÂveloppement du tourisme contribuent
aÁ rendre les reÂgions eÂconomiquement et sociale-
ment plus attractives dans la mesure o� ils favo-
risent la creÂation d'emplois durables;

(7) consideÂrant que le Fonds europeÂen de deÂveloppe-
ment reÂgional (FEDER) contribue principalement
aÁ la reÂalisation de l'objectif du deÂveloppement et
de l'ajustement structurel des reÂgions en retard
de deÂveloppement et aÁ la reconversion eÂcono-
mique et sociale des reÂgions en difficulteÂs struc-
turelles;

(8) consideÂrant qu'il convient que les missions du
Fonds social europeÂen (FSE) soient adapteÂes pour
prendre en compte et mettre en úuvre la strateÂ-
gie europeÂenne pour l'emploi;

(9) consideÂrant que le volet structurel de la politique
commune de la peÃche, politique structurelle aÁ
part entieÁre, est inteÂgreÂ dans le dispositif des
Fonds structurels depuis 1993; qu'il convient
d'en poursuivre la mise en úuvre dans le
contexte des Fonds structurels aÁ travers l'Instru-
ment financier d'orientation de la peÃche (IFOP);
que l'aide provenant de l'IFOP au titre de
l'objectif no 1 est inteÂgreÂe dans la programmation
de cet objectif et que l'aide en dehors de l'objec-
tif no 1 releÁve d'un programme unique dans
chaque EÂ tat membre concerneÂ;

(10) consideÂrant que la CommunauteÂ s'est engageÂe
dans une reÂforme de la politique agricole
commune impliquant des mesures structurelles et
un accompagnement en faveur du deÂveloppement
rural; que, dans ce cadre, les Fonds europeÂen
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA),
section «orientation», doit continuer aÁ contribuer
aÁ la reÂalisation de l'objectif prioritaire de deÂve-
loppement et d'ajustement structurel des reÂgions
en retard de deÂveloppement, par le biais de
l'ameÂlioration de l'efficaciteÂ des structures de

production, de transformation et de commerciali-
sation des produits agricoles et sylvicoles, ainsi
que du deÂveloppement du potentiel endogeÁne des
zones rurales; qu'il convient que le FEOGA, sec-
tion «garantie», contribue aÁ la reÂalisation de
l'objectif prioritaire de la reconversion eÂcono-
mique et sociale des zones en difficulteÂ structu-
relle, conformeÂment au reÁglement (CE) no 1257/
1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le
soutien au deÂveloppement rural par le Fonds
europeÂen d'orientation et de garantie agricole
(FEOGA) et modifiant et abrogeant certains
reÁglements (1);

(11) consideÂrant que les reÁgles applicables speÂcifique-
ment aÁ chacun des Fonds seront preÂciseÂes dans
des deÂcisions d'application arreÃteÂes en vertu des
articles 37, 148 et 162 du traiteÂ;

(12) consideÂrant qu'il est neÂcessaire de speÂcifier des
criteÁres pour deÂfinir les reÂgions et zones eÂligibles;
que, aÁ cette fin, il y a lieu de baser l'identifica-
tion des reÂgions et zones prioritaires au niveau
communautaire sur le systeÁme commun de classi-
fication des reÂgions, deÂnommeÂ «nomenclature
des uniteÂs territoriales statistiques (NUTS)», eÂta-
bli par l'Office statistique des CommunauteÂs
europeÂennes en collaboration avec les instituts
nationaux de statistiques;

(13) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir les reÂgions en
retard de deÂveloppement comme celles dont le
produit inteÂrieur brut (PIB) par habitant est infeÂ-
rieur aÁ 75% de la moyenne communautaire;
que, en vue d'assurer une concentration effective
des interventions, il est neÂcessaire que la
Commission applique ce criteÁre strictement sur
des bases statistiques objectives; qu'il convient
que les reÂgions ultrapeÂripheÂriques et les zones aÁ
treÁs faible densiteÂ de population concerneÂes par
l'objectif no 6 tel que preÂvu par le protocole no 6
annexeÂ aÁ l'acte d'adheÂsion de l'Autriche, de la
Finlande et de la SueÁde pour la peÂriode 1995-
1999 soient eÂgalement concerneÂes par l'objectif
no 1 preÂvu par le preÂsent reÁglement;

(14) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir l'ensemble
des zones en reconversion eÂconomique et sociale
comme celles regroupant les zones en mutation
socio-eÂconomique dans les secteurs de l'industrie
et des services, les zones rurales en deÂclin, les
zones urbaines en difficulteÂ et les zones en crise
deÂpendant de la peÃche; qu'il est neÂcessaire
d'assurer une concentration effective sur les
zones de la CommunauteÂ les plus toucheÂes; qu'il
convient que ces zones soient deÂtermineÂes, sur
proposition des EÂ tats membres, par la Commis-
sion en eÂtroite concertation avec ceux-ci;

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 80.
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(15) consideÂrant que, en vue d'assurer le caracteÁre
communautaire de l'action des Fonds, il convient
que, dans la mesure du possible, les zones en
mutation socio-eÂconomique dans le secteur de
l'industrie et les zones rurales en deÂclin soient
deÂtermineÂes sur la base d'indicateurs objectifs
appliqueÂs au niveau communautaire; qu'il y a
lieu, en outre, que la population couverte par cet
objectif prioritaire repreÂsente, globalement, au
niveau communautaire et aÁ titre indicatif, envi-
ron 10% de la population communautaire en ce
qui concerne les zones industrielles, 5% en ce
qui concerne les zones rurales, 2% en ce qui
concerne les zones urbaines et 1% en ce qui
concerne les zones de peÃche; que, afin de garantir
que chaque EÂ tat membre contribue de facËon
eÂquitable aÁ l'effort global de concentration, la
diminution maximale possible, en termes de
population, de la couverture en 2006 de l'objectif
no 2 preÂvu par le preÂsent reÁglement par rapport aÁ
celle des objectifs no 2 et no 5b en 1999 preÂvus
par le reÁglement (CEE) no 2052/88, ne doit pas
deÂpasser un tiers;

(16) consideÂrant que, dans l'inteÂreÃt de l'efficaciteÂ de
la programmation, il est neÂcessaire que les
reÂgions en retard de deÂveloppement, dont le PIB
par habitant est infeÂrieur aÁ 75% de la moyenne
communautaire, concordent avec celles aideÂes
par les EÂ tats membres au titre de l'article 87,
paragraphe 3, point a), du traiteÂ, et compte tenu
d'eÂventuelles mesures speÂcifiques arreÃteÂes en
vertu de l'article 299, paragraphe 2, du traiteÂ en
faveur des reÂgions ultrapeÂripheÂriques (les deÂpar-
tements francËais d'outre-mer, les AcËores, MadeÁre
et les îles Canaries); que, de meÃme, il convient
que les zones en mutation eÂconomique et sociale
correspondent dans une large mesure aux zones
aideÂes par les EÂ tats membres au titre de
l'article 87, paragraphe 3, point c), du traiteÂ; que
l'objectif de la CommunauteÂ devrait eÃtre de ren-
forcer la coheÂrence aÁ la fin de la peÂriode 2000-
2006 graÃce aÁ un effort approprieÂ accompli par
les EÂ tats membres par rapport aÁ leur situation
actuelle;

(17) consideÂrant que l'objectif d'adaptation et de
modernisation des politiques et systeÁmes d'eÂduca-
tion, de formation et d'emploi intervient finan-
cieÁrement dans les reÂgions et zones non couvertes
par l'objectif no 1; que l'objectif no 3 assure eÂga-
lement un cadre de reÂfeÂrence visant aÁ assurer la
coheÂrence avec l'ensemble des actions en faveur
des ressources humaines dans un meÃme EÂ tat
membre;

(18) consideÂrant que les interventions du Fonds social
europeÂen (FSE) dans l'objectif no 2 devraient
concerner des actions reÂgionales et locales qui
reÂpondent aÁ la situation speÂcifique rencontreÂe
dans chaque zone de l'objectif no 2 et qui sont
meneÂes en coordination avec les interventions
des autres Fonds structurels; que chaque contri-
bution du FSE aÁ un document unique de pro-

grammation de l'objectif no 2 devra eÃtre d'un
montant suffisant pour justifier une gestion seÂpa-
reÂe et devrait donc s'eÂlever au moins aÁ 5% du
total de la contribution des Fonds structurels;

(19) consideÂrant qu'il est neÂcessaire que les reÂgions
concerneÂes par un objectif prioritaire en 1999,
qui ne satisfont pas aux criteÁres d'eÂligibiliteÂ,
beÂneÂficient d'un soutien transitoire progressive-
ment plus limiteÂ; que ce soutien, en 2000, devrait
eÃtre infeÂrieur aÁ celui de 1999;

(20) consideÂrant qu'il y a lieu de preÂvoir des disposi-
tions de reÂpartition des ressources disponibles;
que celles-ci font l'objet d'une reÂpartition
annuelle et qu'une concentration, significative,
est consentie en faveur des reÂgions en retard de
deÂveloppement, y compris celles concerneÂes par
un soutien transitoire;

(21) consideÂrant que les versements annuels effectueÂs
aÁ un EÂ tat membre au titre des Fonds structurels
dans le cadre du preÂsent reÁglement Ð combineÂs
avec l'aide fournie au titre du Fonds de coheÂsion
Ð devraient eÃtre limiteÂs aÁ un plafond geÂneÂral en
fonction de la capaciteÂ d'absorption nationale;

(22) consideÂrant qu'il y a lieu que la Commission eÂta-
blisse la reÂpartition indicative des creÂdits d'enga-
gement disponibles pour chacun des objectifs
prioritaires en se basant sur des criteÁres objectifs
approprieÂs; que 4% des creÂdits ainsi alloueÂs aux
EÂ tats membres devraient faire l'objet d'une allo-
cation aÁ mi-parcours par la Commission; que, en
reconnaissance des efforts particuliers consentis
pour le processus de paix en Irlande du Nord, le
programme PEACE devrait se poursuivre jus-
qu'en 2004; qu'un programme speÂcial d'assis-
tance pour la peÂriode 2000-2006 doit eÃtre mis en
place pour les reÂgions sueÂdoises de niveau NUTS
II qui ne figurent pas dans la liste viseÂe aÁ
l'article 3, paragraphe 2, et qui reÂpondent aux
criteÁres preÂvus aÁ l'article 2 du protocole no 6
annexeÂ aÁ l'acte d'adheÂsion de l'Autriche, de la
SueÁde et de la Finlande;

(23) consideÂrant que 5,35% du total des creÂdits
d'engagement disponibles sont consacreÂs aux ini-
tiatives communautaires et 0,65% aux actions
innovatrices et aÁ l'assistance technique;

(24) consideÂrant qu'il convient que les creÂdits dispo-
nibles des Fonds structurels soient forfaitaire-
ment indexeÂs en vue de leur programmation et
que cette indexation fasse l'objet, si neÂcessaire,
d'un ajustement technique avant le 31 deÂcembre
2003;

(25) consideÂrant que les principes fondamentaux de la
reÂforme des Fonds structurels de 1988 doivent
continuer aÁ reÂgir les activiteÂs des Fonds jusqu'en
2006; que l'expeÂrience a montreÂ la neÂcessiteÂ d'y
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apporter des ameÂliorations pour accroître leur
simplification et leur transparence et qu'il
convient en particulier de consideÂrer la recherche
d'efficaciteÂ comme un principe fondamental;

(26) consideÂrant que l'efficaciteÂ et la transparence des
activiteÂs des Fonds structurels exigent une deÂfi-
nition preÂcise des responsabiliteÂs des EÂ tats
membres et de la CommunauteÂ et que ces res-
ponsabiliteÂs doivent eÃtre speÂcifieÂes aÁ chaque
stade de la programmation, du suivi, de l'eÂvalua-
tion et du contrôle; que, en application du prin-
cipe de subsidiariteÂ, et sans preÂjudice des compeÂ-
tences de la Commission, la mise en úuvre des
interventions et leur contrôle releÁvent en premier
lieu de la responsabiliteÂ des EÂ tats membres;

(27) consideÂrant que l'action de la CommunauteÂ est
compleÂmentaire de celle meneÂe par les EÂ tats
membres ou vise aÁ y contribuer, et que, pour
apporter une valeur ajouteÂe significative, il
convient de renforcer le partenariat; que celui-ci
concerne les autoriteÂs reÂgionales et locales, les
autres autoriteÂs compeÂtentes, y inclus celles res-
ponsables pour l'environnement et la promotion
de l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les femmes, les
partenaires eÂconomiques et sociaux et les autres
organismes compeÂtents; qu'il convient d'associer
les partenaires concerneÂs aÁ la preÂparation, au
suivi et aÁ l'eÂvaluation des interventions;

(28) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir le processus
de programmation depuis sa conception jusqu'au
beÂneÂficiaire final et de faciliter ce processus dans
les EÂ tats membres par des orientations indica-
tives geÂneÂrales eÂtablies par la Commission sur les
politiques communautaires pertinentes et deÂci-
deÂes relatives aux Fonds structurels;

(29) consideÂrant que la programmation doit assurer la
coordination des Fonds structurels entre eux et
de ceux-ci avec les autres instruments financiers
existants et la BEI; que cette coordination vise
aussi aÁ combiner les subventions et les preÃts;

(30) consideÂrant que les activiteÂs des Fonds et les opeÂ-
rations qu'ils contribuent aÁ financer doivent eÃtre
compatibles avec les autres politiques commu-
nautaires et respecter la leÂgislation communau-
taire, et que des dispositions particulieÁres sont aÁ
preÂvoir; que, aÁ cet eÂgard, les opeÂrations de diffu-
sion et de valorisation des reÂsultats de la re-
cherche et du deÂveloppement technologique
meneÂes dans le cadre des Fonds structurels doi-
vent assurer la protection des droits lieÂs aÁ
l'obtention et aÁ la valorisation des connaissances
et eÃtre reÂaliseÂes dans le respect des reÁgles commu-
nautaires en matieÁre de concurrence;

(31) consideÂrant qu'il convient de deÂfinir des criteÁres
et des modaliteÂs de veÂrification et de mise en
úuvre plus simples du principe d'additionnaliteÂ;

(32) consideÂrant qu'il est neÂcessaire de simplifier le
systeÁme de programmation en appliquant une
dureÂe de programmation unique de sept ans;
que, aÁ ce meÃme effet, il convient de limiter les
formes et le nombre d'interventions, en les effec-
tuant en reÁgle geÂneÂrale sous forme d'une inter-
vention inteÂgreÂe par reÂgion, en geÂneÂralisant l'uti-
lisation des documents uniques de programma-
tion dans le cadre des objectifs prioritaires et en
inteÂgrant les grands projets et les subventions
globales dans les autres formes d'intervention;

(33) consideÂrant que, pour renforcer l'approche inteÂ-
greÂe du deÂveloppement, il y a lieu d'assurer, tout
en tenant compte des speÂcificiteÂs reÂgionales, la
coheÂrence entre les actions des diffeÂrents Fonds
et les politiques communautaires, la strateÂgie
pour l'emploi, les politiques eÂconomiques et
sociales des EÂ tats membres et les politiques reÂgio-
nales des EÂ tats membres;

(34) consideÂrant que, en vue d'acceÂleÂrer et de simpli-
fier les proceÂdures de programmation, il convient
de distinguer les responsabiliteÂs de la Commis-
sion et des EÂ tats membres; que, aÁ cet effet, il y a
lieu de preÂvoir que la Commission, sur proposi-
tion des EÂ tats membres, adopte les strateÂgies et
prioriteÂs de deÂveloppement de la programmation,
la participation financieÁre communautaire et les
modaliteÂs de mise en úuvre qui y sont lieÂes, et
que les EÂ tats membres deÂcident de leur applica-
tion; qu'il convient eÂgalement de preÂciser le
contenu des diffeÂrentes formes d'intervention;

(35) consideÂrant que la mise en úuvre deÂcentraliseÂe
des actions des Fonds structurels par les EÂ tats
membres doit apporter des garanties quant aux
modaliteÂs et aÁ la qualiteÂ de la mise en úuvre,
quant aux reÂsultats et aÁ leur eÂvaluation, et quant
aÁ la bonne gestion financieÁre et aÁ son contrôle;

(36) consideÂrant qu'il convient que la Commission
puisse approuver, en associant si neÂcessaire la
BEI, les grands projets d'investissement supeÂ-
rieurs aÁ un certain volume financier afin d'eÂva-
luer leur effet et l'utilisation envisageÂe des res-
sources communautaires;

(37) consideÂrant qu'il y a lieu que des actions d'inteÂ-
reÃt communautaire entreprises aÁ l'initiative de la
Commission compleÁtent celles entreprises au titre
des objectifs prioritaires;
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(38) consideÂrant qu'il est neÂcessaire de consacrer les
initiatives communautaires aÁ la promotion de la
coopeÂration transfrontalieÁre, transnationale et
interreÂgionale (Interreg), aÁ la reÂnovation eÂcono-
mique et sociale des villes et des banlieues en
crise (URBAN), toutes deux aÁ financer par le
FEDER, au deÂveloppement rural (Leader), aÁ
financer par le FEOGA, section «orientation», et
au deÂveloppement des ressources humaines dans
un contexte d'eÂgaliteÂ des chances (EQUAL), aÁ
financer par le FSE; que la promotion de la coo-
peÂration transfrontalieÁre Ð notamment dans la
perspective de l'eÂlargissement Ð de la coopeÂra-
tion transnationale et interreÂgionale reveÃt aÁ cet
eÂgard une importance particulieÁre; qu'il convient
de preÃter l'attention voulue aÁ la coopeÂration avec
les reÂgions ultrapeÂripheÂriques; qu'il convient
d'ameÂliorer la coordination de la coopeÂration
transfrontalieÁre, transnationale et interreÂgionale
avec les actions meneÂes au titre du reÁglement
(CEE) no 3906/89 (1), du reÁglement (Euratom,
CE) no 1279/96 (2) et du reÁglement (CE) no 1488/
96 (3), notamment en vue de l'eÂlargissement de
l'Union europeÂenne et compte tenu du partena-
riat euro-meÂditerraneÂen; que l'insertion sociale et
professionnelle des demandeurs d'asile doit eÃtre
dßment prise en compte dans le cadre de l'initia-
tive EQUAL;

(39) consideÂrant qu'il convient que les Fonds structu-
rels soutiennent des eÂtudes, des projets pilotes et
des eÂchanges d'expeÂrience afin de promouvoir
des approches et des pratiques innovantes dans
une mise en úuvre simple et transparente;

(40) consideÂrant que, en vue de renforcer l'effet de
levier des ressources communautaires, en favori-
sant autant que possible le recours aÁ des sources
priveÂes de financement, et de mieux prendre en
compte la rentabiliteÂ des projets, il convient de
diversifier les formes de l'aide des Fonds structu-
rels et de moduler les taux d'intervention pour
promouvoir l'inteÂreÃt communautaire, pour inciter
aÁ l'utilisation de ressources financieÁres diversi-
fieÂes et pour limiter la participation des Fonds en
incitant aÁ l'utilisation de formes d'aide appro-
prieÂes; que, aÁ cet effet, il convient d'eÂtablir des
taux reÂduits de participation dans le cas d'inves-
tissements dans les entreprises et d'investisse-
ments en infrastructures geÂneÂrateurs de recettes
substantielles; que, aux fins du preÂsent reÁgle-
ment, il y a lieu de deÂfinir aÁ titre indicatif les
recettes substantielles nettes comme celles qui
s'eÂleÁvent aÁ 25% au moins du coßt total de
l'investissement concerneÂ;

(41) consideÂrant qu'il convient, conformeÂment au
principe de subsidiariteÂ, que les reÁgles nationales
pertinentes s'appliquent aux deÂpenses eÂligibles en
l'absence de reÁgles communautaires, qui peuvent
eÃtre eÂtablies par la Commission lorsqu'elles
apparaissent neÂcessaires pour garantir une appli-
cation uniforme et eÂquitable des Fonds structu-
rels dans la CommunauteÂ; qu'il est toutefois
neÂcessaire de speÂcifier l'eÂligibiliteÂ des deÂpenses en
ce qui concerne les dates initiales et finales d'eÂli-
gibiliteÂ et la peÂrenniteÂ des investissements; que,
en conseÂquence, pour assurer l'efficaciteÂ et un
effet durable de l'action des Fonds, une aide des
Fonds ne devrait rester acquise, en tout ou en
partie, aÁ une opeÂration qu'aÁ la condition que ni
sa nature, ni ses conditions de mise en úuvre ne
connaissent de modification importante, qui
deÂtournerait l'opeÂration aideÂe de son objectif ini-
tial;

(42) consideÂrant qu'il est neÂcessaire de simplifier les
reÁgles et proceÂdures d'engagements et de paie-
ments; que, aÁ cette fin, les engagements budgeÂ-
taires doivent eÃtre effectueÂs en une fois annuel-
lement, conformeÂment aux perspectives financieÁ-
res pluriannuelles et au plan de financement des
interventions, et les paiements doivent eÃtre effec-
tueÂs sous la forme d'un acompte puis de rem-
boursements des deÂpenses effectueÂes; que, confor-
meÂment aÁ une jurisprudence eÂtablie, les inteÂreÃts
eÂventuellement produits par l'acompte consti-
tuent des ressources de l'EÂ tat membre concerneÂ
et que, pour renforcer l'effet des Fonds, il est
important qu'ils soient affecteÂs aux meÃmes fins
que l'acompte lui-meÃme;

(43) consideÂrant qu'il est neÂcessaire d'eÂtablir des
garanties de bonne gestion financieÁre en s'assu-
rant que les deÂpenses sont justifieÂes et certifieÂes
et en eÂtablissant des conditions de paiements
lieÂes au respect des responsabiliteÂs essentielles en
matieÁre de suivi de la programmation, de
contrôle financier et d'application du droit
communautaire;

(44) consideÂrant que, pour garantir la bonne gestion
des ressources communautaires, il est neÂcessaire
d'ameÂliorer les preÂvisions et l'exeÂcution des
deÂpenses; que, dans ce but, il convient que les
EÂ tats membres transmettent reÂgulieÁrement aÁ la
Commission leurs preÂvisions d'utilisation des res-
sources communautaires et que les retards d'exeÂ-
cution financieÁre donnent lieu aÁ des rembourse-
ments de l'acompte et aÁ des deÂgagements
d'office;

(45) consideÂrant que, pendant la peÂriode transitoire
du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001, toute
reÂfeÂrence aÁ l'euro doit en reÁgle geÂneÂrale eÃtre lue

(1) JO L 375 du 23.12.1989, p. 11 (PHARE). ReÁglement
modifieÂ en dernier lieu par le reÁglement (CE) no 753/96
(JO L 103 du 26.4.1996, p. 5).

(2) JO L 165 du 4.7.1996, p. 1 (TACIS).
(3) JO L 189 du 30.7.1996, p. 1 (MEDA). ReÁglement modi-

fieÂ en dernier lieu par le reÁglement (CE) no 780/98 (JO
L 113 du 15.4.1998, p. 2).
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comme une reÂfeÂrence aÁ l'euro en tant qu'uniteÂ
moneÂtaire telle que viseÂe aÁ l'article 2, deuxieÁme
phrase, du reÁglement (CE) no 974/98 du Conseil
du 3 mai 1998 concernant l'introduction de
l'euro (1);

(46) consideÂrant qu'une des garanties de l'efficaciteÂ de
l'action des Fonds structurels est un suivi effi-
cace; qu'il est neÂcessaire d'ameÂliorer le suivi et de
mieux deÂfinir les responsabiliteÂs en la matieÁre;
qu'il convient en particulier de distinguer les
fonctions de gestion de celles de suivi;

(47) consideÂrant qu'il est neÂcessaire qu'une autoriteÂ
de gestion unique soit deÂsigneÂe pour chaque
intervention et que ses responsabiliteÂs soient preÂ-
ciseÂes; que celles-ci portent principalement sur la
collecte des informations en matieÁre de reÂsultat
et leur transmission aÁ la Commission, sur la
bonne exeÂcution financieÁre, sur l'organisation de
l'eÂvaluation et sur le respect des obligations en
matieÁre de publiciteÂ et de droit communautaire;
que, aÁ ce titre, il y a lieu de preÂvoir des ren-
contres reÂgulieÁres de suivi de l'intervention entre
la Commission et l'autoriteÂ de gestion;

(48) consideÂrant qu'il y a lieu de speÂcifier que le
comiteÂ de suivi est une instance nommeÂe par
l'EÂ tat membre accompagnant l'intervention, veÂri-
fiant sa gestion par l'autoriteÂ de gestion, assurant
le respect de ses orientations et de ses modaliteÂs
de mise en úuvre et examinant son eÂvaluation;

(49) consideÂrant que des indicateurs et des rapports
annuels d'exeÂcution sont essentiels pour le suivi
et qu'il est neÂcessaire de mieux les deÂfinir afin
qu'ils refleÁtent de manieÁre fiable l'eÂtat d'avance-
ment des interventions et la qualiteÂ de la pro-
grammation;

(50) consideÂrant qu'il est neÂcessaire, afin de garantir
une mise en úuvre efficace et reÂgulieÁre, de speÂci-
fier les obligations des EÂ tats membres en matieÁre
de systeÁmes de gestion et de contrôle, de certifi-
cation des deÂpenses, et de preÂvention, de deÂtec-
tion et de correction des irreÂgulariteÂs et des
infractions au droit communautaire;

(51) consideÂrant que, sans preÂjudice des compeÂtences
existantes de la Commission en matieÁre de
contrôle financier, il convient de renforcer la coo-
peÂration entre les EÂ tats membres et la Commis-
sion dans ce domaine, et de preÂvoir notamment
des consultations reÂgulieÁres entre les EÂ tats mem-
bres et la Commission destineÂes aÁ examiner les
mesures prises par les EÂ tats membres et aÁ donner

lieu, de la part de la Commission, le cas eÂcheÂant,
aÁ des demandes de mesures correctives;

(52) consideÂrant qu'il est neÂcessaire d'eÂtablir la res-
ponsabiliteÂ des EÂ tats membres en matieÁre de
poursuite et de correction des irreÂgulariteÂs et des
infractions, ainsi que celle de la Commission en
cas de deÂfaillances des EÂ tats membres;

(53) consideÂrant que l'efficaciteÂ et l'effet des activiteÂs
des Fonds structurels deÂpendent aussi d'une ameÂ-
lioration et d'un approfondissement de l'eÂvalua-
tion, et qu'il convient de preÂciser les responsabili-
teÂs des EÂ tats membres et de la Commission en la
matieÁre ainsi que les modaliteÂs qui garantissent
la fiabiliteÂ de l'eÂvaluation;

(54) consideÂrant qu'il convient d'eÂvaluer les interven-
tions en vue de leur preÂparation, de leur reÂvision
aÁ mi-parcours et de l'appreÂciation de leur effet,
et d'inteÂgrer le processus d'eÂvaluation au suivi
des interventions; que, aÁ cet effet, il y a lieu de
deÂfinir les objectifs et le contenu de chaque eÂtape
d'eÂvaluation et de renforcer l'eÂvaluation de la
situation sur le plan social et eÂconomique, sur le
plan de l'environnement et sur celui de l'eÂgaliteÂ
entre les femmes et les hommes;

(55) consideÂrant que l'eÂvaluation aÁ mi-parcours et la
mise en reÂserve d'une partie des creÂdits per-
mettent d'allouer des creÂdits suppleÂmentaires, aÁ
l'inteÂrieur de chaque EÂ tat membre, en fonction
de la performance des interventions, et que cette
allocation doit eÃtre baseÂe sur des criteÁres objec-
tifs, simples et transparents permettant de refleÂter
l'efficaciteÂ, la gestion et l'exeÂcution financieÁre;

(56) consideÂrant qu'il convient de preÂsenter un rap-
port triennal sur les progreÁs accomplis dans la
reÂalisation de la coheÂsion eÂconomique et sociale
et que ce rapport devrait contenir une analyse de
la situation et du deÂveloppement eÂconomique et
social des reÂgions de la CommunauteÂ;

(57) consideÂrant que, pour permettre un exercice
effectif du partenariat et une promotion adeÂquate
des interventions communautaires, il convient
d'en assurer une information et une publiciteÂ
aussi larges que possible; que les autoriteÂs res-
ponsables de la gestion des interventions ont une
responsabiliteÂ aÁ cet eÂgard ainsi que celle de tenir
la Commission informeÂe des mesures prises;

(58) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir les modaliteÂs
relatives au fonctionnement des comiteÂs appeleÂs
aÁ assister la Commission dans la mise en úuvre
du preÂsent reÁglement;(1) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
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(59) consideÂrant qu'il convient de preÂciser des disposi-
tions transitoires speÂcifiques qui permettent de
preÂparer la nouvelle programmation deÁs l'entreÂe
en vigueur du preÂsent reÁglement et qui garan-
tissent que l'aide aux EÂ tats membres n'est pas
interrompue en attendant l'eÂtablissement des

plans et des interventions selon le nouveau sys-
teÁme,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

TITRE I

PRINCIPES GEÂ NEÂ RAUX

CHAPITRE I

OBJECTIFS ET MISSIONS

Article premier

Objectifs

L'action que meÁne la CommunauteÂ avec l'aide des
Fonds structurels, du Fonds de coheÂsion, du FEOGA,
section «garantie», de la Banque europeÂenne d'inves-
tissement (BEI) et des autres instruments financiers
existants, vise aÁ permettre la reÂalisation des objectifs
geÂneÂraux eÂnonceÂs aux articles 158 et 160 du traiteÂ.
Les Fonds structurels, la BEI et les autres instruments
financiers existants contribuent chacun de facËon
approprieÂe aÁ la reÂalisation des trois objectifs priori-
taires suivants:

1) promouvoir le deÂveloppement et l'ajustement struc-
turel des reÂgions en retard de deÂveloppement, ci-
apreÁs deÂnommeÂ «objectif no 1»;

2) soutenir la reconversion eÂconomique et sociale des
zones en difficulteÂ structurelle, ci-apreÁs deÂnommeÂ
«objectif no 2»;

3) soutenir l'adaptation et la modernisation des poli-
tiques et systeÁmes d'eÂducation, de formation et
d'emploi, ci-apreÁs deÂnommeÂ «objectif no 3». Cet
objectif intervient financieÁrement en dehors des
reÂgions concerneÂes par l'objectif no 1 et assure un
cadre de reÂfeÂrence politique pour l'ensemble des
actions en faveur des ressources humaines sur un
territoire national, sans preÂjudice des speÂcificiteÂs
reÂgionales.

Dans la poursuite de ces objectifs, la CommunauteÂ
contribue aÁ promouvoir un deÂveloppement harmo-
nieux, eÂquilibreÂ et durable des activiteÂs eÂconomiques,
le deÂveloppement de l'emploi et des ressources hu-
maines, la protection et l'ameÂlioration de l'environne-
ment, et l'eÂlimination des ineÂgaliteÂs, et la promotion
de l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les femmes.

Article 2

Moyens et missions

1. Au sens du preÂsent reÁglement, on entend par
«Fonds structurels», le Fonds europeÂen de deÂveloppe-
ment reÂgional (FEDER), le Fonds social europeÂen
(FSE), le Fonds europeÂen d'orientation et de garantie
agricole (FEOGA), section «orientation», et l'Instru-
ment financier d'orientation de la peÃche (IFOP), ci-
apreÁs deÂnommeÂs «Fonds».

2. ConformeÂment aux articles 33, 146 et 160 du
traiteÂ, les Fonds contribuent, chacun selon les disposi-
tions speÂcifiques qui le reÂgissent, aÁ la reÂalisation des
objectifs no 1, no 2 et no 3, selon la reÂpartition sui-
vante:

a) objectif no 1: FEDER, FSE, FEOGA, section
«orientation», et IFOP;

b) objectif no 2: FEDER et FSE;

c) objectif no 3: FSE.

3. L'IFOP contribue aÁ la reÂalisation des actions
structurelles dans le secteur de la peÃche en dehors des
reÂgions de l'objectif no 1 conformeÂment au reÁglement
(CE) no 1263/1999 du Conseil du 21 juin 1999 relatif
aÁ l'instrument financier d'orientation de la peÃche (1).

Le FEOGA, section «garantie», contribue aÁ la reÂalisa-
tion de l'objectif no 2 conformeÂment au reÁglement
(CE) no 1257/1999.

4. Les Fonds contribuent au financement d'initia-
tives communautaires et au soutien d'actions innova-
trices et d'assistance technique.

Les mesures d'assistance technique sont effectueÂes
dans le cadre de la programmation deÂfinie aux
articles 13 aÁ 27 ou aÁ l'initiative de la Commission
conformeÂment aÁ l'article 23.

(1) Voir page 54 du preÂsent Journal officiel.
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5. Les autres ressources du budget communautaire
pouvant eÃtre utiliseÂes en faveur de la reÂalisation des
objectifs viseÂs aÁ l'article 1er sont notamment celles
affecteÂes aux autres actions aÁ finaliteÂ structurelle et au
Fonds de coheÂsion.

La Commission et les EÂ tats membres veillent aÁ la coheÂ-
rence entre l'action des Fonds et d'autres politiques et
actions communautaires, en particulier dans les do-
maines de l'emploi, de l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les
femmes, de la politique sociale, des politiques de l'eÂdu-
cation et de la formation professionnelle, de la poli-
tique agricole commune, de la politique commune de
la peÃche, des transports, de l'eÂnergie et des reÂseaux
transeuropeÂens, ainsi qu'aÁ l'inteÂgration des exigences
de protection de l'environnement dans la deÂfinition et
dans la mise en úuvre de l'action des Fonds.

6. La BEI coopeÁre aÁ la reÂalisation des objectifs deÂfi-
nis aÁ l'article 1er en conformiteÂ avec les modaliteÂs eÂta-
blies par ses statuts.

Les autres instruments financiers existants pouvant
intervenir, chacun selon les dispositions speÂcifiques qui
le reÂgissent, en faveur de la reÂalisation des objectifs
viseÂs aÁ l'article 1er sont notamment le Fonds europeÂen
d'investissement et la CommunauteÂ europeÂenne de
l'eÂnergie atomique (Euratom) (preÃts, garanties), ci-
apreÁs deÂnommeÂs «autres instruments financiers».

CHAPITRE II

EÂ LIGIBILITEÂ GEÂ OGRAPHIQUE AUX OBJECTIFS
PRIORITAIRES

Article 3

Objectif no 1

1. Les reÂgions concerneÂes par l'objectif no 1 sont
des reÂgions correspondant au niveau II de la nomen-
clature des uniteÂs territoriales statistiques (NUTS II),
dont le PIB par habitant, mesureÂ en standards de pou-
voir d'achat et calculeÂ aÁ partir des donneÂes
communautaires des trois dernieÁres anneÂes disponibles
le 26 mars 1999, est infeÂrieur aÁ 75% de la moyenne
communautaire.

Sont eÂgalement concerneÂes par cet objectif les reÂgions
ultrapheÂripheÂriques (les deÂpartements francËais d'outre-
mer, les AcËores, les îles Canaries et MadeÁre), qui se
situent toutes sous le seuil de 75%, et les zones
concerneÂes par l'objectif no 6 au cours de la peÂriode
1995-1999 au titre du protocole no 6 de l'acte d'adheÂ-
sion de l'Autriche, de la Finlande et de la SueÁde.

2. En application stricte du paragraphe 1, premier
alineÂa, la Commission eÂtablit la liste des reÂgions

concerneÂes par l'objectif no 1, sans preÂjudice de
l'article 6, paragraphe 1, et de l'article 7, paragraphe 4,
deuxieÁme alineÂa.

Cette liste est valable sept ans aÁ compter du 1er janvier
2000.

Article 4

Objectif no 2

1. Les reÂgions viseÂes par l'objectif no 2 sont celles
qui connaissent des probleÁmes structurels, dont il
convient de soutenir la reconversion eÂconomique et
sociale conformeÂment aÁ l'article 1er, point 2, et dont la
population ou la superficie sont suffisamment signifi-
catives. Elles comprennent en particulier les zones en
mutation socio-eÂconomique dans les secteurs de
l'industrie et des services, les zones rurales en deÂclin,
les zones urbaines en difficulteÂ et les zones en crise
deÂpendant de la peÃche.

2. La Commission et les EÂ tats membres s'efforcent
de garantir que l'intervention est effectivement concen-
treÂe dans les zones de la CommunauteÂ les plus grave-
ment affecteÂes et au niveau geÂographique le mieux
adapteÂ. La population des zones viseÂes au paragraphe 1
ne doit pas repreÂsenter plus de 18% de la population
totale de la CommunauteÂ. Sur cette base, la Commis-
sion eÂtablit un plafond de population par EÂ tat membre
en fonction des eÂleÂments suivants:

a) le total de la population dans les reÂgions NUTS III
de chaque EÂ tat membre qui reÂpondent aux criteÁres
viseÂs aux paragraphes 5 et 6;

b) la graviteÂ des probleÁmes structurels au niveau
national dans chaque EÂ tat membre par rapport aux
autres EÂ tats membres concerneÂs. Cette graviteÂ est
estimeÂe sur la base du niveau de chômage total et
du chômage de longue dureÂe en dehors des reÂgions
concerneÂes par l'objectif no 1;

c) la neÂcessiteÂ de faire en sorte que chaque EÂ tat
membre contribue de facËon eÂquitable aÁ l'effort glo-
bal de concentration tel que deÂfini au preÂsent ali-
neÂa; la reÂduction maximale de la population
concerneÂe par l'objectif no 2 ne deÂpasse pas un tiers
par rapport aÁ la population concerneÂe par les
objectifs no 2 et no 5b en 1999 preÂvus au reÁglement
(CEE) no 2052/88.

La Commission transmet aux EÂ tats membres toutes les
informations dont elle dispose relatives aux criteÁres
deÂfinis aux paragraphes 5 et 6.

3. Dans la limite des plafonds viseÂs au paragraphe 2,
les EÂ tats membres proposent aÁ la Commission la liste
des zones significatives repreÂsentant:
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a) les reÂgions de niveau NUTS III, ou les zones les
plus gravement affecteÂes aÁ l'inteÂrieur de ces
reÂgions, satisfaisant soit aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 5 soit aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 6;

b) les zones satisfaisant aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 7 ou aux criteÁres viseÂs au paragraphe 8
ou aux criteÁres speÂcifiques des EÂ tats membres viseÂs
au paragraphe 9.

Les EÂ tats membres transmettent aÁ la Commission les
statistiques et les autres informations, au niveau geÂo-
graphique le plus approprieÂ, qui lui sont neÂcessaires
pour eÂvaluer ces propositions.

4. Sur la base des informations viseÂes au
paragraphe 3, la Commission, en concertation eÂtroite
avec l'EÂ tat membre concerneÂ, eÂtablit la liste des zones
concerneÂes par l'objectif no 2 en tenant compte des
prioriteÂs nationales, sans preÂjudice de l'article 6,
paragraphe 2.

Les zones reÂpondant aux criteÁres viseÂs aux
paragraphes 5 et 6 couvrent un minimum de 50% de
la population concerneÂe par l'objectif no 2 dans
chaque EÂ tat membre, sauf exception dßment justifieÂe
par des circonstances objectives.

5. Les zones en mutation socio-eÂconomique dans le
secteur de l'industrie viseÂes au paragraphe 1 doivent
correspondre ou appartenir aÁ une uniteÂ territoriale de
niveau NUTS III reÂpondant aux criteÁres suivants:

a) un taux moyen de chômage supeÂrieur aÁ la moyenne
communautaire au cours des trois dernieÁres anneÂes;

b) un pourcentage d'emplois industriels par rapport aÁ
l'emploi total eÂgal ou supeÂrieur aÁ la moyenne
communautaire pour toute anneÂe de reÂfeÂrence aÁ
partir de l'anneÂe 1985;

c) un deÂclin constateÂ de l'emploi industriel par rap-
port aÁ l'anneÂe de reÂfeÂrence retenue au point b).

6. Les zones rurales viseÂes au paragraphe 1 doivent
correspondre ou appartenir aÁ une uniteÂ territoriale de
niveau NUTS III reÂpondant aux criteÁres suivants:

a) soit une densiteÂ de population infeÂrieure aÁ 100
habitants par kilomeÁtre carreÂ, soit un pourcentage
d'emplois agricoles par rapport aÁ l'emploi total
eÂgal ou supeÂrieur au double de la moyenne
communautaire pour toute anneÂe de reÂfeÂrence aÁ
partir de l'anneÂe 1985;

b) soit un taux moyen de chômage supeÂrieur aÁ la
moyenne communautaire au cours des trois der-
nieÁres anneÂes, soit une diminution de population
depuis 1985.

7. Les zones urbaines viseÂes au paragraphe 1 sont
des zones denseÂment peupleÂes qui satisfont aÁ au moins
l'un des criteÁres suivants:

a) un taux de chômage de longue dureÂe supeÂrieur aÁ la
moyenne communautaire;

b) un niveau eÂleveÂ de pauvreteÂ, y compris des condi-
tions preÂcaires de logement;

c) une situation environnementale particulieÁrement
deÂgradeÂe;

d) un taux de criminaliteÂ et de deÂlinquance eÂleveÂ;

e) un faible niveau d'eÂducation de la population.

8. Les zones deÂpendantes de la peÃche viseÂes au
paragraphe 1 sont des zones côtieÁres dont la part des
emplois du secteur de la peÃche dans l'emploi total
atteint un niveau significatif et qui sont confronteÂes aÁ
des probleÁmes socio-eÂconomiques structurels lieÂs aÁ la
restructuration du secteur de la peÃche ayant comme
conseÂquence une diminution significative du nombre
d'emplois dans ce secteur.

9. L'intervention communautaire peut s'eÂtendre aÁ
des zones dont la population ou la superficie sont
significatives et qui reÂpondent aÁ l'un des types sui-
vants:

a) les zones reÂpondant aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 5 qui sont contigueÈs aÁ une zone indus-
trielle; les zones reÂpondant aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 6 qui sont contigueÈs aÁ une zone rurale;
les zones reÂpondant soit aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 5 soit aux criteÁres viseÂs au
paragraphe 6, qui sont contigueÈs aÁ une reÂgion
concerneÂe par l'objectif no 1;

b) les zones rurales connaissant des probleÁmes socio-
eÂconomiques graves reÂsultant soit du vieillissement,
soit de la diminution de la population active agri-
cole;

c) les zones qui, en raison des caracteÂristiques impor-
tantes et veÂrifiables, sont confronteÂes aÁ , ou mena-
ceÂes par des probleÁmes structurels graves ou un
niveau eÂleveÂ de chômage reÂsultant d'une restructu-
ration en cours ou preÂvue d'une ou plusieurs activi-
teÂs deÂterminantes dans les secteurs agricole, indus-
triel ou des services.

10. Une meÃme zone ne peut eÃtre eÂligible qu'aÁ un
seul des objectifs no 1 ou no 2.
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11. La liste des zones est valable sept ans aÁ compter
du 1er janvier 2000.

Sur proposition d'un EÂ tat membre, en cas de crise
grave dans une reÂgion, la Commission peut modifier la
liste des zones au cours de l'anneÂe 2003, selon les dis-
positions des paragraphes 1 aÁ 10, sans augmenter la
couverture de population aÁ l'inteÂrieur de chaque reÂgion
viseÂe aÁ l'article 13, paragraphe 2.

Article 5

Objectif no 3

Les reÂgions concerneÂes par des financements au titre
de l'objectif no 3 sont celles qui ne sont pas viseÂes par
l'objectif no 1.

Article 6

Soutien transitoire

1. Nonobstant l'article 3, les reÂgions concerneÂes par
l'objectif no 1 en 1999 en vertu du reÁglement (CEE)
no 2052/88, qui ne sont pas viseÂes aÁ l'article 3,
paragraphe 1, deuxieÁme alineÂa, et paragraphe 2, du
preÂsent reÁglement beÂneÂficient, aÁ titre transitoire, du
soutien des Fonds au titre de l'objectif no 1 du
1er janvier 2000 au 31 deÂcembre 2005.

Lors de l'adoption de la liste viseÂe aÁ l'article 3,
paragraphe 2, la Commission eÂtablit, selon les disposi-
tions de l'article 4, paragraphes 5 et 6, la liste des
zones de niveau NUTS III appartenant aÁ ces reÂgions
qui beÂneÂficient, aÁ titre transitoire, du soutien des
Fonds au titre de l'objectif no 1 pour l'anneÂe 2006.

Toutefois, dans la limite de la population des zones
viseÂes au dexieÁme alineÂa et dans le respect des disposi-
tions de l'article 4, paragraphe 4, deuxieÁme alineÂa, sur
proposition d'un EÂ tat membre, la Commission peut y
substituer des zones du niveau NUTS III ou infeÂrieures
aÁ celui-ci, faisant partie de ces reÂgions qui satisfont
aux criteÁres de l'article 4, paragraphes 5 aÁ 9.

Les zones appartenant aux reÂgions ne figurant pas sur
la liste viseÂe aux deuxieÁme et troisieÁme alineÂas conti-
nuent de recevoir, en 2006, le soutien du FSE, de
l'IFOP et du FEOGA, section «orientation», unique-
ment, aÁ l'inteÂrieur de la meÃme intervention.

2. Nonobstant l'article 4, les reÂgions concerneÂes par
les objectifs no 2 et no 5b en 1999 en vertu du reÁgle-
ment (CEE) no 2052/88, qui ne figurent pas dans la
liste viseÂe aÁ l'article 4, paragraphe 4, du preÂsent reÁgle-
ment beÂneÂficient, aÁ titre transitoire, du soutien du

FEDER du 1er janvier 2000 au 31 deÂcembre 2005 au
titre de l'objectif no 2 en vertu du preÂsent reÁglement.

Ces zones beÂneÂficient, du 1er janvier 2000 au 31 deÂ-
cembre 2006, du soutien du FSE au titre de l'objectif
no 3 en tant que zones concerneÂes par l'objectif no 3,
ainsi que du FEOGA, section «garantie», au titre de
son soutien au deÂveloppement rural et de l'IFOP au
titre de ses actions structurelles dans le secteur de la
peÃche en dehors de l'objectif no 1.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINANCIEÁ RES

Article 7

Ressources et concentration

1. Les ressources disponibles en vue de l'engage-
ment par les Fonds, exprimeÂes en prix de 1999, s'eÂ-
leÁvent aÁ 195 milliards d'euros pour la peÂriode 2000-
2006.

La reÂpartition annuelle de ces ressources figure en
annexe.

2. La reÂpartition des ressources budgeÂtaires entre les
objectifs doit eÃtre effectueÂe de manieÁre aÁ reÂaliser une
concentration significative en faveur des reÂgions
concerneÂes par l'objectif no 1.

69,7% de la dotation des Fonds structurels seront
alloueÂs aÁ l'objectif no 1, y compris 4,3% au titre du
soutien transitoire (pour un total de 135,9 milliards
d'euros).

11,5% de la dotation des Fonds structurels seront
alloueÂs aÁ l'objectif no 2, y compris 1,4% au titre du
soutien transitoire (pour un total de 22,5 milliards
d'euros).

12,3% de la dotation des Fonds structurels seront
alloueÂs aÁ l'objectif no 3 (pour un total de 24,05 mil-
liards d'euros).

Les chiffres des objectifs no 1, no 2 et no 3 ne com-
prennent pas les ressources financieÁres viseÂes au
paragraphe 6 ni le financement pour l'IFOP en dehors
de l'objectif no 1.

3. La Commission eÂtablit, suivant des proceÂdures
transparentes, des reÂpartitions indicatives par EÂ tat
membre des creÂdits d'engagement disponibles pour la
programmation viseÂe aux articles 13 aÁ 19 en tenant
pleinement compte, pour les objectifs no 1 et no 2,
d'un ou plusieurs des criteÁres objectifs analogues aÁ
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ceux de la peÂriode preÂceÂdente couverte par le reÁgle-
ment (CEE) no 2052/88, aÁ savoir: la population eÂli-
gible, la prospeÂriteÂ reÂgionale, la prospeÂriteÂ nationale et
la graviteÂ relative des probleÁmes structurels, notam-
ment le niveau de chômage.

Pour l'objectif no 3, la reÂpartition par EÂ tat membre est
baseÂe principalement sur la population eÂligible, la si-
tuation de l'emploi et la graviteÂ des probleÁmes, tels
que l'exclusion sociale, les niveaux d'eÂducation et de
formation et la participation des femmes sur le marcheÂ
du travail.

Dans les cas des objectifs no 1 et no 2, ces reÂpartitions
distinguent les allocations de creÂdits destineÂes aux
reÂgions et zones beÂneÂficiant du soutien transitoire. Ces
allocations sont deÂtermineÂes selon les criteÁres viseÂs au
premier alineÂa. La reÂpartition annuelle de ces creÂdits
est deÂgressive aÁ partir du 1er janvier 2000 et sera infeÂ-
rieure en 2000 aÁ celle de 1999. Le profil du soutien
transitoire peut eÃtre adapteÂ en fonction des besoins
speÂcifiques des diffeÂrentes reÂgions, en accord avec la
Commission, pour autant que la dotation financieÁre
pour chaque reÂgion soit respecteÂe.

La Commission eÂtablit eÂgalement, suivant des proceÂ-
dures transparentes, des reÂpartitions indicatives par
EÂ tat membre des creÂdits d'engagement disponibles
pour les actions structurelles dans le secteur de la
peÃche en dehors des reÂgions de l'objectif no 1, telles
que viseÂes aÁ l'article 2, paragraphe 3, premier alineÂa.

4. Au titre de l'objectif no 1, un programme d'aide
au processus de paix en Irlande du Nord (PEACE) est
mis en place pour les anneÂes 2000-2004 au profit de
l'Irlande du Nord et des reÂgions frontalieÁres d'Irlande.

Au titre de l'objectif no 1, un programme speÂcial
d'assistance pour la peÂriode 2000-2006 est mis en
place pour les reÂgions sueÂdoises de niveau NUTS II qui
ne figurent pas dans la liste viseÂe aÁ l'article 3,
paragraphe 2, et qui reÂpondent aux criteÁres preÂvus aÁ
l'article 2 du protocole no 6 annexeÂ aÁ l'acte d'adheÂsion
de l'Autriche, de la SueÁde et de la Finlande.

5. 4% des creÂdits d'engagement preÂvus dans chaque
reÂpartition nationale indicative viseÂe au paragraphe 3
font l'objet d'une allocation conformeÂment aÁ
l'article 44.

6. Pour la peÂriode viseÂe au paragraphe 1, 5,35%
des creÂdits d'engagement des Fonds structurels viseÂs au
paragraphe 1 sont consacreÂs au financement des initia-
tives communautaires.

0,65% des creÂdits viseÂs au paragraphe 1 sont consa-
creÂs au financement d'actions innovatrices et d'assis-
tance technique telles que deÂfinies aux articles 22 et
23.

7. En vue de leur programmation et de leur inscrip-
tion ulteÂrieure au budget geÂneÂral des CommunauteÂs
europeÂennes, les montants viseÂs au paragraphe 1 sont
indexeÂs deÁs le 1er janvier 2000 de 2% par an.

L'indexation des dotations preÂvues pour les anneÂes
2004, 2005 et 2006 est revue, si neÂcessaire, au plus
tard le 31 deÂcembre 2003 aÁ titre d'ajustement tech-
nique par la Commission sur la base des dernieÁres
informations eÂconomiques disponibles. L'eÂcart par
rapport aÁ la programmation initiale est affecteÂ au
montant preÂvu au paragraphe 5.

8. Les versements annuels effectueÂs aÁ un EÂ tat
membre au titre des Fonds structurels viseÂs par le preÂ-
sent reÁglement Ð combineÂs avec l'assistance fournie
au titre du Fonds de coheÂsion Ð ne devraient pas
deÂpasser 4% du PIB national.

CHAPITRE IV

ORGANISATION

Article 8

CompleÂmentariteÂ et partenariat

1. Les actions communautaires sont concËues comme
des compleÂments des actions nationales correspon-
dantes ou des contributions aÁ celles-ci. Elles sont arreÃ-
teÂes dans le cadre d'une concertation eÂtroite, ci-apreÁs
deÂnommeÂe «partenariat», entre la Commission et
l'EÂ tat membre ainsi qu'avec les autoriteÂs et les organis-
mes deÂsigneÂs par l'EÂ tat membre dans le cadre des
reÁgles nationales et pratiques actuelles, notamment:

Ð les autoriteÂs reÂgionales et locales et les autres auto-
riteÂs publiques compeÂtentes,

Ð les partenaires eÂconomiques et sociaux,

Ð tout autre organisme approprieÂ dans ce cadre.

Le partenariat est conduit dans le plein respect des
compeÂtences institutionnelles, juridiques et financieÁres
respectives de chacun des partenaires, tels que deÂfinis
au premier alineÂa.

En deÂsignant les partenaires les plus repreÂsentatifs aux
niveaux national, reÂgional, local ou autre, l'EÂ tat
membre creÂe une large et efficace association de tous
les organismes approprieÂs, conformeÂment aux reÁgles et
pratiques nationales, en tenant compte de la neÂcessiteÂ
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de promouvoir l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les
femmes ainsi qu'un deÂveloppement durable, par l'inteÂ-
gration des exigences en matieÁre de protection et
d'ameÂlioration de l'environnement.

Toutes les parties deÂsigneÂes, ci-apreÁs deÂnommeÂes «par-
tenaires», sont des partenaires poursuivant un but
commun.

2. Le partenariat porte sur la preÂparation, le finan-
cement, le suivi et l'eÂvaluation des interventions. Les
EÂ tats membres veillent aÁ associer chacun des parte-
naires approprieÂs aux diffeÂrents stades de la program-
mation en tenant compte du deÂlai fixeÂ pour chaque
eÂtape.

3. En application du principe de subsidiariteÂ, la
mise en úuvre des interventions releÁve de la responsa-
biliteÂ des EÂ tats membres au niveau territorial appro-
prieÂ en fonction de la situation speÂcifique de chaque
EÂ tat membre, sans preÂjudice des compeÂtences de la
Commission, en particulier en matieÁre d'exeÂcution du
budget geÂneÂral des CommunauteÂs europeÂennes.

4. Les EÂ tats membres coopeÁrent avec la Commis-
sion pour assurer une utilisation des fonds communau-
taires conforme au principe de la bonne gestion finan-
cieÁre.

5. Chaque anneÂe, la Commission consulte les orga-
nisations repreÂsentant les partenaires sociaux au
niveau europeÂen, sur la politique structurelle de la
CommunauteÂ.

Article 9

DeÂfinitions

Aux fins du preÂsent reÁglement, on entend par:

a) «programmation»: le processus d'organisation, de
prise de deÂcision et de financement effectueÂ en plu-
sieurs eÂtapes et visant aÁ mettre en úuvre, sur une
base pluriannuelle, l'action conjointe de la
CommunauteÂ et des EÂ tats membres pour reÂaliser
les objectifs viseÂs aÁ l'article 1er;

b) «plan de deÂveloppement» (ci-apreÁs deÂnommeÂ
«plan»): l'analyse, eÂtablie par l'EÂ tat membre
concerneÂ, de la situation, eu eÂgard aux objectifs
viseÂs aÁ l'article 1er et aux besoins prioritaires pour
atteindre ces objectifs, ainsi que la strateÂgie et les
prioriteÂs d'action envisageÂes, leurs objectifs speÂci-
fiques et les ressources financieÁres indicatives qui y
sont attacheÂes;

c) «cadre de reÂfeÂrence de l'objectif no 3»: document
qui deÂcrit le contexte des interventions en faveur
de l'emploi et du deÂveloppement des ressources
humaines sur tout le territoire de chaque EÂ tat
membre et qui identifie les relations avec les priori-
teÂs inscrites dans le plan national d'action pour
l'emploi;

d) «cadre communautaire d'appui»: le document
approuveÂ par la Commission, en accord avec l'EÂ tat
membre concerneÂ, apreÁs appreÂciation du plan preÂ-
senteÂ par l'EÂ tat membre et contenant la strateÂgie et
les prioriteÂs de l'action des Fonds et de l'EÂ tat
membre, leurs objectifs speÂcifiques, la participation
des Fonds et les autres ressources financieÁres. Ce
document est diviseÂ en axes prioritaires et mis en
úuvre par un ou plusieurs programmes opeÂration-
nels;

e) «interventions»: les formes d'intervention des
Fonds, aÁ savoir:

i) les programmes opeÂrationnels ou les documents
uniques de programmation;

ii) les programmes d'initiatives communautaires;

iii) le soutien aux mesures d'assistance technique et
aux actions innovatrices;

f) «programme opeÂrationnel»: le document approuveÂ
par la Commission visant aÁ mettre en úuvre un
cadre communautaire d'appui et comportant un
ensemble coheÂrent d'axes prioritaires composeÂs de
mesures pluriannuelles, pour la reÂalisation duquel
il peut eÃtre fait appel aÁ un ou plusieurs Fonds et aÁ
un ou plusieurs autres instruments financiers exis-
tants ainsi qu'aÁ la BEI. Un programme opeÂration-
nel inteÂgreÂ est un programme opeÂrationnel dont le
financement est assureÂ par plusieurs Fonds;

g) «document unique de programmation»: un seul
document, approuveÂ par la Commission et regrou-
pant les eÂleÂments contenus dans un cadre commu-
nautaire d'appui et dans un programme opeÂration-
nel;

h) «axe prioritaire»: une des prioriteÂs de la strateÂgie
retenue dans un cadre communautaire d'appui ou
dans une intervention; lui sont assigneÂs une partici-
pation des Fonds, des autres instruments financiers
et les ressources financieÁres de l'EÂ tat membre qui y
sont attacheÂes, ainsi que des objectifs speÂcifiques;

i) «subvention globale»: la partie d'une intervention
dont la mise en úuvre et la gestion peut eÃtre
confieÂe aÁ un ou des intermeÂdiaires agreÂeÂs confor-
meÂment aÁ l'article 27, paragraphe 1, y compris des
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autoriteÂs locales, des organismes de deÂveloppement
reÂgional ou des organisations non gouvernemen-
tales, et utiliseÂe de preÂfeÂrence en faveur d'initiatives
de deÂveloppement local. La deÂcision de recourir aÁ
une subvention globale est prise en accord avec la
Commission par l'EÂ tat membre ou, en accord avec
lui, par l'autoriteÂ de gestion.

Dans le cas des programmes d'initiative commu-
nautaire et des actions innovatrices, la Commission
peut deÂcider de recourir aÁ une subvention globale
pour tout ou partie de l'intervention. Dans le cas
des initiatives communautaires, cette deÂcision ne
peut eÃtre prise qu'avec l'accord preÂalable des EÂ tats
membres concerneÂs;

j) «mesure»: le moyen par lequel un axe prioritaire
est traduit de facËon pluriannuelle et qui permet de
financer des opeÂrations. Tout reÂgime d'aides au
sens de l'article 87 du traiteÂ et tout octroi d'aides
par des organismes deÂsigneÂs par les EÂ tats membres,
ou tout groupe de reÂgime d'aides ou d'aides
octroyeÂes de ce type ou encore leur combinaison,
qui ont le meÃme but, sont deÂfinis comme une
mesure;

k) «opeÂration»: tout projet ou action reÂaliseÂ par les
beÂneÂficiaires finals des interventions;

l) «beÂneÂficiaires finals»: les organismes et les entre-
prises, publics ou priveÂs, responsables de la
commande des opeÂrations. Dans le cas des reÂgimes
d'aides au sens de l'article 87 du traiteÂ et dans le
cas d'octrois d'aides par des organismes deÂsigneÂs
par les EÂ tats membres, les beÂneÂficiaires finals sont
les organismes qui octroient les aides;

m) «compleÂment de programmation»: le document
mettant en úuvre la strateÂgie et les axes prioritaires
de l'intervention et contenant les eÂleÂments deÂtailleÂs
au niveau des mesures, tels que preÂvus aÁ
l'article 18, paragraphe 3, eÂlaboreÂ par l'EÂ tat
membre ou l'autoriteÂ de gestion et, le cas eÂcheÂant,
adapteÂ conformeÂment aÁ l'article 34, paragraphe 3;
il est transmis aÁ la Commission pour information;

n) «autoriteÂ de gestion»: toute autoriteÂ ou tout orga-
nisme public ou priveÂ national, reÂgional ou local
deÂsigneÂ par l'EÂ tat membre, ou l'EÂ tat membre lors-
qu'il exerce lui-meÃme cette fonction, pour geÂrer
une intervention aux fins du preÂsent reÁglement. Au
cas o� l'EÂ tat membre deÂsigne une autoriteÂ de ges-
tion diffeÂrente de lui-meÃme, il fixe toutes les moda-
liteÂs de ses relations avec cette autoriteÂ et des rela-
tions de celle-ci avec la Commission. Si l'EÂ tat
membre le deÂcide, l'autoriteÂ de gestion peut eÃtre le

meÃme organisme que celui qui fait office d'autoriteÂ
de paiement pour l'intervention concerneÂe;

o) «autoriteÂ de paiement»: un ou plusieurs organismes
ou autoriteÂs locaux, reÂgionaux ou nationaux deÂsi-
gneÂs par les EÂ tats membres pour eÂtablir et sou-
mettre les demandes de paiement et recevoir les
paiements de la Commission. L'EÂ tat membre fixe
toutes les modaliteÂs de ses relations avec l'autoriteÂ
de paiement et des relations de celle-ci avec la
Commission.

Article 10

Coordination

1. La coordination entre les diffeÂrents Fonds s'effec-
tue notamment par:

a) les plans, les cadres communautaires d'appui, les
programmes opeÂrationnels et les documents
uniques de programmation (tels que deÂfinis aÁ
l'article 9), y compris, le cas eÂcheÂant, le cadre de
reÂfeÂrence conformeÂment aÁ l'article 9, paragraphe 1,
point c);

b) le suivi et l'eÂvaluation des interventions meneÂes au
titre d'un objectif;

c) les orientations viseÂes au paragraphe 3.

2. La Commission et les EÂ tats membres assurent,
dans le respect du principe du partenariat, la coordina-
tion entre les interventions des diffeÂrents Fonds, d'une
part, et entre celles-ci et celles de la BEI et des autres
instruments financiers existants, d'autre part.

En vue de maximiser l'effet d'entraînement des res-
sources budgeÂtaires utiliseÂes en faisant appel aux ins-
truments financiers approprieÂs, les interventions
communautaires sous forme de subventions peuvent
eÃtre combineÂes de facËon approprieÂe avec les preÃts et
garanties. Cette combinaison peut eÃtre deÂtermineÂe avec
la participation de la BEI lors de l'eÂtablissement du
cadre communautaire d'appui ou du document unique
de programmation. Elle peut tenir compte de l'eÂqui-
libre du plan de financement proposeÂ, de la participa-
tion des Fonds, ainsi que des objectifs de deÂveloppe-
ment poursuivis.

3. Au plus tard dans un deÂlai d'un mois aÁ compter
de l'entreÂe en vigueur du preÂsent reÁglement et, ulteÂrieu-
rement, avant la reÂvision aÁ mi-parcours viseÂe aÁ
l'article 42, et chaque fois apreÁs consultation de tous
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les EÂ tats membres, la Commission publie, pour chacun
des objectifs viseÂs aÁ l'article 1er, des orientations indi-
catives geÂneÂrales fondeÂes sur les politiques communau-
taires pertinentes convenues, afin d'aider les autoriteÂs
nationales et reÂgionales compeÂtentes lors de l'eÂlabora-
tion des plans et de la reÂvision eÂventuelle des interven-
tions. Ces orientations sont publieÂes au Journal officiel
des CommunauteÂs europeÂennes.

Article 11

AdditionnaliteÂ

1. Afin d'assurer un impact eÂconomique reÂel, les
creÂdits des Fonds ne peuvent se substituer aux deÂ-
penses structurelles publiques ou assimilables de l'EÂ tat
membre.

2. AÁ cet effet, la Commission et l'EÂ tat membre
concerneÂ eÂtablissent le niveau des deÂpenses structu-
relles publiques ou assimilables que l'EÂ tat membre
maintient dans l'ensemble de ses reÂgions concerneÂes
par l'objectif no 1 au cours de la peÂriode de program-
mation.

En ce qui concerne les objectifs no 2 et no 3 pris
ensemble, la Commission et l'EÂ tat membre concerneÂ
eÂtablissent le niveau des deÂpenses aÁ consacrer aÁ la poli-
tique active du marcheÂ du travail et, lorsque cela se
justifie, aux autres actions destineÂes aÁ permettre
d'atteindre les reÂsultats viseÂs par ces deux objectifs,
que l'EÂ tat membre maintient au niveau national au
cours de la peÂriode de programmation.

Ces deÂpenses sont fixeÂes par l'EÂ tat membre et la
Commission conformeÂment au quatrieÁme alineÂa, avant
la deÂcision de la Commission approuvant un cadre
communautaire d'appui ou des documents uniques de
programmation ayant trait aÁ l'EÂ tat membre concerneÂ
et elles sont inteÂgreÂes dans ces documents.

En reÁgle geÂneÂrale, le niveau des deÂpenses viseÂes aux
premier et deuxieÁme alineÂas est au moins eÂgal au mon-
tant des deÂpenses moyennes annuelles en termes reÂels
atteint au cours de la peÂriode de programmation preÂ-
ceÂdente et est deÂtermineÂ en fonction des conditions
macroeÂconomiques geÂneÂrales dans lesquelles s'effectue
le financement et en tenant cependant compte de cer-
taines situations eÂconomiques speÂcifiques, aÁ savoir les
privatisations, un niveau extraordinaire de l'effort
structurel public ou assimilable de l'EÂ tat membre
durant la peÂriode de programmation preÂceÂdente et les
eÂvolutions conjoncturelles nationales.

Il est eÂgalement tenu compte des reÂductions eÂventuelles
des deÂpenses au titre des Fonds structurels, par rapport
aÁ la peÂriode 1994-1999.

3. Il est proceÂdeÂ aÁ trois veÂrifications de l'additionna-
liteÂ au niveau territorial viseÂ au paragraphe 2 au cours
de la peÂriode de programmation:

a) une veÂrification ex ante telle que deÂcrite au
paragraphe 2, troisieÁme alineÂa, qui sert de cadre de
reÂfeÂrence pour toute la peÂriode de programmation;

b) une veÂrification aÁ mi-parcours au plus tard trois
ans apreÁs l'approbation du cadre communautaire
d'appui ou des documents uniques de programma-
tion et, en reÁgle geÂneÂrale, au plus tard le 31 deÂ-
cembre 2003, aÁ l'issue de laquelle la Commission
et l'EÂ tat membre peuvent convenir d'une reÂvision
du niveau des deÂpenses structurelles aÁ atteindre si
la situation eÂconomique a conduit aÁ une eÂvolution
des recettes publiques ou de l'emploi dans l'EÂ tat
membre s'eÂcartant notablement de celle escompteÂe
lors de la veÂrification ex ante;

c) une veÂrification avant le 31 deÂcembre 2005.

AÁ cette fin, l'EÂ tat membre fournit aÁ la Commission les
informations approprieÂes lors de la soumission des
plans, lors de la veÂrification aÁ mi-parcours et lors de la
veÂrification avant le 31 deÂcembre 2005. Au besoin, des
meÂthodes d'estimation statistiques sont utiliseÂes.

IndeÂpendamment de ces veÂrifications, l'EÂ tat membre
informe la Commission, aÁ tout moment durant la
peÂriode de programmation, des deÂveloppements sus-
ceptibles de mettre en question sa capaciteÂ de mainte-
nir le niveau de deÂpenses viseÂ au paragraphe 2.

Article 12

CompatibiliteÂ

Les opeÂrations faisant l'objet d'un financement par les
Fonds ou d'un financement de la BEI ou d'un autre
instrument financier doivent eÃtre conformes aux dispo-
sitions du traiteÂ et des actes arreÃteÂes en vertu de celui-
ci, ainsi qu'aux politiques et actions communautaires,
y compris celles concernant les reÁgles de concurrence,
la passation des marcheÂs publics, la protection et
l'ameÂlioration de l'environnement, l'eÂlimination des
ineÂgaliteÂs, et la promotion de l'eÂgaliteÂ, entre les
hommes et les femmes.

L 161/14 26.6.1999Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



TITRE II

PROGRAMMATION

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GEÂ NEÂ RALES RELATIVES AUX
OBJECTIFS No 1, No 2 ET No 3

Article 13

Champ geÂographique

1. Les plans soumis au titre de l'objectif no 1 sont
eÂtablis au niveau geÂographique consideÂreÂ par l'EÂ tat
membre concerneÂ comme le plus approprieÂ, mais cou-
vrent en reÁgle geÂneÂrale une reÂgion de niveau NUTS II.
Toutefois, les EÂ tats membres peuvent preÂsenter un
plan global de deÂveloppement couvrant certaines ou
toutes leurs reÂgions figurant sur la liste viseÂe aÁ
l'article 3, paragraphe 2, aÁ l'article 6, paragraphe 1, et
aÁ l'article 7, paragraphe 4, aÁ condition que ce plan
comporte les eÂleÂments viseÂs aÁ l'article 16.

2. Les plans soumis au titre de l'objectif no 2 sont
eÂtablis au niveau geÂographique consideÂreÂ par l'EÂ tat
membre concerneÂ comme le plus approprieÂ, mais cou-
vrent en reÁgle geÂneÂrale l'ensemble des zones relevant
d'une reÂgion de niveau NUTS II figurant sur la liste
viseÂe aÁ l'article 4, paragraphe 4, et aÁ l'article 6,
paragraphe 2. Toutefois, les EÂ tats membres peuvent
preÂsenter un plan couvrant certaines ou toutes leurs
reÂgions figurant sur la liste viseÂe aÁ l'article 4,
paragraphe 4, et aÁ l'article 6, paragraphe 2, aÁ condi-
tion que ce plan comporte les eÂleÂments mentionneÂs aÁ
l'article 16. Si les plans couvrent des reÂgions autres
que celles eÂligibles au titre de l'objectif no 2, ils eÂta-
blissent une distinction entre les actions meneÂes dans
les reÂgions ou zones relevant de l'objectif no 2 et celles
meneÂes ailleurs.

3. Les plans soumis au titre de l'objectif no 3 cou-
vrent le territoire d'un EÂ tat membre pour des finance-
ments en dehors des reÂgions concerneÂes par l'objectif
no 1, et constituent, pour l'ensemble du territoire
national, un cadre de reÂfeÂrence en matieÁre de deÂvelop-
pement des ressources humaines, en tenant compte des
besoins geÂneÂraux des zones confronteÂes aÁ des pro-
bleÁmes structurels de reconversion eÂconomique et
sociale.

Article 14

DureÂe et reÂvision

1. Chaque plan, cadre communautaire d'appui, pro-
gramme opeÂrationnel et document unique de program-

mation couvre une peÂriode de sept ans, sans preÂjudice
de l'article 6 et de l'article 7, paragraphe 4, premier
alineÂa.

La peÂriode de programmation deÂbute le 1er janvier
2000.

2. Les cadres communautaires d'appui, programmes
opeÂrationnels et documents uniques de programmation
sont reÂexamineÂs et, le cas eÂcheÂant, adapteÂs aÁ l'initiative
de l'EÂ tat membre ou de la Commission en accord avec
cet EÂ tat membre, conformeÂment au preÂsent titre aÁ la
suite de l'eÂvaluation aÁ mi-parcours viseÂe aÁ l'article 42
et de l'allocation de la reÂserve de performance viseÂe aÁ
l'article 44.

Ils peuvent eÂgalement eÃtre reÂviseÂs aÁ un autre moment
en cas de changements importants de la situation
sociale et eÂconomique et du marcheÂ du travail.

Article 15

PreÂparation et approbation

1. En ce qui concerne les objectifs no 1, no 2 et no 3,
les EÂ tats membres soumettent un plan aÁ la Commis-
sion. Ce plan est eÂlaboreÂ par les autoriteÂs compeÂtentes
deÂsigneÂes par l'EÂ tat membre au niveau national, reÂgio-
nal ou autre. Si l'intervention doit prendre la forme
d'un document unique de programmation, ce plan est
traiteÂ en tant que projet de document unique de pro-
grammation.

En ce qui concerne l'objectif no 1, les cadres commu-
nautaires d'appui sont utiliseÂs pour toutes les reÂgions
viseÂes par cet objectif; cependant, dans le cas o� l'allo-
cation communautaire est infeÂrieure aÁ 1 milliard
d'euros, ou ne deÂpasse pas notablement ce montant,
les EÂ tats membres soumettent, en reÁgle geÂneÂrale, un
projet de document unique de programmation.

En ce qui concerne les objectifs no 2 et no 3, les docu-
ments uniques de programmation sont utiliseÂs en reÁgle
geÂneÂrale; cependant, les EÂ tats membres peuvent choisir
de faire eÂtablir un cadre communautaire d'appui.

2. Les plans sont soumis par l'EÂ tat membre aÁ la
Commission apreÁs consultation des partenaires, qui
eÂmettent leur avis dans un deÂlai permettant de respec-
ter celui qui est viseÂ au deuxieÁme alineÂa.
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Sauf arrangement contraire avec l'EÂ tat membre
concerneÂ, les plans sont soumis au plus tard quatre
mois apreÁs l'eÂtablissement des listes des zones eÂligibles
viseÂes aÁ l'article 3, paragraphe 2, et aÁ l'article 4,
paragraphe 4.

3. La Commission appreÂcie les plans en fonction de
leur coheÂrence avec les objectifs du preÂsent reÁglement,
compte tenu du cadre de reÂfeÂrence viseÂ aÁ l'article 9,
paragraphe 1, point c), d'autres politiques communau-
taires et de l'article 41, paragraphe 2.

En outre, la Commission appreÂcie chaque plan de
l'objectif no 3 proposeÂ en fonction de la coheÂrence
entre les actions envisageÂes et le plan national pour la
mise en úuvre de la strateÂgie europeÂenne en matieÁre
d'emploi conformeÂment aÁ l'article 16, paragraphe 1,
point b), ainsi que de la manieÁre et de l'intensiteÂ avec
lesquelles sont pris en compte les besoins geÂneÂraux des
zones confronteÂes aÁ des probleÁmes structurels de
reconversion eÂconomique et sociale.

4. Dans les cas viseÂs au paragraphe 1, la Commis-
sion eÂtablit les cadres communautaires d'appui en
accord avec l'EÂ tat membre concerneÂ et conformeÂment
aux proceÂdures preÂvues aux articles 48 aÁ 51. La BEI
peut eÃtre associeÂe aÁ l'eÂlaboration des cadres commu-
nautaires d'appui. La Commission arreÃte une deÂcision
de participation des Fonds au plus tard cinq mois
apreÁs avoir recËu le ou les plans correspondants lors-
qu'il(s) comporte(nt) tous les eÂleÂments viseÂs aÁ
l'article 16.

La Commission appreÂcie les propositions de pro-
grammes opeÂrationnels soumises par l'EÂ tat membre en
fonction de leur coheÂrence avec les objectifs du cadre
communautaire d'appui correspondant et de leur
compatibiliteÂ avec les politiques communautaires. Elle
arreÃte une deÂcision de participation des Fonds confor-
meÂment aÁ l'article 28, paragraphe 1, en accord avec
l'EÂ tat membre concerneÂ, pour autant que les proposi-
tions comportent tous les eÂleÂments viseÂs aÁ l'article 18,
paragraphe 2.

Afin d'acceÂleÂrer l'examen des demandes et l'exeÂcution
des programmes, les EÂ tats membres peuvent preÂsenter
des projets de programmes opeÂrationnels en meÃme
temps que leurs plans. Lors de la deÂcision concernant
le cadre communautaire d'appui, la Commission
approuve eÂgalement, conformeÂment aÁ l'article 28,
paragraphe 1, les programmes opeÂrationnels preÂsenteÂs
en meÃme temps que les plans, pour autant qu'ils
comportent tous les eÂleÂments viseÂs aÁ l'article 18,
paragraphe 2.

5. Dans les cas viseÂs au paragraphe 1, la Commis-
sion, sur la base des plans, prend une deÂcision sur les
documents uniques de programmation en accord avec
l'EÂ tat membre concerneÂ et conformeÂment aux proceÂ-
dures preÂvues aux articles 48 aÁ 51. La BEI peut eÃtre
associeÂe aÁ l'eÂlaboration des documents uniques de pro-

grammation. La Commission arreÃte une deÂcision
unique concernant le document unique de programma-
tion et la participation des Fonds conformeÂment aÁ
l'article 28, paragraphe 1, au plus tard cinq mois apreÁs
avoir recËu le plan correspondant lorsqu'il contient tous
les eÂleÂments viseÂs aÁ l'article 19, paragraphe 3.

6. L'EÂ tat membre, ou l'autoriteÂ de gestion, arreÃte le
compleÂment de programmation deÂfini aÁ l'article 9,
point m), apreÁs accord du comiteÂ de suivi si le compleÂ-
ment de programmation est eÂtabli apreÁs la deÂcision de
participation des Fonds de la Commission, ou apreÁs
consultation des partenaires concerneÂs s'il est eÂtabli
avant la deÂcision de participation des Fonds. Dans ce
dernier cas, le comiteÂ de suivi soit confirme le compleÂ-
ment de programmation, soit demande une adaptation
conformeÂment aÁ l'article 34, paragraphe 3.

L'EÂ tat membre le transmet aÁ la Commission dans un
document unique pour information au plus tard trois
mois apreÁs la deÂcision de la Commission approuvant
un programme opeÂrationnel ou un document unique
de programmation.

7. Les deÂcisions de la Commission relatives au cadre
communautaire d'appui ou au document unique de
programmation sont publieÂes au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes. AÁ la demande du Parle-
ment europeÂen, la Commission lui transmet pour
information ces deÂcisions, les cadres communautaires
d'appui et les documents uniques de programmation
qu'elle a approuveÂs.

CHAPITRE II

CONTENU DE LA PROGRAMMATION RELATIVE AUX
OBJECTIFS No 1, No 2 ET No 3

Article 16

Plans

1. Les plans soumis au titre des objectifs no 1, no 2
et no 3 se fondent sur les prioriteÂs nationales et reÂgio-
nales approprieÂes et tiennent compte des orientations
indicatives viseÂes aÁ l'article 10, paragraphe 3, et
comportent:

a) la description, quantifieÂe lorsqu'elle se preÃte aÁ une
quantification, de la situation actuelle soit en
matieÁre de dispariteÂs, de retards et de potentialiteÂs
de deÂveloppement dans les reÂgions viseÂes par
l'objectif no 1, soit en matieÁre de reconversion dans
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les reÂgions viseÂes par l'objectif no 2, soit en matieÁre
de deÂveloppement des ressources humaines et en
matieÁre de politique de l'emploi dans l'EÂ tat
membre et dans les reÂgions viseÂes par l'objectif
no 3, ainsi que la description des ressources finan-
cieÁres mobiliseÂes et les principaux reÂsultats de la
peÂriode de programmation preÂceÂdente en tenant
compte des reÂsultats disponibles des eÂvaluations;

b) la description d'une strateÂgie approprieÂe pour
atteindre les objectifs viseÂs aÁ l'article 1er et des
prioriteÂs retenues pour le deÂveloppement et la
reconversion durables des reÂgions et des zones,
dont les zones rurales, ainsi que le deÂveloppement
y affeÂrent des ressources humaines et l'adaptation
et la modernisation des politiques et systeÁmes
d'eÂducation, de formation et d'emploi.

Outre les eÂleÂments deÂfinis au preÂsent point, les
EÂ tats membres deÂmontrent dans chaque plan rele-
vant de l'objectif no 3 que les prioriteÂs preÂvues sont
coheÂrentes avec le plan national existant pour
l'emploi, eu eÂgard aÁ la description des objectifs
principaux de cette strateÂgie et aux moyens princi-
paux pour les atteindre.

De meÃme, les EÂ tats membres deÂmontrent que les
activiteÂs preÂvues dans chaque plan relevant de
l'objectif no 2 en matieÁre de ressources humaines et
d'emploi aÁ aider par le FSE sont celles qui sont
inteÂgreÂes aÁ la strateÂgie de reconversion, coordon-
neÂes avec les autres Fonds et qui refleÁtent l'eÂvalua-
tion ex ante en matieÁre de ressources humaines et
d'emploi telle que viseÂe aÁ l'article 41, paragraphe 2.
Si ces besoins n'atteignent pas un montant signifi-
catif, ils sont pris en charge au titre de l'objectif
no 3;

c) des indications sur l'utilisation et la forme envisa-
geÂes de la participation financieÁre des fonds et, le
cas eÂcheÂant, de la BEI et des autres instruments
financiers Ð y compris, aÁ titre d'information, le
montant total du FEOGA section «garantie» pour
les mesures viseÂes aÁ l'article 33 du reÁglement (CE)
no 1257/1999; les besoins envisageÂs en matieÁre
d'assistance technique; des indications sur l'addi-
tionnaliteÂ conformeÂment aÁ l'article 11,
paragraphe 2, ce qui, dans le cas de l'objectif no 1,
doit prendre la forme d'un tableau financier indica-
tif global reÂcapitulant les ressources publiques ou
assimilables et, le cas eÂcheÂant, les ressources pri-
veÂes estimeÂes, ainsi que les deÂpenses structurelles
communautaires pour chacune des prioriteÂs propo-
seÂes dans le plan.

En tout eÂtat de cause, les plans eÂtablissent une dis-
tinction entre les enveloppes financieÁres preÂvues
pour les zones beÂneÂficiant du soutien transitoire et
celles preÂvues pour les autres zones relevant de
l'objectif no 1 ou no 2.

Dans le cas du FSE intervenant au titre des objec-
tifs no 2 ou 3, les taux de participation peuvent
eÃtre plus eÂleveÂs dans les zones concerneÂes par
l'objectif no 2 qu'en dehors de ces zones.

Dans le cas de l'objectif no 3, ce plan de finance-
ment indique la concentration des creÂdits preÂvus
pour les zones confronteÂes aÁ des probleÁmes structu-
rels de reconversion eÂconomique et sociale;

d) le compte rendu des dispositions mises en place
pour la consultation des partenaires.

2. Dans les reÂgions relevant de l'objectif no 1, les
plans comprennent toute action pertinente relative aÁ la
reconversion eÂconomique et sociale, au deÂveloppement
des ressources humaines en tenant compte du cadre de
reÂfeÂrence viseÂ aÁ l'article 9, paragraphe 1, point c), ainsi
qu'au deÂveloppement rural et aux structures de la
peÃche.

Lorsqu'un EÂ tat membre releÁve dans son ensemble de
l'objectif no 1, les plans contiennent les points viseÂs au
paragraphe 1, point b), deuxieÁme alineÂa.

3. Les EÂ tats membres indiquent les eÂleÂments propres
aÁ chaque Fonds, y compris le montant de la participa-
tion financieÁre demandeÂe, ainsi qu'un apercËu des pro-
grammes opeÂrationnels preÂvus, notamment leurs objec-
tifs speÂcifiques et les principaux types de mesures envi-
sageÂes.

Article 17

Cadres communautaires d'appui

1. Le cadre communautaire d'appui assure la coor-
dination de l'ensemble de l'aide structurelle commu-
nautaire dans les reÂgions concerneÂes, y compris,
conformeÂment aÁ l'article 1er, paragraphe 3, l'aide au
deÂveloppement des ressources humaines.

2. Tout cadre communautaire d'appui comporte:

a) la strateÂgie et les axes prioritaires retenus pour
l'action conjointe de la CommunauteÂ et de l'EÂ tat
membre concerneÂ; leurs objectifs speÂcifiques, quan-
tifieÂs sur leur nature s'y preÃte; l'eÂvaluation de
l'impact attendu conformeÂment aÁ l'article 41,
paragraphe 2; une indication de la mesure dans
laquelle cette strateÂgie et ces axes prioritaires
tiennent compte des orientations indicatives viseÂes
aÁ l'article 10, paragraphe 3, des politiques eÂcono-
miques, de la strateÂgie pour deÂvelopper l'emploi
graÃce aÁ l'ameÂlioration de la capaciteÂ d'adaptation
et de la qualification des hommes et, le cas
eÂcheÂant, des politiques reÂgionales de l'EÂ tat membre
concerneÂ;
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b) un apercËu de la nature et de la dureÂe des pro-
grammes opeÂrationnels qui ne sont pas arreÃteÂs en
meÃme temps que le cadre communautaire d'appui,
comprenant notamment leurs objectifs speÂcifiques
et les prioriteÂs retenues;

c) un plan de financement indicatif preÂcisant, confor-
meÂment aux articles 28 et 29, pour chaque axe
prioritaire, le montant de l'enveloppe financieÁre
envisageÂe, pour chaque anneÂe, pour la participa-
tion des diffeÂrents Fonds, le cas eÂcheÂant de la BEI,
et des autres instruments financiers Ð y compris aÁ
titre d'information le montant total du FEOGA
section «garantie» pour les mesures viseÂes aÁ
l'article 33 du reÁglement (CE) no 1257/1999 Ð
lorsqu'ils contribuent directement au plan de finan-
cement concerneÂ, ainsi que le montant total des
financements publics eÂligibles et des financements
priveÂs estimeÂs de l'EÂ tat membre correspondant aÁ la
participation de chaque Fonds.

Dans le cas de l'objectif no 3, ce plan de finance-
ment indique la concentration des creÂdits preÂvus
pour les zones confronteÂes aÁ des probleÁmes structu-
rels de reconversion eÂconomique et sociale.

Ce plan de financement indique seÂpareÂment les creÂ-
dits preÂvus pour les reÂgions beÂneÂficiant du soutien
transitoire.

La participation totale des Fonds preÂvue annuelle-
ment pour chaque cadre communautaire d'appui
est compatible avec les perspectives financieÁres
applicables, compte tenu de la deÂgressiviteÂ viseÂe aÁ
l'article 7, paragraphe 3, troisieÁme alineÂa;

d) les dispositions de mise en úuvre du cadre commu-
nautaire d'appui comprenant:

Ð la deÂsignation par l'EÂ tat membre d'une autoriteÂ
de gestion au sens de l'article 9, point n), char-
geÂe de la gestion du cadre communautaire
d'appui, conformeÂment aÁ l'article 34,

Ð les dispositions concernant la participation des
partenaires aux comiteÂs de suivi viseÂs aÁ
l'article 35;

e) le cas eÂcheÂant, des informations sur les creÂdits
neÂcessaires aÁ l'eÂlaboration, au suivi et aÁ l'eÂvalua-
tion des interventions.

ConformeÂment aÁ l'article 11, les cadres communau-
taires d'appui contiennent la veÂrification ex ante du
respect de l'additionnaliteÂ et les informations appro-
prieÂes concernant la transparence des flux financiers,
notamment de l'EÂ tat membre concerneÂ vers les reÂgions
beÂneÂficiaires.

Article 18

Programmes opeÂrationnels

1. Les interventions couvertes par un cadre commu-
nautaire d'appui sont meneÂes en reÁgle geÂneÂrale sous
forme d'un programme opeÂrationnel inteÂgreÂ par
reÂgion, tel que deÂfini aÁ l'article 9.

2. Tout programme opeÂrationnel comporte:

a) les axes prioritaires du programme, leur coheÂrence
avec le cadre communautaire d'appui correspon-
dant, leurs objectifs speÂcifiques quantifieÂs si leur
nature s'y preÃte et l'eÂvaluation de l'impact attendu
conformeÂment aÁ l'article 41, paragraphe 2;

b) une description reÂsumeÂe des mesures envisageÂes
pour mettre en úuvre les axes prioritaires, y
compris les eÂleÂments d'information neÂcessaires
pour veÂrifier la conformiteÂ avec les reÂgimes d'aides
au sens de l'article 87 du traiteÂ; le cas eÂcheÂant, la
nature des mesures neÂcessaires aÁ l'eÂlaboration, au
suivi et aÁ l'eÂvaluation du programme opeÂrationnel;

c) un plan de financement indicatif preÂcisant, confor-
meÂment aux articles 28 et 29, pour chaque axe
prioritaire et pour chaque anneÂe, le montant de
l'enveloppe financieÁre envisageÂe pour la participa-
tion des diffeÂrents Fonds, le cas eÂcheÂant de la BEI,
et des autres instruments financiers Ð y compris aÁ
titre d'information le montant total du FEOGA,
section «garantie», pour les mesures viseÂes aÁ
l'article 33 du reÁglement (CE) no 1257/1999 Ð
dans la mesure o� ils contribuent directement au
plan de financement, ainsi que le montant total des
financements publics eÂligibles et des financements
priveÂs estimeÂs de l'EÂ tat membre correspondant aÁ la
participation de chaque Fonds.

Ce plan de financement indique seÂpareÂment, dans
le total de la participation des diffeÂrents Fonds, les
creÂdits preÂvus pour les reÂgions beÂneÂficiant du sou-
tien transitoire.

Le total de la participation des Fonds preÂvue
annuellement est compatible avec les perspectives
financieÁres applicables, compte tenu de la deÂgressi-
viteÂ viseÂe aÁ l'article 7, paragraphe 3, troisieÁme ali-
neÂa;

d) les dispositions de mise en úuvre du programme
opeÂrationnel comprenant:

i) la deÂsignation par l'EÂ tat membre d'une autoriteÂ
de gestion au sens de l'article 9, point n), char-
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geÂe de la gestion du programme opeÂrationnel,
conformeÂment aÁ l'article 34;

ii) la description des modaliteÂs de gestion du pro-
gramme opeÂrationnel;

iii) la description des systeÁmes de suivi et d'eÂvalua-
tion, notamment le rôle du comiteÂ de suivi;

iv) la deÂfinition des proceÂdures concernant la
mobilisation et la circulation des flux financiers
afin d'en assurer la transparence;

v) la description des modaliteÂs et proceÂdures speÂ-
cifiques de contrôle du programme opeÂration-
nel.

3. Le compleÂment de programmation comprend:

a) les mesures mettant en úuvre les axes prioritaires
correspondants du programme opeÂrationnel; l'eÂva-
luation ex ante, conformeÂment aÁ l'article 41,
paragraphe 3, des mesures quantifieÂes lorsque leur
nature s'y preÃte; les indicateurs de suivi correspon-
dants conformeÂment aÁ l'article 36;

b) la deÂfinition des cateÂgories de beÂneÂficiaires finals
des mesures;

c) le plan de financement preÂcisant, conformeÂment
aux articles 28 et 29, pour chaque mesure, le mon-
tant de l'enveloppe financieÁre envisageÂe pour la
participation du Fonds concerneÂ le cas eÂcheÂant de
la BEI, et des autres instruments financiers exis-
tants, et le montant des financements eÂligibles
publics ou assimilables et des financements priveÂs
estimeÂs, correspondant aÁ la participation des
Fonds; le taux de participation d'un Fonds aÁ une
mesure est fixeÂ conformeÂment aÁ l'article 29 et
compte tenu du total des creÂdits communautaires
alloueÂs aÁ l'axe prioritaire concerneÂ.

Ce plan de financement indique seÂpareÂment les creÂ-
dits preÂvus pour les reÂgions beÂneÂficiant du soutien
transitoire.

Le plan de financement comporte une description
des dispositions prises pour le cofinancement des
mesures, compte tenu des systeÁmes institutionnels,
juridiques et financiers de l'EÂ tat membre concerneÂ;

d) les mesures qui doivent assurer conformeÂment aÁ
l'article 46 la publiciteÂ du programme opeÂration-
nel;

e) la description des modaliteÂs convenues entre la
Commission et l'EÂ tat membre concerneÂ pour
l'eÂchange informatiseÂ, si possible, des donneÂes per-

mettant de reÂpondre aux exigences en matieÁre de
gestion, de suivi et d'eÂvaluation preÂvues par le preÂ-
sent reÁglement.

Article 19

Documents uniques de programmation

1. Les interventions au titre des objectifs no 2 et no 3
et, au titre de l'objectif no 1 conformeÂment aÁ
l'article 15, paragraphe 1, prennent, en reÁgle geÂneÂrale,
la forme de documents uniques de programmation. En
ce qui concerne les objectifs no 2 et no 3, l'article 15,
paragraphe 1, point c), s'applique.

2. Le document unique de programmation de
l'objectif no 1 comprend toute action pertinente rela-
tive aÁ la reconversion eÂconomique et sociale, au deÂve-
loppement de l'emploi graÃce aÁ l'ameÂlioration de la
capaciteÂ d'adaptation et de la qualification des
hommes en tenant compte du cadre de reÂfeÂrence viseÂ aÁ
l'article 9, paragraphe 1, point c), et au deÂveloppement
rural ainsi qu'aux structures de la peÃche.

Le document unique de programmation de l'objectif
no 2 assure la coordination de l'ensemble de l'aide
structurelle communautaire, y compris conformeÂment
aÁ l'article 40, paragraphe 2, du reÁglement (CE)
no 1257/1999 la coordination des mesures en matieÁre
de deÂveloppement rural au titre de l'article 33 dudit
reÁglement, mais aÁ l'exclusion de l'aide en matieÁre de
deÂveloppement des ressources humaines octroyeÂe au
titre de l'objectif no 3, dans l'ensemble des zones rele-
vant de l'objectif no 2.

Le document unique de programmation de l'objectif
no 3 assure la coordination de l'ensemble de l'aide
structurelle communautaire en faveur du deÂveloppe-
ment des ressources humaines dans les zones viseÂes aÁ
l'article 5, aÁ l'exclusion de l'aide dans ce domaine
octroyeÂe au titre de l'objectif no 2.

3. Chaque document unique de programmation
contient les eÂleÂments suivants:

a) la strateÂgie et les axes prioritaires retenus pour
l'action conjointe de la CommunauteÂ et de l'EÂ tat
membre concerneÂ; leurs objectifs speÂcifiques, quan-
tifieÂs si leur nature s'y preÃte; l'eÂvaluation de
l'impact attendu notamment sur l'environnement,
conformeÂment aÁ l'article 41, paragraphe 2; une
indication de la mesure dans laquelle cette strateÂgie
et ces axes prioritaires tiennent compte des orienta-
tions indicatives viseÂes aÁ l'article 10, paragraphe 3,
des politiques eÂconomiques, de la strateÂgie pour
deÂvelopper l'emploi graÃce aÁ l'ameÂlioration de la
capaciteÂ d'adaptation de la qualification des
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hommes et, le cas eÂcheÂant, des politiques reÂgionales
de l'EÂ tat membre concerneÂ;

b) une description reÂsumeÂe des mesures envisageÂes
pour mettre en úuvre les axes prioritaires, y
compris les eÂleÂments d'information neÂcessaires
pour veÂrifier la conformiteÂ avec les reÂgimes d'aides
au titre de l'article 87 du traiteÂ; le cas eÂcheÂant, la
nature des mesures neÂcessaires aÁ l'eÂlaboration, au
suivi et aÁ l'eÂvaluation du document unique de pro-
grammation;

c) le plan de financement indicatif preÂcisant, confor-
meÂment aux articles 28 et 29, pour chaque axe
prioritaire et pour chaque anneÂe, le montant de
l'enveloppe financieÁre envisageÂe pour la participa-
tion des diffeÂrents Fonds, le cas eÂcheÂant de la BEI,
et des autres instruments financiers Ð y compris aÁ
titre d'information le montant total du FEOGA,
section «garantie», pour les mesures viseÂes aÁ
l'article 33 du reÁglement (CE) no 1257/1999 Ð
dans la mesure o� ils contribuent directement au
plan de financement, ainsi que le montant total des
financements eÂligibles publics ou assimilables et
des financements priveÂs estimeÂs de l'EÂ tat membre
correspondant aÁ la participation de chaque Fonds.

Ce plan de financement indique seÂpareÂment les creÂ-
dits preÂvus pour les reÂgions beÂneÂficiant du soutien
transitoire.

La participation totale des Fonds preÂvue annuelle-
ment est compatible avec les perspectives finan-
cieÁres applicables, compte tenu de la deÂgressiviteÂ
viseÂe aÁ l'article 7, paragraphe 3, troisieÁme alineÂa.

Dans le cas de l'objectif no 3, ce plan de finance-
ment indique la concentration des creÂdits preÂvus
pour les zones confronteÂes aÁ des probleÁmes structu-
rels de reconversion eÂconomique et sociale;

d) les dispositions de mise en úuvre du document
unique de programmation comprenant:

i) la deÂsignation par l'EÂ tat membre d'une autoriteÂ
de gestion au sens de l'article 9 chargeÂe de la
gestion du document unique de programma-
tion, conformeÂment aÁ l'article 34;

ii) la description des modaliteÂs de gestion du docu-
ment unique de programmation;

iii) la description des systeÁmes de suivi et d'eÂvalua-
tion, notamment le rôle du comiteÂ de suivi;

iv) la deÂfinition des proceÂdures concernant la
mobilisation et la circulation des flux financiers
afin d'en assurer la transparence;

v) la description des modaliteÂs et proceÂdures speÂ-
cifiques de contrôle du document unique de
programmation;

e) le cas eÂcheÂant, des informations sur les ressources
neÂcessaires aÁ l'eÂlaboration, au suivi et aÁ l'eÂvalua-
tion des interventions.

ConformeÂment aÁ l'article 11, le document unique de
programmation contient la veÂrification ex ante du res-
pect de l'additionnaliteÂ pour ce qui est de l'objectif ou
des objectifs pertinents convenus entre la Commission
et l'EÂ tat membre et les informations approprieÂes
concernant la transparence des flux financiers, notam-
ment de l'EÂ tat membre concerneÂ vers les reÂgions beÂneÂ-
ficiaires.

4. Chaque document unique de programmation est
accompagneÂ d'un compleÂment de programmation tel
que deÂfini aÁ l'article 9, point m), et deÂcrit aÁ l'article 18,
paragraphe 3.

CHAPITRE III

INITIATIVES COMMUNAUTAIRES

Article 20

Contenu

1. Les initiatives communautaires concernent les
domaines suivants:

a) la coopeÂration transfrontalieÁre, transnationale et
interreÂgionale visant aÁ stimuler un deÂveloppement
harmonieux, eÂquilibreÂ et durable de l'ensemble de
l'espace communautaire (Interreg);

b) la revitalisation eÂconomique et sociale des villes et
des banlieues en crise afin de promouvoir un deÂve-
loppement urbain durable (URBAN);

c) le deÂveloppement rural (Leader);

d) la coopeÂration transnationale pour la promotion de
pratiques nouvelles de lutte contre les discrimina-
tions et ineÂgaliteÂs de toute nature en relation avec
le marcheÂ du travail (EQUAL).

2. Au moins 2,5% des creÂdits d'engagement des
Fonds structurels viseÂs aÁ l'article 7, paragraphe 1, sont
alloueÂs aÁ Interreg, au sein duquel une attention parti-
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culieÁre devrait eÃtre accordeÂe aux activiteÂs transfronta-
lieÁres, notamment dans la perspective de l'eÂlargisse-
ment, et pour les EÂ tats membres qui ont des frontieÁres
eÂtendues avec les pays candidats, ainsi qu'aÁ une meil-
leure coordination avec les programmes PHARE,
TACIS et MEDA. La coopeÂration avec les reÂgions
ultrapeÂripheÂriques beÂneÂficie de l'attention voulue.

L'insertion sociale et professionnelle des demandeurs
d'asile est dßment prise en compte dans le cadre
d'EQUAL.

3. Les programmes approuveÂs dans le cadre des ini-
tiatives communautaires peuvent concerner des zones
autres que celles viseÂes aux articles 3 et 4.

Article 21

EÂ laboration, approbation et mise en úuvre

1. ConformeÂment aux proceÂdures viseÂes aux
articles 48 aÁ 51, et apreÁs communication pour infor-
mation au Parlement europeÂen, la Commission adopte
des orientations deÂcrivant, pour chaque initiative, les
objectifs, le champ d'application et les modaliteÂs
approprieÂes de mise en úuvre. Les orientations sont
publieÂes au Journal officiel des CommunauteÂs euro-
peÂennes.

2. Chaque domaine viseÂ aÁ l'article 20, paragraphe 1,
est financeÂ par un seul Fonds, aÁ savoir le FEDER pour
le domaine viseÂ aux points a) et b), le FEOGA, section
«orientation», pour le domaine viseÂ au point c) et le
FSE pour le domaine viseÂ au point d). Pour couvrir les
mesures neÂcessaires aÁ la mise en úuvre du programme
d'initiative communautaire concerneÂ, la deÂcision de
participation des Fonds peut eÂlargir le champ d'appli-
cation deÂfini dans les reÁglements speÂcifiques aÁ chaque
Fonds, sans aller au-delaÁ de ces dispositions speÂci-
fiques.

3. Sur la base de propositions eÂlaboreÂes conformeÂ-
ment aux orientations viseÂes au paragraphe 1 et aÁ
l'article 41, paragraphe 2, et preÂsenteÂes par l'EÂ tat
membre, la Commission arreÃte les programmes d'ini-
tiative communautaire conformeÂment aÁ l'article 28.

4. Les programmes d'initiative communautaire sont
reÂexamineÂs aÁ la suite de l'eÂvaluation aÁ mi-parcours
viseÂe aÁ l'article 42 et, le cas eÂcheÂant, modifieÂs aÁ l'initia-
tive du ou des EÂ tats membres concerneÂs ou de la
Commission en accord avec cet ou ces EÂ tats membres.

5. Les programmes d'initiative communautaire cou-
vrent une peÂriode de sept ans commencËant le
1er janvier 2000.

CHAPITRE IV

ACTIONS INNOVATRICES ET ASSISTANCE
TECHNIQUE

Article 22

Actions innovatrices

1. Les Fonds peuvent financer, aÁ l'initiative de la
Commission, apreÁs avis des comiteÂs viseÂs aux
articles 48 aÁ 51 sur les orientations preÂvues pour les
diffeÂrents types d'actions innovatrices, et dans la limite
de 0,40% de leur dotation annuelle respective, des
actions innovatrices au niveau communautaire. Ces
actions comprennent des eÂtudes, des projets pilotes et
des eÂchanges d'expeÂrience.

Les actions innovatrices contribuent aÁ l'eÂlaboration de
meÂthodes et de pratiques innovantes visant aÁ ameÂliorer
la qualiteÂ des interventions au titre des objectifs no 1,
no 2 et no 3. Elles sont mises en úuvre de facËon
simple, transparente et conforme aÁ la bonne gestion
financieÁre.

2. Chaque domaine d'action pour des projets pilotes
est financeÂ par un seul Fonds. Pour couvrir les mesures
neÂcessaires aÁ la mise en úuvre du projet pilote
concerneÂ, la deÂcision de participation des Fonds peut
eÂlargir le champ d'application deÂfini dans les reÁgle-
ments speÂcifiques aÁ chaque Fonds, sans aller au-delaÁ
de ces dispositions speÂcifiques.

Article 23

Assistance technique

Les Fonds peuvent financer, aÁ l'initiative ou pour le
compte de la Commission, apreÁs avis des comiteÂs viseÂs
aux articles 48 aÁ 51 sur les diffeÂrents types de mesures
et dans la limite de 0,25% de leur dotation annuelle
respective, les mesures de preÂparation, de suivi, d'eÂva-
luation et de contrôle neÂcessaires aÁ la mise en úuvre
du preÂsent reÁglement. Elles comprennent notamment:

a) des eÂtudes, y compris celles de caracteÁre geÂneÂral
relatives aÁ l'action des Fonds;
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b) des actions d'assistance technique, d'eÂchanges
d'expeÂrience et d'information destineÂes aux parte-
naires, aux beÂneÂficiaires finals des interventions des
Fonds et au public;

c) la mise en place, le fonctionnement et l'interconne-
xion des systeÁmes informatiseÂs de gestion, de suivi
et d'eÂvaluation;

d) l'ameÂlioration des meÂthodes d'eÂvaluation et
l'eÂchange d'informations sur les pratiques dans ce
domaine.

Article 24

Approbation des actions innovatrices et d'assistance
technique

1. ApreÁs information des EÂ tats membres concerneÂs
sur les actions innovatrices, la Commission appreÂcie
les demandes de participation des Fonds soumises au
titre des articles 22 et 23 en fonction des eÂleÂments sui-
vants:

a) une description de l'intervention proposeÂe, de son
champ d'application, y compris la couverture geÂo-
graphique, et de ses objectifs speÂcifiques;

b) les organismes responsables de l'exeÂcution de
l'intervention et les beÂneÂficiaires;

c) le calendrier et le plan de financement, y compris
la participation de toute autre source de finance-
ment communautaire;

d) les dispositions assurant une mise en úuvre efficace
et reÂgulieÁre;

e) tout eÂleÂment neÂcessaire pour veÂrifier la compatibi-
liteÂ avec les politiques communautaires et avec les
orientations viseÂes aÁ l'article 10, paragraphe 3.

La Commission approuve la participation des Fonds
lorsque ces informations permettent d'appreÂcier la
demande.

2. Lorsqu'une demande a eÂteÂ approuveÂe, la
Commission en informe immeÂdiatement les EÂ tats
membres concerneÂs.

3. La responsabiliteÂ financieÁre des EÂ tats membres
au sens du preÂsent reÁglement n'est pas engageÂe pour
les actions innovatrices viseÂes aÁ l'article 22 et les me-
sures d'assistance technique viseÂes aÁ l'article 23, sans

preÂjudice de leurs obligations reÂsultant des dispositions
institutionnelles propres aÁ chaque EÂ tat membre.

CHAPITRE V

GRANDS PROJETS

Article 25

DeÂfinition

Les Fonds peuvent financer, aÁ l'inteÂrieur d'une inter-
vention, des deÂpenses lieÂes aÁ des grands projets, c'est-
aÁ -dire des projets:

a) qui comprennent un ensemble de travaux eÂconomi-
quement indivisibles remplissant une fonction tech-
nique preÂcise et qui visent des objectifs clairement
identifieÂs

et

b) dont le coßt total pris en consideÂration pour deÂter-
miner la participation des Fonds exceÁde 50 millions
d'euros.

Article 26

Approbation et mise en úuvre

1. Au cours de la mise en úuvre des interventions,
si l'EÂ tat membre ou l'autoriteÂ de gestion envisage la
participation des Fonds aÁ un grand projet, il en
informe preÂalablement la Commission en transmettant
les informations suivantes:

a) l'organisme qui sera responsable de la mise en
úuvre;

b) la nature de l'investissement et sa description, ainsi
que son enveloppe financieÁre et sa localisation;

c) le calendrier d'exeÂcution du projet;

d) une analyse des coßts et avantages, y compris
financiers, une eÂvaluation des risques ainsi que des
indications sur la viabiliteÂ eÂconomique du projet;

e) en outre:

Ð pour les investissements en infrastructures,
l'analyse des coßts et des avantages socio-eÂco-
nomiques du projet avec l'indication du taux
d'utilisation preÂvu, l'incidence preÂvisible sur le
deÂveloppement ou la reconversion de la reÂgion
concerneÂe, ainsi que l'application des disposi-
tions communautaires relatives aux marcheÂs
publics,
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Ð pour les investissements productifs, l'analyse
des perspectives du marcheÂ dans le secteur
concerneÂ et de la rentabiliteÂ preÂvue du projet;

f) les effets directs et indirects sur la situation de
l'emploi, si possible au niveau communautaire;

g) les eÂleÂments permettant d'appreÂcier l'impact sur
l'environnement et l'application des principes de
preÂcaution et d'action preÂventive, de la correction
Ð par prioriteÂ aÁ la source Ð des atteintes aÁ l'envi-
ronnement et du principe du «pollueur-payeur»,
ainsi que le respect des reÁgles communautaires en
matieÁre d'environnement;

h) les eÂleÂments neÂcessaires aÁ l'appreÂciation du respect
des reÁgles de concurrence, entre autres en matieÁre
d'aides d'EÂ tat;

i) l'indication de l'effet de la participation des Fonds
sur la reÂalisation du projet;

j) le plan de financement et le montant total des res-
sources financieÁres envisageÂes pour la participation
des Fonds et de toute autre source de financement
communautaire.

2. La Commission appreÂcie le projet, en consultant
si neÂcessaire la BEI, en fonction des eÂleÂments suivants:

a) le type d'investissement envisageÂ et, le cas eÂcheÂant,
les recettes attendues;

b) les reÂsultats de l'analyse des coßts et avantages;

c) le reÂsultat de l'eÂvaluation de l'impact sur l'environ-
nement;

d) sa coheÂrence avec les axes prioritaires de l'interven-
tion correspondante;

e) sa conformiteÂ avec les autres politiques commu-
nautaires;

f) les avantages eÂconomiques et sociaux attendus,
notamment en termes d'emploi, eu eÂgard aux res-
sources financieÁres mobiliseÂes;

g) la coordination des instruments financiers et la
combinaison des subventions et des preÃts viseÂe aÁ
l'article 10, paragraphe 2.

3. Dans un deÂlai de deux mois apreÁs reÂception des
informations viseÂes au paragraphe 1 ou dans un deÂlai
de trois mois lorsqu'il s'aveÁre neÂcessaire de consulter
la BEI, la Commission deÂcide de confirmer ou de

modifier le taux de participation communautaire. Si
elle consideÁre que le projet ne semble justifier ni une
partie ni la totaliteÂ de la participation des Fonds, la
Commission peut deÂcider de refuser tout ou partie de
cette participation en motivant ce refus.

CHAPITRE VI

SUBVENTIONS GLOBALES

Article 27

Subventions globales

1. Au cas o� la mise en úuvre et la gestion d'une
partie d'une intervention ont eÂteÂ confieÂes aÁ des inter-
meÂdiaires conformeÂment aÁ l'article 9, point i), ces
intermeÂdiaires doivent fournir des garanties de leur
solvabiliteÂ ainsi que de leur compeÂtence et expeÂrience
reconnues en matieÁre de gestion administrative et
financieÁre. Ils doivent eÃtre normalement eÂtablis ou
repreÂsenteÂs dans la ou les reÂgions concerneÂes, mais
peuvent, dans des cas limiteÂs et justifieÂs, eÃtre eÂtablis en
dehors. Ils doivent avoir une expeÂrience de plusieurs
anneÂes dans le domaine pertinent, doivent eÃtre investis
d'une mission d'inteÂreÃt public et doivent associer de
manieÁre adeÂquate les milieux socio-eÂconomiques direc-
tement concerneÂs par la mise en úuvre des mesures
preÂvues.

2. Le recours aÁ une subvention globale est men-
tionneÂ dans la deÂcision correspondante de participa-
tion des Fonds en tant que disposition particulieÁre de
mise en úuvre de l'intervention telle que deÂfinie aÁ
l'article 18, paragraphe 2, point d), et aÁ l'article 19,
paragraphe 3, point d). Les modaliteÂs d'utilisation des
subventions globales font l'objet d'un accord entre
l'EÂ tat membre, ou l'autoriteÂ de gestion, et l'organisme
intermeÂdiaire concerneÂs.

Dans le cas des programmes d'initiative communau-
taire et des actions innovatrices, les modaliteÂs d'utilisa-
tion des subventions globales font l'objet d'un accord
entre la Commission et l'organisme intermeÂdiaire
concerneÂ. Dans le cas des programmes d'initiative
communautaire, ces modaliteÂs doivent aussi eÃtre
convenues avec les EÂ tats membres concerneÂs. Le
compleÂment de programmation viseÂ aÁ l'article 18 ne
porte pas sur la partie de l'intervention qui traite de la
subvention globale.

3. Les modaliteÂs d'utilisation de la subvention glo-
bale preÂcisent notamment:

a) les mesures aÁ mettre en úuvre;
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b) les criteÁres preÂsidant au choix des beÂneÂficiaires;

c) les conditions et les taux d'intervention des Fonds,
y compris l'utilisation des inteÂreÃts eÂventuellement
produits;

d) les modaliteÂs pour assurer le suivi, l'eÂvaluation et
le contrôle financier de la subvention globale;

e) eÂventuellement, le recours aÁ une garantie bancaire,
auquel cas la Commission doit en eÃtre informeÂe.

TITRE III

PARTICIPATION ET GESTION FINANCIEÁ RE DES FONDS

CHAPITRE I

PARTICIPATION FINANCIEÁ RE DES FONDS

Article 28

DeÂcision de participation des Fonds

1. Pour autant que toutes les conditions requises
par le preÂsent reÁglement soient reÂunies, la Commission
arreÃte en une seule deÂcision la participation de
l'ensemble des Fonds, dans un deÂlai de cinq mois aÁ
compter de la reÂception de la demande d'intervention.
La deÂcision distingue clairement, le cas eÂcheÂant, les
creÂdits alloueÂs aux reÂgions ou aux zones beÂneÂficiant
d'un soutien transitoire.

La participation maximale des Fonds est fixeÂe pour
chaque axe prioritaire de l'intervention.

Une mesure ne peut beÂneÂficier pour une peÂriode deÂter-
mineÂe que de la participation financieÁre d'un Fonds aÁ
la fois.

Une mesure ou une opeÂration ne peut beÂneÂficier de la
participation d'un Fonds structurel qu'au titre d'un
seul des objectifs viseÂs aÁ l'article 1er aÁ la fois.

Une meÃme opeÂration ne peut beÂneÂficier en meÃme
temps de la participation d'un Fonds au titre de
l'objectif no 1, no 2 ou no 3 et au titre d'une initiative
communautaire.

Une meÃme opeÂration ne peut beÂneÂficier en meÃme
temps de la participation d'un Fonds au titre de
l'objectif no 1, no 2 ou no 3 et du FEOGA, section
«garantie».

Une meÃme opeÂration ne peut beÂneÂficier en meÃme
temps de la participation d'un Fonds au titre d'une ini-
tiative communautaire et du FEOGA, section «garan-
tie».

2. La participation des Fonds aÁ des programmes
opeÂrationnels entrepris pour mettre en úuvre un cadre

d'appui communautaire doit eÃtre compatible avec le
plan de financement eÂtabli dans le cadre communau-
taire d'appui correspondant, comme indiqueÂ aÁ
l'article 17, paragraphe 2, point c).

3. Dans la mise en úuvre des mesures, la participa-
tion des Fonds prend principalement la forme d'aide
non remboursable (ci-apreÁs deÂnommeÂe «aide directe»),
mais aussi d'autres formes, notamment aide rembour-
sable, bonification d'inteÂreÃt, garantie, prise de partici-
pation, participation au capital aÁ risque ou une autre
forme de financement.

Les aides rembourseÂes aÁ l'autoriteÂ de gestion ou aÁ une
autre autoriteÂ publique sont reÂaffecteÂes aux meÃmes
fins par celle-ci.

Article 29

Modulation des taux de participation

1. La participation des Fonds est moduleÂe en fonc-
tion des eÂleÂments suivants:

a) la graviteÂ des probleÁmes speÂcifiques, notamment
reÂgionaux ou sociaux, auxquels les interventions
doivent porter remeÁde;

b) la capaciteÂ financieÁre de l'EÂ tat membre concerneÂ,
compte tenu notamment de sa prospeÂriteÂ relative et
de la neÂcessiteÂ d'eÂviter des augmentations exces-
sives des deÂpenses budgeÂtaires;

c) dans le cadre des objectifs des Fonds deÂfinis aÁ
l'article 1er, l'inteÂreÃt que les interventions et les
axes prioritaires reveÃtent du point de vue commu-
nautaire, le cas eÂcheÂant, pour l'eÂlimination des ineÂ-
galiteÂs et la promotion de l'eÂgaliteÂ entre les
hommes et les femmes et pour la protection et
l'ameÂlioration de l'environnement, principalement
par l'application des principes de preÂcaution,
d'action preÂventive et du «pollueur-payeur»;
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d) l'inteÂreÃt que les interventions et les axes prioritaires
reveÃtent du point de vue reÂgional et national;

e) les caracteÂristiques propres au type d'intervention
et d'axe prioritaire concerneÂ, pour tenir compte
des besoins recenseÂs lors de l'eÂvaluation ex ante,
notamment dans le domaine des ressources hu-
maines et de l'emploi;

f) l'utilisation optimale des ressources financieÁres
dans les plans de financement, y compris la combi-
naison des ressources publiques et priveÂes, le
recours aÁ des instruments financiers approprieÂs
conformeÂment aÁ l'article 10, paragraphe 2, et le
choix des formes de financement eÂnumeÂreÂes aÁ
l'article 28, paragraphe 3.

Lorsque la participation du FSE est diffeÂrencieÂe confor-
meÂment aÁ l'article 16, paragraphe 1, cette diffeÂrencia-
tion tient compte des besoins recenseÂs lors de l'eÂvalua-
tion ex ante, notamment dans le domaine des res-
sources humaines et de l'emploi.

2. La participation des Fonds est calculeÂe soit par
rapport aux coßts totaux eÂligibles, soit par rapport aÁ
l'ensemble des deÂpenses publiques ou assimilables eÂli-
gibles (nationales, reÂgionales ou locales et communau-
taires) relatives aÁ chaque intervention.

3. La participation des Fonds est soumise aux pla-
fonds suivants:

a) 75% au maximum du coßt total eÂligible et, en
reÁgle geÂneÂrale, 50% au moins des deÂpenses pu-
bliques eÂligibles, pour les mesures appliqueÂes dans
les reÂgions couvertes par l'objectif no 1. Lorsque
ces reÂgions sont localiseÂes dans un EÂ tat membre
couvert par le Fonds de coheÂsion, la participation
communautaire peut, dans des cas exceptionnels
dßment justifieÂs, s'eÂlever aÁ 80% au maximum du
coßt total eÂligible et aÁ 85% au maximum du coßt
total eÂligible dans les reÂgions ultrapeÂripheÂriques,
ainsi que dans les îles peÂripheÂriques grecques qui
subissent un handicap du fait de la distance;

b) 50% au maximum du coßt total eÂligible et, en
reÁgle geÂneÂrale, 25% au moins des deÂpenses pu-
bliques eÂligibles, pour les mesures appliqueÂes dans
les zones couvertes par l'objectif no 2 ou no 3.

Dans le cas d'investissements dans les entreprises, la
participation des Fonds respecte les plafonds d'inten-
siteÂ d'aide et de cumul eÂtablis en matieÁre d'aide d'EÂ tat.

4. Lorsque l'intervention concerneÂe implique le
financement d'investissements geÂneÂrateurs de recettes,
la participation des Fonds aÁ ces investissements est
deÂtermineÂe compte tenu, parmi leurs caracteÂristiques
propres, de l'importance de la marge brute d'autofi-
nancement qui serait normalement attendue pour la

cateÂgorie des investissements concerneÂs en fonction des
conditions macroeÂconomiques dans lesquelles les
investissements sont aÁ mettre en úuvre, et sans que la
participation des Fonds n'entraîne une augmentation
de l'effort budgeÂtaire national.

En tout eÂtat de cause, la participation des Fonds est
soumise aux plafonds suivants:

a) dans le cas d'investissements en infrastructures
geÂneÂrateurs de recettes nettes substantielles, l'inter-
vention ne peut deÂpasser:

i) 40% du coßt total eÂligible dans les reÂgions cou-
vertes par l'objectif no 1, auxquels peut eÃtre
ajouteÂe une majoration maximale de 10% dans
les EÂ tats membres couverts par le Fonds de
coheÂsion;

ii) 25% du coßt total eÂligible dans les zones cou-
vertes par l'objectif no 2;

iii) ces taux peuvent faire l'objet d'une majoration
destineÂe aÁ des formes de financement autres
que des aides directes, sans que cette majora-
tion ne puisse deÂpasser 10% du coßt total eÂli-
gible;

b) dans le cas d'investissements dans des entreprises,
l'intervention ne peut deÂpasser:

i) 35% du coßt total eÂligible dans les reÂgions cou-
vertes par l'objectif no 1;

ii) 15% du coßt total eÂligible dans les zones cou-
vertes par l'objectif no 2;

iii) dans le cas d'investissements dans des petites et
moyennes entreprises, ces taux peuvent faire
l'objet d'une majoration destineÂe aÁ des formes
de financement autres que des aides directes,
sans que cette majoration ne puisse deÂpasser
10% du coßt total eÂligible.

5. Les reÂfeÂrences faites, aux paragraphes 3 et 4, aux
reÂgions et aux zones couvertes par les objectifs no 1 et
no 2 s'entendent eÂgalement comme faites aux reÂgions
et aux zones beÂneÂficiant, d'une part, d'un soutien tran-
sitoire au titre de l'article 6, paragraphe 1, et d'un sou-
tien au titre de l'article 7, paragraphe 4, et, d'autre
part, d'un soutien au titre de l'article 6, paragraphe 2,
respectivement.

6. Les mesures reÂaliseÂes aÁ l'initiative de la Commis-
sion et viseÂes aux articles 22 et 23 peuvent eÃtre finan-
ceÂes au taux de 100% du coßt total. Les mesures reÂali-
seÂes pour le compte de la Commission et viseÂes aÁ
l'article 23 sont financeÂes au taux de 100% du coßt
total.
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7. Les taux viseÂs au preÂsent article s'appliquent aux
mesures d'assistance technique dans le cadre de la pro-
grammation et aux initiatives communautaires.

Article 30

EÂ ligibiliteÂ

1. Les deÂpenses lieÂes aÁ des opeÂrations ne sont eÂli-
gibles aÁ la participation des Fonds que si ces opeÂra-
tions s'inteÁgrent dans l'intervention concerneÂe.

2. Une deÂpense ne peut pas eÃtre consideÂreÂe comme
eÂligible aÁ la participation des Fonds si elle a eÂteÂ effecti-
vement payeÂe par le beÂneÂficiaire final avant la date aÁ
laquelle la Commission a recËu la demande d'interven-
tion. Cette date constitue le point de deÂpart de l'eÂligi-
biliteÂ des deÂpenses.

La date finale d'eÂligibiliteÂ des deÂpenses est fixeÂe dans
la deÂcision de participation des Fonds. Elle se reÂfeÁre
aux paiements effectueÂs par les beÂneÂficiaires finals.
Elle peut eÃtre prorogeÂe par la Commission sur
demande dßment justifieÂe de l'EÂ tat membre, suivant
les dispositions des articles 14 et 15.

3. Les reÁgles nationales pertinentes s'appliquent aux
deÂpenses eÂligibles sauf si, lorsque c'est neÂcessaire, la
Commission eÂtablit des reÁgles communes d'eÂligibiliteÂ
des deÂpenses conformeÂment aÁ la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 53, paragraphe 2.

4. Les EÂ tats membres s'assurent que la participation
des Fonds reste acquise aÁ une opeÂration uniquement si
celle-ci ne connaît pas, dans un deÂlai de cinq ans aÁ
compter de la deÂcision de l'autoriteÂ nationale compeÂ-
tente ou de l'autoriteÂ de gestion sur la participation
des Fonds, de modification importante:

a) affectant sa nature ou ses conditions de mise en
úuvre ou procurant un avantage indu aÁ une entre-
prise ou aÁ une collectiviteÂ publique

et

b) reÂsultant soit d'un changement dans la nature de la
proprieÂteÂ d'une infrastructure, soit de l'arreÃt ou du
changement de localisation d'une activiteÂ produc-
tive.

Les EÂ tats membres informent la Commission de toute
modification de ce type; s'il y a une telle modification
les dispositions de l'article 39 s'appliquent.

CHAPITRE II

GESTION FINANCIEÁ RE

Article 31

Engagements budgeÂtaires

1. Les engagements budgeÂtaires communautaires
sont effectueÂs sur la base de la deÂcision de participa-
tion des Fonds.

2. Les engagements pour les interventions d'une
dureÂe eÂgale ou supeÂrieure aÁ deux ans sont, en reÁgle
geÂneÂrale, effectueÂs par tranches annuelles. La premieÁre
tranche est engageÂe lorsque la deÂcision approuvant
l'intervention est eÂtablie par la Commission. L'engage-
ment des tranches ulteÂrieures s'effectue, en reÁgle geÂneÂ-
rale, le 30 avril de chaque anneÂe.

La part d'un engagement qui n'a pas eÂteÂ reÂgleÂe par
l'acompte ou pour laquelle aucune demande de paie-
ment recevable, au sens de l'article 32, paragraphe 3,
n'a eÂteÂ preÂsenteÂe aÁ la Commission aÁ l'issue de la deu-
xieÁme anneÂe suivant celle de l'engagement ou, le cas
eÂcheÂant et pour les montants concerneÂs, dans les deux
ans suivant la date d'une deÂcision prise ulteÂrieurement
par la Commission pour autoriser une mesure ou une
opeÂration, ou encore aÁ l'issue du deÂlai de transmission
du rapport final viseÂ aÁ l'article 37, paragraphe 1, est
deÂgageÂe d'office par la Commission; la participation
des Fonds aÁ cette intervention en est reÂduite d'autant.

Le deÂlai viseÂ au deuxieÁme alineÂa au terme duquel peut
intervenir le deÂgagement d'office cesse de courir pour
la partie de l'engagement correspondant aÁ des opeÂra-
tions qui, aÁ la date du deÂgagement, font l'objet d'une
proceÂdure judiciaire ou d'un recours administratif
ayant des effets suspensifs, sous reÂserve que la
Commission recËoive au preÂalable de l'EÂ tat membre
concerneÂ une information motiveÂe et que la Commis-
sion diffuse les informations.

En tout eÂtat de cause, la Commission informe en
temps utile l'EÂ tat membre et l'autoriteÂ de paiement
lorsqu'il existe un risque que soit appliqueÂ le deÂgage-
ment d'office preÂvu au deuxieÁme alineÂa.

Si le preÂsent reÁglement entre en vigueur apreÁs le
1er janvier 2000, le deÂlai au terme duquel peut interve-
nir le deÂgagement d'office viseÂ au deuxieÁme alineÂa est
prolongeÂ, pour le premier engagement, du nombre de
mois compris entre le 1er janvier 2000 et la date de la
deÂcision concernant la participation des Fonds viseÂe aÁ
l'article 28.

3. Pour les interventions d'une dureÂe infeÂrieure aÁ
deux ans, l'engagement du montant total de la partici-
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pation des Fonds a lieu lorsque la Commission adopte
la deÂcision de participation des Fonds.

Article 32

Paiements

1. Le paiement par la Commission de la participa-
tion des Fonds est effectueÂ conformeÂment aux engage-
ments budgeÂtaires et est adresseÂ aÁ l'autoriteÂ de paie-
ment telle que deÂfinie aÁ l'article 9, point o).

Les paiements sont affecteÂs aÁ l'engagement ouvert le
plus ancien effectueÂ au titre de l'article 31.

Les paiements peuvent reveÃtir la forme d'acompte, de
paiements intermeÂdiaires ou de paiement du solde. Les
paiements intermeÂdiaires et les paiements de solde se
reÂfeÁrent aux deÂpenses effectivement payeÂes, qui
doivent correspondre aÁ des paiements exeÂcuteÂs par les
beÂneÂficiaires finals et justifieÂs par des factures acquit-
teÂes ou des pieÁces comptables de valeur probante eÂqui-
valente.

Sous reÂserve des disponibiliteÂs budgeÂtaires, la Commis-
sion effectue les paiements intermeÂdiaires dans un
deÂlai n'exceÂdant pas deux mois aÁ compter de la reÂcep-
tion d'une demande recevable, comme preÂvu au
paragraphe 3.

L'autoriteÂ de paiement veille aÁ ce que les beÂneÂficiaires
finals recËoivent les montants de la participation des
Fonds auxquels ils ont droit dans les plus brefs deÂlais
et dans leur inteÂgraliteÂ. Il n'est appliqueÂ aucune deÂduc-
tion, retenue ou charge ulteÂrieure speÂcifique qui vien-
drait reÂduire ces montants.

2. Lors de l'engagement de la premieÁre tranche, un
acompte est verseÂ par la Commission aÁ l'autoriteÂ de
paiement. Cet acompte repreÂsente 7% de la participa-
tion des Fonds aÁ l'intervention concerneÂe. En principe,
il peut eÃtre fractionneÂ sur deux exercices au plus, en
fonction des disponibiliteÂs budgeÂtaires.

Pendant toute la dureÂe de l'intervention, l'autoriteÂ de
paiement recourt aÁ l'acompte pour reÂgler la participa-
tion communautaire aux deÂpenses relatives aÁ l'inter-
vention.

Tout ou partie de l'acompte, en fonction des progreÁs
accomplis dans la mise en úuvre de l'intervention, est
rembourseÂ aÁ la Commission par l'autoriteÂ de paiement
lorsqu'aucune demande de paiement n'est adresseÂe aÁ la
Commission dans un deÂlai de dix-huit mois aÁ compter
de la deÂcision de participation des Fonds. Si des inteÂ-
reÃts sont produits par l'acompte, ils sont affecteÂs par
l'autoriteÂ de paiement aÁ l'intervention concerneÂe.

3. Les paiements intermeÂdiaires sont effectueÂs par la
Commission pour rembourser les deÂpenses effective-
ment payeÂes au titre des Fonds et certifieÂes par l'auto-
riteÂ de paiement. Ils sont effectueÂs au niveau de chaque
intervention et calculeÂs au niveau des mesures conte-
nues dans le plan de financement du compleÂment de
programmation. Ils sont soumis au respect des condi-
tions suivantes:

a) la preÂsentation aÁ la Commission du compleÂment de
programmation contenant les informations preÂvues
aÁ l'article 18, paragraphe 3;

b) la transmission aÁ la Commission du dernier rap-
port annuel d'exeÂcution requis, contenant les eÂleÂ-
ments preÂvus aÁ l'article 37;

c) la transmission aÁ la Commission de l'eÂvaluation aÁ
mi-parcours de l'intervention viseÂe aÁ l'article 42,
lorsqu'elle est requise;

d) le respect dans les deÂcisions de l'autoriteÂ de gestion
et du comiteÂ de suivi du montant total de la parti-
cipation des Fonds octroyeÂ aux axes prioritaires
concerneÂs;

e) suite aÁ eÂteÂ donneÂe aux recommandations eÂven-
tuelles viseÂes aÁ l'article 34, paragraphe 2, pendant
le deÂlai speÂcifieÂ, ou l'EÂ tat membre a communiqueÂ
les raisons pour lesquelles aucune mesure n'a eÂteÂ
prise, lorsque ces recommandations ont pour but
de remeÂdier aÁ des insuffisances graves du systeÁme
de suivi ou de gestion qui nuisent aÁ la bonne ges-
tion financieÁre des interventions; suite a eÂteÂ donneÂe
aux demandes eÂventuelles de mesures correctives
viseÂes aÁ l'article 38, paragraphe 4, si la demande
de paiement se rapporte aÁ la mesure ou aux mesu-
res concerneÂes;

f) l'absence de suspension de paiement au titre de
l'article 39, paragraphe 2, premier alineÂa, et
l'absence de deÂcision de la Commission d'engager
une proceÂdure en infraction au titre de l'article 226
du traiteÂ, en ce qui concerne la ou les mesures qui
font l'objet de la demande en question.

L'EÂ tat membre et l'autoriteÂ de paiement sont informeÂs
sans deÂlai par la Commission si l'une de ces conditions
n'est pas remplie et que, par conseÂquent, la demande
de paiement n'est pas recevable, et prennent les dispo-
sitions neÂcessaires pour remeÂdier aÁ la situation.

Les EÂ tats membres veillent aÁ ce que les demandes de
paiement intermeÂdiaire soient, autant que possible,
preÂsenteÂes aÁ la Commission de facËon groupeÂe trois fois
par an, la dernieÁre demande de paiement devant eÃtre
preÂsenteÂe au plus tard le 31 octobre.

Les demandes de paiement intermeÂdiaire distinguent,
au niveau de chaque axe prioritaire, les deÂpenses
payeÂes dans les reÂgions ou zones beÂneÂficiant du soutien
transitoire.
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Le total cumuleÂ des paiements viseÂs au paragraphe 2
et au preÂsent paragraphe verseÂs pour une intervention
s'eÂleÁve au maximum aÁ 95% de la participation des
Fonds aÁ l'intervention.

4. Le paiement du solde de l'intervention est effec-
tueÂ si:

a) l'autoriteÂ de paiement a soumis aÁ la Commission,
dans les six mois suivant la date limite de paiement
fixeÂe dans la deÂcision de participation des Fonds,
une deÂclaration certifieÂe des deÂpenses effectivement
payeÂes;

b) le rapport final d'exeÂcution a eÂteÂ soumis aÁ la
Commission et approuveÂ par elle;

c) l'EÂ tat membre a envoyeÂ aÁ la Commission la deÂcla-
ration viseÂe aÁ l'article 38, paragraphe 1, point f).

5. Le paiement deÂfinitif du solde ne peut plus eÃtre
rectifieÂ aÁ la demande de l'EÂ tat membre si l'autoriteÂ de
paiement n'en a pas preÂsenteÂ la demande aÁ la Commis-
sion dans les neuf mois aÁ compter de la date du verse-
ment de ce solde.

6. Les EÂ tats membres deÂsignent les autoriteÂs habili-
teÂes aÁ deÂlivrer les certifications et deÂclarations viseÂes
aux paragraphes 3 et 4.

7. Chaque anneÂe, au plus tard le 30 avril, les EÂ tats
membres transmettent aÁ la Commission une actualisa-
tion des preÂvisions de demandes de paiement pour
l'exercice en cours et les preÂvisions pour l'exercice
budgeÂtaire suivant.

8. Pour les actions innovatrices viseÂes aÁ l'article 22
et les mesures viseÂes aÁ l'article 23, la Commission fixe
les proceÂdures de paiement approprieÂes, compatibles
avec les objectifs des preÂsentes dispositions, et informe
les comiteÂs viseÂs aux articles 48 aÁ 51.

Article 33

Utilisation de l'euro

Les montants des deÂcisions, des engagements et des
paiements de la Commission sont exprimeÂs et verseÂs
en euros, selon des modaliteÂs aÁ arreÃter par la Commis-
sion suivant la proceÂdure viseÂe aÁ l'article 53,
paragraphe 2.

TITRE IV

EFFICACITEÂ DES INTERVENTIONS DES FONDS

CHAPITRE I

SUIVI

Article 34

Gestion par l'autoriteÂ de gestion

1. Sans preÂjudice de l'article 8, paragraphe 3,
l'autoriteÂ de gestion, telle que deÂfinie aÁ l'article 9,
point n), est responsable de l'efficaciteÂ et de la reÂgula-
riteÂ de la gestion et de la mise en úuvre, et en particu-
lier:

a) de la mise en place d'un dispositif de collecte de
donneÂes financieÁres et statistiques fiables sur la
mise en úuvre pour l'eÂtablissement des indicateurs
de suivi viseÂs aÁ l'article 36, et pour l'eÂvaluation
viseÂe aux articles 42 et 43 ainsi que de la transmis-
sion de ces donneÂes selon les modaliteÂs convenues
entre l'EÂ tat membre et la Commission, en utilisant,
dans la mesure du possible, des systeÁmes informati-
ques qui permettent l'eÂchange de donneÂes avec la

Commission, comme preÂvu aÁ l'article 18,
paragraphe 3, point e);

b) de l'adaptation conformeÂment au paragraphe 3 et
de la mise en úuvre du compleÂment de program-
mation au sens de l'article 18, paragraphe 3, et
sans preÂjudice de l'article 35;

c) de l'eÂtablissement et, apreÁs approbation par le
comiteÂ de suivi, de la preÂsentation du rapport
annuel d'exeÂcution aÁ la Commission;

d) de l'organisation, en collaboration avec la
Commission et l'EÂ tat membre, de l'eÂvaluation aÁ
mi-parcours viseÂe aÁ l'article 42;

e) de l'utilisation par les organismes prenant part aÁ la
gestion et aÁ la mise en úuvre de l'intervention soit
d'un systeÁme de comptabiliteÂ seÂpareÂe, soit d'une
codification comptable adeÂquate de toutes les
transactions concerneÂes par l'intervention;

f) de la reÂgulariteÂ des opeÂrations financeÂes au titre de
l'intervention, notamment de la mise en úuvre de
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mesures de contrôle interne compatibles avec les
principes d'une bonne gestion financieÁre, ainsi
que de la reÂaction aux observations ou demandes
de mesures correctives adopteÂes en vertu de
l'article 38, paragraphe 4, premier alineÂa, ou aux
recommandations d'adaptations formuleÂes au titre
du paragraphe 2 du preÂsent article, conformeÂment
aux dispositions desdits articles;

g) de la compatibiliteÂ avec les politiques communau-
taires, comme preÂvu aÁ l'article 12; dans le cadre de
l'application des reÁgles communautaires sur les
marcheÂs publics, les avis qui sont adresseÂs pour
publication au Journal officiel des CommunauteÂs
europeÂennes preÂcisent les reÂfeÂrences des projets
pour lesquels une participation des Fonds a eÂteÂ
demandeÂe ou deÂcideÂe;

h) du respect des obligations en matieÁre d'information
et de publiciteÂ viseÂes aÁ l'article 46.

Sans preÂjudice des dispositions du preÂsent reÁglement,
l'autoriteÂ de gestion agit, dans l'exeÂcution de ses
taÃches, en pleine conformiteÂ avec les systeÁmes institu-
tionnels, juridiques et financiers de l'EÂ tat membre
concerneÂ.

2. Chaque anneÂe, aÁ l'occasion de la preÂsentation du
rapport annuel d'exeÂcution viseÂ aÁ l'article 37, la
Commission et l'autoriteÂ de gestion examinent les
principaux reÂsultats de l'anneÂe preÂceÂdente, selon des
modaliteÂs aÁ deÂfinir en accord avec l'EÂ tat membre et
l'autoriteÂ de gestion concerneÂs.

AÁ la suite de cet examen, la Commission peut adresser
des observations aÁ l'EÂ tat membre et aÁ l'autoriteÂ de ges-
tion. L'EÂ tat membre informe la Commission des suites
donneÂes aÁ ces observations. Si, dans des cas dßment
motiveÂs, la Commission est d'avis que les mesures
prises ne sont pas suffisantes, elle peut adresser aÁ
l'EÂ tat membre ou aÁ l'autoriteÂ de gestion des recom-
mandations d'adaptations visant aÁ ameÂliorer l'effica-
citeÂ des modaliteÂs du suivi ou de la gestion de l'inter-
vention, ainsi qu'une motivation de ces recommanda-
tions. Lorsqu'elle recËoit des recommandations, l'auto-
riteÂ de gestion preÂsente ensuite les mesures prises pour
ameÂliorer les modaliteÂs de suivi ou de gestion ou elle
explique pourquoi elle n'en a pas pris.

3. L'autoriteÂ de gestion adapte, aÁ la demande du
comiteÂ de suivi ou de sa propre initiative, le compleÂ-
ment de programmation, sans modifier le montant
total de la participation des Fonds octroyeÂ aÁ l'axe prio-
ritaire concerneÂ ni les objectifs speÂcifiques de celui-ci.
ApreÁs approbation par le comiteÂ de suivi, elle informe
la Commission de cette adaptation dans un deÂlai d'un
mois.

Les eÂventuelles modifications portant sur les eÂleÂments
contenus dans la deÂcision de participation des Fonds
sont deÂcideÂes par la Commission, en accord avec l'EÂ tat
membre concerneÂ, dans un deÂlai de quatre mois aÁ
compter de l'approbation du comiteÂ de suivi.

Article 35

ComiteÂs de suivi

1. Chaque cadre communautaire d'appui ou docu-
ment unique de programmation et chaque programme
opeÂrationnel est accompagneÂ par un comiteÂ de suivi.

Les comiteÂs de suivi sont creÂeÂs par l'EÂ tat membre, en
accord avec l'autoriteÂ de gestion apreÁs consultation
des partenaires. Ceux-ci veillent aÁ une participation
eÂquilibreÂe des femmes et des hommes.

Les comiteÂs de suivi sont constitueÂs dans un deÂlai
maximal de trois mois apreÁs la deÂcision relative aÁ la
participation des Fonds. Les comiteÂs de suivi releÁvent
de la compeÂtence, y compris juridictionnelle, de l'EÂ tat
membre.

2. Un repreÂsentant de la Commission et, le cas
eÂcheÂant, un repreÂsentant de la BEI participent aux tra-
vaux du comiteÂ de suivi avec voix consultative.

Le comiteÂ de suivi eÂtablit son reÁglement inteÂrieur dans
le cadre institutionnel, juridique et financier de l'EÂ tat
membre concerneÂ et l'arreÃte en accord avec l'autoriteÂ
de gestion.

En principe, le comiteÂ de suivi est preÂsideÂ par un repreÂ-
sentant de l'EÂ tat membre ou de l'autoriteÂ de gestion.

3. Le comiteÂ de suivi s'assure de l'efficaciteÂ et de la
qualiteÂ de la mise en úuvre de l'intervention. AÁ cet
effet:

a) conformeÂment aÁ l'article 15, il confirme ou adapte
le compleÂment de programmation, y compris les
indicateurs physiques et financiers aÁ utiliser dans le
suivi de l'intervention. Son approbation est requise
avant toute adaptation ulteÂrieure;

b) il examine et approuve dans les six mois qui
suivent l'approbation de l'intervention les criteÁres
de seÂlection des opeÂrations financeÂes au titre de
chacune des mesures;

c) il eÂvalue peÂriodiquement les progreÁs reÂaliseÂs pour
atteindre les objectifs speÂcifiques de l'intervention;
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d) il examine les reÂsultats de la mise en úuvre,
notamment la reÂalisation des objectifs fixeÂs pour
les diffeÂrentes mesures, ainsi que l'eÂvaluation aÁ mi-
parcours viseÂe aÁ l'article 42;

e) il examine et approuve le rapport annuel d'exeÂcu-
tion et le rapport final d'exeÂcution avant leur envoi
aÁ la Commission;

f) il examine et approuve toute proposition visant aÁ
modifier le contenu de la deÂcision de la Commis-
sion relative aÁ la participation des Fonds;

g) il peut en tout eÂtat de cause proposer aÁ l'autoriteÂ
de gestion toute adaptation ou reÂvision de l'inter-
vention de nature aÁ permettre d'atteindre les objec-
tifs viseÂs aÁ l'article 1er ou aÁ ameÂliorer la gestion de
l'intervention, y compris sa gestion financieÁre.
Toute adaptation de l'intervention est effectueÂe
conformeÂment aÁ l'article 34, paragraphe 3.

Article 36

Indicateurs de suivi

1. L'autoriteÂ de gestion et le comiteÂ de suivi as-
surent le suivi au moyen d'indicateurs physiques et
financiers deÂfinis dans le programme opeÂrationnel, le
document unique de programmation ou le compleÂment
de programmation. Pour eÂlaborer ces indicateurs, il
devrait eÃtre tenu compte de la meÂthodologie indicative
et de la liste d'exemples d'indicateurs publieÂe par la
Commission ainsi que de la reÂpartition en cateÂgories
de domaines d'intervention que la Commission propo-
sera deÁs l'entreÂe en vigueur du preÂsent reÁglement. Ces
indicateurs se reÂfeÁrent au caracteÁre speÂcifique de
l'intervention concerneÂe, aÁ ses objectifs, ainsi qu'aÁ la
situation socio-eÂconomique, structurelle et environne-
mentale de l'EÂ tat membre concerneÂ et de ses reÂgions,
selon le cas, et tiennent compte, le cas eÂcheÂant, de
l'existence de reÂgions ou zones beÂneÂficiant d'un soutien
transitoire. Parmi ces indicateurs figurent en particulier
ceux retenus pour l'allocation de la reÂserve viseÂe aÁ
l'article 44.

2. Ces indicateurs speÂcifient, pour les interventions
concerneÂes:

a) les objectifs speÂcifiques, quantifieÂs lorsqu'ils s'y
preÃtent, des mesures et des axes prioritaires, et leur
coheÂrence;

b) l'eÂtat d'avancement de l'intervention en termes de
reÂalisations physiques, de reÂsultat et, deÁs que pos-
sible, de l'impact au niveau approprieÂ (axe priori-
taire ou mesure);

c) l'eÂtat d'avancement du plan de financement.

Lorsque la nature de l'intervention s'y preÃte, les statis-
tiques sont ventileÂes par sexe et par classe de taille des
entreprises beÂneÂficiaires.

3. Les indicateurs financiers et d'avancement sont
concËus de manieÁre aÁ ce que les informations viseÂes au
paragraphe 2, points a), b) et c), soient identifiables
seÂpareÂment pour les grands projets.

Article 37

Rapport annuel d'exeÂcution et rapport final
d'exeÂcution

1. Pour les interventions pluriannuelles, l'autoriteÂ de
gestion soumet un rapport annuel d'exeÂcution aÁ la
Commission, conformeÂment aux modaliteÂs deÂfinies aÁ
l'article 34, paragraphe 1, point c), dans les six mois
suivant la fin de chaque anneÂe civile entieÁre de mise en
úuvre. Un rapport final est soumis aÁ la Commission
au plus tard six mois apreÁs la date finale d'eÂligibiliteÂ
des deÂpenses.

Pour toute intervention d'une dureÂe infeÂrieure aÁ deux
ans, l'autoriteÂ de gestion ne soumet aÁ la Commission
qu'un rapport final. Ce rapport est soumis dans les six
mois suivant le dernier paiement effectueÂ par l'autoriteÂ
de paiement.

Avant sa transmission aÁ la Commission, le rapport est
examineÂ et approuveÂ par le comiteÂ de suivi.

ApreÁs reÂception du rapport annuel d'exeÂcution, la
Commission indique dans un deÂlai de deux mois, de
facËon motiveÂe, si le rapport n'est pas jugeÂ satisfaisant;
dans les cas contraires, le rapport est reÂputeÂ accepteÂ.
Dans le cas d'un rapport final, la Commission reÂagit
dans un deÂlai de cinq mois aÁ compter de la reÂception
du rapport.

2. Tout rapport annuel d'exeÂcution et tout rapport
final contiennent les eÂleÂments suivants:

a) toute modification des conditions geÂneÂrales ayant
une importance pour l'exeÂcution de l'intervention,
notamment les eÂvolutions socio-eÂconomiques signi-
ficatives, les modifications des politiques natio-
nales, reÂgionales ou sectorielles, du cadre de reÂfeÂ-
rence viseÂ aÁ l'article 9, point c), et, le cas eÂcheÂant,
leurs reÂpercussions sur la coheÂrence entre les inter-
ventions des diffeÂrents Fonds ou entre celles-ci et
les interventions des autres instruments financiers;
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b) l'eÂtat d'avancement des axes prioritaires et des
mesures pour chacun des Fonds, par rapport aÁ
leurs objectifs speÂcifiques, en proceÂdant, lorsque et
au moment o� ils s'y preÃtent, aÁ une quantification
des indicateurs physiques, de reÂsultat et de l'impact
viseÂs aÁ l'article 36 au niveau approprieÂ (axe priori-
taire ou mesure);

c) l'exeÂcution financieÁre de l'intervention preÂsentant,
pour chaque mesure, le releveÂ des deÂpenses totales
effectivement payeÂes par l'autoriteÂ de paiement,
ainsi que le releveÂ des paiements totaux recËus de la
Commission, et quantifiant les indicateurs finan-
ciers viseÂs aÁ l'article 36, paragraphe 2, point c);
l'exeÂcution financieÁre dans les zones beÂneÂficiant
d'un soutien transitoire est preÂsenteÂe de facËon dis-
tincte pour chaque axe prioritaire; l'exeÂcution
financieÁre du FEOGA, section «garantie», pour les
mesures viseÂes aÁ l'article 33 du reÁglement (CE)
no 1257/1999 est preÂsenteÂe au niveau du montant
total de l'exeÂcution financieÁre;

d) les dispositions prises par l'autoriteÂ de gestion et
par le comiteÂ de suivi pour assurer la qualiteÂ et
l'efficaciteÂ de la mise en úuvre, en particulier:

i) les actions de suivi, de contrôle financier et
d'eÂvaluation, y compris les modaliteÂs de col-
lecte des donneÂes;

ii) une syntheÁse des probleÁmes importants rencon-
treÂs dans la gestion de l'intervention et les eÂven-
tuelles mesures prises, y compris les reÂponses
apporteÂes aux recommandations d'adaptations
faites au titre de l'article 34, paragraphe 2, ou
aux demandes de mesures correctives au titre
de l'article 38, paragraphe 4;

iii) l'utilisation de l'assistance technique;

iv) les mesures prises pour assurer la publiciteÂ de
l'intervention conformeÂment aÁ l'article 46;

e) les mesures prises pour assurer la compatibiliteÂ
avec les politiques communautaires comme preÂvu aÁ
l'article 12 et pour assurer la coordination de
l'ensemble de l'aide structurelle communautaire
viseÂe aÁ l'article 17, paragraphe 1, et aÁ l'article 19,
paragraphe 2, deuxieÁme alineÂa;

f) un chapitre distinct, le cas eÂcheÂant, relatif aÁ l'eÂtat
d'avancement et de financement des grands projets
et des subventions globales.

CHAPITRE II

CONTRÔLE FINANCIER

Article 38

Dispositions geÂneÂrales

1. Sans preÂjudice de la responsabiliteÂ de la Commis-
sion dans l'exeÂcution du budget geÂneÂral de l'Union
europeÂenne, les EÂ tats membres assument en premier
ressort la responsabiliteÂ du contrôle financier de
l'intervention. AÁ cette fin, ils prennent notamment les
mesures suivantes:

a) ils veÂrifient que des systeÁmes de gestion et de
contrôle ont eÂteÂ mis en place et sont mis en úuvre
de manieÁre aÁ assurer une utilisation efficace et
reÂgulieÁre des fonds communautaires;

b) ils communiquent aÁ la Commission une description
de ces systeÁmes;

c) ils s'assurent que les interventions sont geÂreÂes
conformeÂment aÁ l'ensemble de la reÂglementation
communautaire applicable et que les fonds mis aÁ
leur disposition sont utiliseÂs conformeÂment aux
principes de la bonne gestion financieÁre;

d) ils certifient que les deÂclarations de deÂpenses preÂ-
senteÂes aÁ la Commission sont exactes et veillent aÁ
ce qu'elles proceÁdent de systeÁmes de comptabiliteÂ
baseÂs sur des pieÁces justificatives susceptibles d'eÃtre
veÂrifieÂes;

e) ils preÂviennent, deÂtectent et corrigent les irreÂgulari-
teÂs; conformeÂment aÁ la reÂglementation en vigueur,
ils les communiquent aÁ la Commission, qu'ils
tiennent informeÂe de l'eÂvolution des poursuites
administratives et judiciaires;

f) ils preÂsentent aÁ la Commission, lors de la clôture
de chaque intervention, une deÂclaration eÂtablie par
une personne ou un service fonctionnellement indeÂ-
pendant de l'autoriteÂ de gestion deÂsigneÂe. Cette
deÂclaration fait la syntheÁse des conclusions des
contrôles effectueÂs les anneÂes preÂceÂdentes et se pro-
nonce sur la validiteÂ de la demande de paiement du
solde ainsi que sur la leÂgaliteÂ et la reÂgulariteÂ des
opeÂrations concerneÂes par le certificat final des
deÂpenses. Les EÂ tats membres accompagnent ce cer-
tificat de leur avis s'ils le jugent neÂcessaire;

g) ils coopeÁrent avec la Commission pour assurer une
utilisation des fonds communautaires conforme au
principe de la bonne gestion financieÁre;
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h) ils reÂcupeÁrent les montants perdus aÁ la suite d'une
irreÂgulariteÂ constateÂe, en appliquant, le cas
eÂcheÂant, des inteÂreÃts de retard.

2. La Commission, dans le cadre de sa responsabi-
liteÂ dans l'exeÂcution du budget geÂneÂral de l'Union
europeÂenne, s'assure de l'existence et du bon fonction-
nement dans les EÂ tats membres de systeÁmes de gestion
et de contrôle de manieÁre aÁ ce que les fonds commu-
nautaires soient utiliseÂs de manieÁre reÂgulieÁre et effi-
cace.

AÁ cette fin, sans preÂjudice des contrôles effectueÂs par
les EÂ tats membres conformeÂment aux dispositions
leÂgislatives, reÂglementaires et administratives natio-
nales, des fonctionnaires ou agents de la Commission
peuvent, conformeÂment aux arrangements convenus
conclus avec les EÂ tats membres dans le cadre de la
coopeÂration viseÂe au paragraphe 3, effectuer des
contrôles sur place, notamment par sondage, des opeÂ-
rations financeÂes par les fonds et des systeÁmes de ges-
tion et de contrôle, avec un preÂavis d'un jour ouvrable
au minimum. La Commission en informe l'EÂ tat
membre concerneÂ, de manieÁre aÁ obtenir toute l'aide
neÂcessaire. Des fonctionnaires ou agents de l'EÂ tat
membre peuvent participer aÁ ces contrôles.

La Commission peut demander aÁ l'EÂ tat membre
concerneÂ d'effectuer un contrôle sur place pour veÂrifier
la reÂgulariteÂ d'une ou plusieurs opeÂrations. Des fonc-
tionnaires ou des agents de la Commission peuvent
participer aÁ ces contrôles.

3. Sur la base d'arrangements administratifs bilateÂ-
raux, la Commission et les EÂ tats membres coopeÁrent
pour coordonner les programmes, la meÂthodologie et
la mise en úuvre des contrôles afin de maximiser l'uti-
liteÂ des contrôles effectueÂs. Ils se transmettent sans
deÂlai les reÂsultats des contrôles effectueÂs.

Une fois par an au moins et, en tout cas, avant l'exa-
men annuel preÂvu aÁ l'article 34, paragraphe 2, les eÂleÂ-
ments mentionneÂs ci-apreÁs sont examineÂs et eÂvalueÂs:

a) les reÂsultats des contrôles effectueÂs par l'EÂ tat
membre et la Commission;

b) les observations eÂventuelles des autres organes ou
institutions de contrôle nationaux ou communau-
taires;

c) l'impact financier des irreÂgulariteÂs constateÂes, les
mesures deÂjaÁ prises ou encore neÂcessaires pour les
corriger et, le cas eÂcheÂant, les modifications des
systeÁmes de gestion et de contrôle.

4. AÁ la suite de cet examen et de cette eÂvaluation et
sans preÂjudice des mesures aÁ prendre sans deÂlai par
l'EÂ tat membre au titre du preÂsent article et de
l'article 39, la Commission peut formuler des observa-
tions, notamment sur l'impact financier des irreÂgulari-
teÂs eÂventuellement constateÂes. Ces observations sont
adresseÂes aÁ l'EÂ tat membre et aÁ l'autoriteÂ de gestion de
l'intervention concerneÂe. Ces observations sont assor-
ties, le cas eÂcheÂant, de demandes de mesures correc-
tives visant aÁ remeÂdier aux insuffisances de gestion et
aÁ corriger les irreÂgulariteÂs deÂtecteÂes qui n'auraient pas
deÂjaÁ eÂteÂ corrigeÂes. L'EÂ tat membre a la possibiliteÂ de
commenter ces observations.

Lorsque, aÁ la suite ou en l'absence d'observations de
l'EÂ tat membre, la Commission adopte des conclusions,
l'EÂ tat membre prend, dans le deÂlai imparti, les mesures
requises pour donner suite aux demandes de la
Commission et informe la Commission des disposi-
tions qu'il prend.

5. Sans preÂjudice du preÂsent article, la Commission,
apreÁs veÂrification en bonne et due forme, peut sus-
pendre tout ou partie d'un paiement intermeÂdiaire si
elle constate que les deÂpenses en cause sont entacheÂes
d'une grave irreÂgulariteÂ qui n'a pas eÂteÂ corrigeÂe et qu'il
faut agir sans deÂlai. Elle informe l'EÂ tat membre
concerneÂ des mesures prises et de leur motivation. Si,
apreÁs cinq mois, les motifs ayant justifieÂ la suspension
subsistent ou si l'EÂ tat membre concerneÂ n'a pas
communiqueÂ aÁ la Commission les mesures prises pour
corriger la grave irreÂgulariteÂ, l'article 39 s'applique.

6. Sauf disposition contraire figurant dans les arran-
gements administratifs bilateÂraux, au cours des trois
anneÂes suivant le paiement par la Commission du
solde relatif aÁ une intervention, les autoriteÂs respon-
sables tiennent aÁ la disposition de la Commission tou-
tes les pieÁces justificatives (soit les originaux, soit des
copies certifieÂes conformes aux originaux sur des sup-
ports de donneÂes geÂneÂralement accepteÂs) relatives aux
deÂpenses et aux contrôles affeÂrents aÁ l'intervention
concerneÂe. Ce deÂlai est suspendu soit en cas de pour-
suites judiciaires, soit aÁ la demande dßment motiveÂe
de la Commission.

Article 39

Corrections financieÁres

1. Il incombe en premier lieu aux EÂ tats membres de
poursuivre les irreÂgulariteÂs et d'agir lorsqu'est consta-
teÂe une modification importante qui affecte la nature
ou les conditions de mise en úuvre ou de contrôle
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d'une intervention, et d'effectuer les corrections finan-
cieÁres neÂcessaires.

Les EÂ tats membres proceÁdent aux corrections finan-
cieÁres requises en liaison avec l'irreÂgulariteÂ individuelle
ou systeÂmique. Les corrections auxquelles proceÁde
l'EÂ tat membre consistent en une suppression totale ou
partielle de la participation communautaire. Les fonds
communautaires ainsi libeÂreÂs peuvent eÃtre reÂaffecteÂs
par l'EÂ tat membre aÁ l'intervention concerneÂe, dans le
respect des modaliteÂs aÁ deÂfinir en vertu de l'article 53,
paragraphe 2.

2. Si, apreÁs avoir proceÂdeÂ aux veÂrifications neÂces-
saires, la Commission conclut:

a) qu'un EÂ tat membre ne s'est pas conformeÂ aux obli-
gations qui lui incombent en vertu du paragraphe 1

ou

b) qu'une partie ou la totaliteÂ d'une intervention ne
justifie ni une partie ni la totaliteÂ de la participa-
tion des Fonds

ou

c) qu'il existe des insuffisances graves dans les sys-
teÁmes de gestion ou de contrôle qui pourraient
conduire aÁ des irreÂgulariteÂs de caracteÁre systeÂ-
mique,

la Commission suspend les paiements intermeÂdiaires
concerneÂs et demande, en indiquant ses motifs, aÁ l'EÂ tat
membre de preÂsenter ses observations et, le cas
eÂcheÂant, d'effectuer les corrections eÂventuelles dans un
deÂlai deÂtermineÂ.

Si l'EÂ tat membre conteste les observations de la
Commission, celle-ci l'invite aÁ une audience au cours
de laquelle les deux parties s'efforcent, dans un esprit
de coopeÂration fondeÂe sur le partenariat, de parvenir aÁ
un accord sur les observations et les conclusions aÁ en
tirer.

3. AÁ l'expiration du deÂlai fixeÂ par la Commission,
en l'absence d'accord et si l'EÂ tat membre n'a pas effec-
tueÂ les corrections et compte tenu des observations
eÂventuelles de l'EÂ tat membre, la Commission peut
deÂcider, dans un deÂlai de trois mois:

a) de reÂduire l'acompte viseÂ aÁ l'article 32, para-
graphe 2

ou

b) de proceÂder aux corrections financieÁres requises en
supprimant tout ou partie de la participation des
Fonds aÁ l'intervention concerneÂe.

Lorsqu'elle eÂtablit le montant d'une correction, la
Commission tient compte, conformeÂment au principe

de proportionnaliteÂ, de la nature de l'irreÂgulariteÂ ou de
la modification ainsi que de l'eÂtendue et des conseÂ-
quences financieÁres des deÂfaillances constateÂes dans les
systeÁmes de gestion ou de contrôle des EÂ tats membres.

En l'absence de deÂcision d'agir conformeÂment au
point a) ou b), la suspension des paiements intermeÂ-
diaires cesse immeÂdiatement.

4. Toute somme donnant lieu aÁ reÂpeÂtition de l'indu
doit eÃtre reverseÂe aÁ la Commission, majoreÂe des inteÂ-
reÃts de retard.

5. Le preÂsent article s'applique sans preÂjudice des
dispositions de l'article 32.

CHAPITRE III

EÂ VALUATION

Article 40

Dispositions geÂneÂrales

1. En vue d'appreÂcier l'efficaciteÂ des interventions
structurelles, l'action communautaire fait l'objet d'une
eÂvaluation ex ante, d'une eÂvaluation aÁ mi-parcours et
d'une eÂvaluation ex post destineÂes aÁ appreÂcier son
impact par rapport aux objectifs viseÂs aÁ l'article 1er et
aÁ analyser ses incidences sur des probleÁmes structurels
speÂcifiques.

2. L'efficaciteÂ de l'action des Fonds est mesureÂe en
fonction des criteÁres suivants:

a) leur impact d'ensemble sur les objectifs viseÂs aÁ
l'article 158 du traiteÂ, et notamment sur le renfor-
cement de la coheÂsion eÂconomique et sociale de la
CommunauteÂ;

b) l'impact des prioriteÂs proposeÂes dans les plans et
des axes prioritaires preÂvus dans chaque cadre
communautaire d'appui, et dans chaque interven-
tion.

3. Les autoriteÂs compeÂtentes des EÂ tats membres et
la Commission se dotent des moyens approprieÂs et ras-
semblent les donneÂes neÂcessaires pour que l'eÂvaluation
puisse eÃtre effectueÂe de la facËon la plus efficace. L'eÂva-
luation utilise dans ce contexte les diffeÂrents eÂleÂments
que peut fournir le systeÁme de suivi, compleÂteÂs si
neÂcessaire par la collecte d'informations visant aÁ ameÂ-
liorer sa pertinence.

AÁ l'initiative des EÂ tats membres ou de la Commission,
apreÁs information de l'EÂ tat membre concerneÂ, des eÂva-
luations compleÂmentaires, le cas eÂcheÂant theÂmatiques,
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peuvent eÃtre lanceÂes en vue d'identifier des expeÂriences
transfeÂrables.

4. Les reÂsultats de l'eÂvaluation sont mis sur
demande aÁ la disposition du public. En ce qui
concerne les reÂsultats de l'eÂvaluation preÂvue aÁ
l'article 42, l'accord du comiteÂ de suivi est neÂcessaire
selon les dispositions institutionnelles de chaque EÂ tat
membre.

5. Les modaliteÂs de l'eÂvaluation sont preÂciseÂes dans
les cadres communautaires d'appui et dans les inter-
ventions.

Article 41

EÂ valuation ex ante

1. L'eÂvaluation ex ante sert de base aÁ la preÂparation
des plans, des interventions et du compleÂment de pro-
grammation, auxquels elle est inteÂgreÂe.

L'eÂvaluation ex ante releÁve de la responsabiliteÂ des
autoriteÂs compeÂtentes pour la preÂparation des plans,
des interventions et du compleÂment de programma-
tion.

2. Lors de la preÂparation des plans et des interven-
tions, l'eÂvaluation ex ante porte sur l'analyse des
forces, des faiblesses et des potentialiteÂs de l'EÂ tat
membre, de la reÂgion ou du secteur concerneÂ. Elle
appreÂcie aÁ la lumieÁre des criteÁres eÂnumeÂreÂs aÁ
l'article 40, paragraphe 2, point a), la coheÂrence de la
strateÂgie et des objectifs retenus avec les caracteÂristi-
ques des reÂgions ou des zones concerneÂes, y inclus leur
eÂvolution deÂmographique, ainsi que l'impact attendu
des prioriteÂs d'action envisageÂes, en quantifiant, si leur
nature s'y preÃte, leurs objectifs speÂcifiques par rapport
aÁ la situation de deÂpart.

L'eÂvaluation ex ante tient compte notamment de la
situation concernant la compeÂtitiviteÂ et l'innovation,
les petites et moyennes entreprises, l'emploi, ainsi que
le marcheÂ du travail eu eÂgard aÁ la strateÂgie europeÂenne
en matieÁre d'emploi, l'environnement et l'eÂgaliteÂ entre
hommes et femmes, et comprend en particulier:

a) une eÂvaluation ex ante de la situation socio-eÂcono-
mique, principalement des tendances du marcheÂ du
travail, y compris dans les reÂgions qui connaissent
des probleÁmes particuliers en matieÁre d'emploi, et
de la strateÂgie globale dans le domaine du deÂvelop-
pement des ressources humaines, ainsi que la facËon
dont cette strateÂgie est relieÂe aÁ la strateÂgie natio-
nale pour l'emploi telle que deÂcrite dans les plans
d'action nationaux;

b) une eÂvaluation ex ante de la situation environne-
mentale de la reÂgion concerneÂe, notamment en ce
qui concerne les domaines de l'environnement dont
on peut preÂvoir qu'ils seront fortement influenceÂs
par l'intervention; les dispositions visant aÁ inteÂgrer
la dimension environnementale dans l'intervention
et leur coheÂrence avec les objectifs aÁ court et aÁ
long terme fixeÂs aux niveaux national, reÂgional et
local (par exemple, les plans de gestion de l'envi-
ronnement); les dispositions visant aÁ assurer le res-
pect de la reÂglementation communautaire en
matieÁre d'environnement. L'eÂvaluation ex ante preÂ-
sente une description, quantifieÂe dans la mesure du
possible, de la situation environnementale actuelle
et une estimation de l'impact attendu de la strateÂ-
gie et des interventions sur la situation environne-
mentale;

c) une eÂvaluation ex ante de la situation en termes
d'eÂgaliteÂ des hommes et des femmes en ce qui
concerne leurs chances sur le marcheÂ du travail et
le traitement dans le travail, y inclus les contraintes
speÂcifiques de chaque groupe; une estimation de
l'impact attendu de la strateÂgie et des interventions,
notamment pour l'inteÂgration des femmes et des
hommes dans le marcheÂ de l'emploi, pour l'eÂduca-
tion et la formation professionnelle, pour l'entre-
prenariat des femmes et pour la conciliation entre
vie familiale et vie professionnelle.

L'eÂvaluation ex ante veÂrifie la pertinence des modaliteÂs
de mise en úuvre et de suivi preÂvues ainsi que la coheÂ-
rence avec les politiques communautaires et la prise en
compte des orientations indicatives viseÂes aÁ l'article 10,
paragraphe 3.

Elle prend en consideÂration les reÂsultats des eÂvalua-
tions relatives aux peÂriodes de programmation preÂceÂ-
dentes.

3. L'eÂvaluation des mesures preÂvues dans le compleÂ-
ment de programmation vise aÁ deÂmontrer leur coheÂ-
rence avec les objectifs des axes prioritaires correspon-
dants, aÁ quantifier leurs objectifs speÂcifiques lorsque
leur nature s'y preÃte et, ulteÂrieurement, comme preÂvu
aÁ l'article 35, paragraphe 3, point b), aÁ veÂrifier la per-
tinence des criteÁres de seÂlection.

Article 42

EÂ valuation aÁ mi-parcours

1. L'eÂvaluation aÁ mi-parcours examine, en tenant
compte de l'eÂvaluation ex ante, les premiers reÂsultats
des interventions, leur pertinence et la reÂalisation des
objectifs. Elle appreÂcie eÂgalement l'utilisation des creÂ-
dits, ainsi que le deÂroulement du suivi et de la mise en
úuvre.
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2. L'eÂvaluation aÁ mi-parcours est effectueÂe sous la
responsabiliteÂ de l'autoriteÂ de gestion, en collaboration
avec la Commission et l'EÂ tat membre. Elle porte sur
chaque cadre communautaire d'appui et sur chaque
intervention. Elle est reÂaliseÂe par un eÂvaluateur indeÂ-
pendant, soumise au comiteÂ de suivi du cadre commu-
nautaire d'appui ou de l'intervention conformeÂment aÁ
l'article 35, paragraphe 3, puis transmise aÁ la Commis-
sion en reÁgle geÂneÂrale trois ans apreÁs l'approbation du
cadre communautaire d'appui ou de l'intervention et
au plus tard le 31 deÂcembre 2003, en vue de la reÂvi-
sion viseÂe aÁ l'article 14, paragraphe 2.

3. La Commission examine la pertinence et la qua-
liteÂ de l'eÂvaluation sur la base de criteÁres preÂalable-
ment deÂfinis d'un commun accord par la Commission
et l'EÂ tat membre, en vue de la reÂvision de l'interven-
tion et de l'allocation de la reÂserve viseÂe aÁ l'article 44.

4. Dans le prolongement de l'eÂvaluation aÁ mi-par-
cours, une mise aÁ jour de celle-ci est effectueÂe pour
chaque cadre communautaire d'appui et chaque inter-
vention. Elle est acheveÂe au plus tard le 31 deÂcembre
2005 afin de preÂparer les interventions ulteÂrieures.

Article 43

EÂ valuation ex post

1. L'eÂvaluation ex post vise, en tenant compte des
reÂsultats de l'eÂvaluation deÂjaÁ disponibles, aÁ rendre
compte de l'utilisation des ressources, de l'efficaciteÂ et
de l'efficience des interventions et de leur impact, et aÁ
en tirer des enseignements pour la politique de coheÂ-
sion eÂconomique et sociale. Elle porte sur les facteurs
de reÂussite ou d'eÂchec de la mise en úuvre, ainsi que
sur les reÂalisations et les reÂsultats, y compris leur dura-
biliteÂ.

2. L'eÂvaluation ex post releÁve de la responsabiliteÂ
de la Commission, en collaboration avec l'EÂ tat
membre et l'autoriteÂ de gestion. Elle porte sur les inter-
ventions et est reÂaliseÂe par des eÂvaluateurs indeÂpen-

dants. Elle est acheveÂe au plus tard trois ans apreÁs la
fin de la peÂriode de programmation.

CHAPITRE IV

REÂ SERVE DE PERFORMANCE

Article 44

Allocation de la reÂserve de performance

1. Chaque EÂ tat membre, en concertation eÂtroite
avec la Commission, appreÂcie au titre de chaque objec-
tif et au plus tard le 31 deÂcembre 2003, la perfor-
mance de chacun de ses programmes opeÂrationnels ou
de ses documents uniques de programmation aÁ partir
d'un nombre reÂduit d'indicateurs de suivi refleÂtant
l'efficaciteÂ, la gestion et l'exeÂcution financieÁre et mesu-
rant les reÂsultats aÁ mi-parcours par rapport aÁ leurs
objectifs speÂcifiques initiaux.

Ces indicateurs sont deÂfinis par l'EÂ tat membre, en
concertation eÂtroite avec la Commission, sur la base
de tout ou partie d'une liste indicative d'indicateurs
proposeÂe par la Commission, et sont quantifieÂs dans
les diffeÂrents rapports annuels d'exeÂcution existants,
ainsi que dans le rapport d'eÂvaluation aÁ mi-parcours.
Les EÂ tats membres sont chargeÂs de l'application de ces
indicateurs.

2. La Commission, en concertation eÂtroite avec les
EÂ tats membres concerneÂs, sur la base de propositions
de chaque EÂ tat membre, en tenant compte de ses speÂci-
ficiteÂs institutionnelles et de sa programmation corres-
pondante, alloue aÁ mi-parcours et au plus tard le
31 mars 2004, au titre de chaque objectif, les creÂdits
d'engagement viseÂs aÁ l'article 7, paragraphe 5, aux
programmes opeÂrationnels ou aux documents uniques
de programmation ou aÁ leurs axes prioritaires qui sont
consideÂreÂs comme eÂtant performants. Les programmes
opeÂrationnels ou les documents uniques de program-
mation sont adapteÂs conformeÂment aux articles 14 et
15.
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TITRE V

RAPPORTS ET PUBLICITEÂ

Article 45

Rapports

1. En application de l'article 159 du traiteÂ, la
Commission preÂsente un rapport au Parlement euro-
peÂen, au Conseil, au ComiteÂ eÂconomique et social et
au ComiteÂ des reÂgions, tous les trois ans, sur les pro-
greÁs accomplis dans la reÂalisation de la coheÂsion eÂco-
nomique et sociale et sur la facËon dont les Fonds, les
Fonds de coheÂsion, la BEI et les autres instruments
financiers y ont contribueÂ. Ce rapport comprend
notamment:

a) un bilan des progreÁs accomplis dans la reÂalisation
de la coheÂsion eÂconomique et sociale, y compris la
situation et l'eÂvolution socio-eÂconomique des
reÂgions, ainsi qu'une analyse des flux d'investisse-
ments directs et de leurs effets sur la situation de
l'emploi au niveau communautaire;

b) un bilan du rôle des Fonds, du Fonds de coheÂsion,
de la BEI et des autres instruments financiers, ainsi
que l'effet des autres politiques communautaires ou
nationales, dans la reÂalisation de ce processus;

c) les propositions eÂventuelles concernant les actions
et les politiques communautaires qu'il convient
d'adopter pour renforcer la coheÂsion eÂconomique
et sociale.

2. Avant le 1er novembre de chaque anneÂe, la
Commission preÂsente au Parlement europeÂen, au
Conseil, au ComiteÂ eÂconomique et social et au ComiteÂ
des reÂgions un rapport sur l'application qui a eÂteÂ faite
du preÂsent reÁglement au cours de l'anneÂe preÂceÂdente.
Ce rapport comprend notamment:

a) un bilan des activiteÂs de chaque Fonds, de l'utilisa-
tion de ses ressources budgeÂtaires et de la concen-
tration des interventions, ainsi qu'un bilan de l'uti-
lisation des autres instruments financiers relevant
de la compeÂtence de la Commission et de la
concentration des ressources de ces derniers; ce
bilan comprend:

Ð une ventilation annuelle par EÂ tat membre des
creÂdits engageÂs et payeÂs pour chaque Fonds, y
inclus au titre des initiatives communautaires,

Ð une eÂvaluation annuelle des actions innovatrices
et de l'assistance technique;

b) un bilan de la coordination des interventions des
Fonds entre elles et avec celles de la BEI et des
autres instruments financiers;

c) deÁs qu'ils sont disponibles, les reÂsultats de l'eÂvalua-
tion viseÂe aÁ l'article 42, y compris des indications
concernant l'adaptation des interventions, et aÁ
l'article 43, ainsi qu'une eÂvaluation de la coheÂrence
des actions des Fonds avec les politiques commu-
nautaires viseÂes aÁ l'article 12;

d) la liste des grands projets qui ont beÂneÂficieÂ d'une
participation des Fonds;

e) les reÂsultats des contrôles effectueÂs par la Commis-
sion conformeÂment aÁ l'article 38, paragraphe 2,
ainsi que les lecËons tireÂes de ces contrôles, y
compris l'indication du nombre et du montant des
irreÂgulariteÂs constateÂes et des corrections finan-
cieÁres qui ont eÂteÂ apporteÂes conformeÂment aÁ
l'article 39, paragraphe 2;

f) des informations relatives aux avis des comiteÂs
eÂmis en application des articles 48 aÁ 51.

Article 46

Information et publiciteÂ

1. Afin d'effectuer la consultation viseÂe aÁ l'article 15,
paragraphe 1, les EÂ tats membres assurent la publiciteÂ
des plans.

2. Sans preÂjudice de l'article 23, paragraphe 1,
l'autoriteÂ de gestion a la responsabiliteÂ d'assurer la
publiciteÂ de l'intervention et notamment d'informer:

a) les beÂneÂficiaires finals potentiels, les organisations
professionnelles, les partenaires eÂconomiques et
sociaux, les organismes pour la promotion de l'eÂga-
liteÂ entre les hommes et les femmes et les organisa-
tions non gouvernementales concerneÂes des possibi-
liteÂs offertes par l'intervention;

b) l'opinion publique du rôle joueÂ par la Commu-
nauteÂ en faveur de l'intervention concerneÂe et des
reÂsultats de celle-ci.

3. Les EÂ tats membres consultent la Commission et,
conformeÂment aÁ l'article 37, paragraphe 2, l'informent
annuellement des initiatives prises aux fins viseÂes aux
paragraphes 1 et 2 du preÂsent article.
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TITRE VI

COMITEÂ S

Article 47

Dispositions geÂneÂrales

1. Dans la mise en úuvre du preÂsent reÁglement, la
Commission est assisteÂe par quatre comiteÂs:

a) le comiteÂ pour le deÂveloppement et la reconversion
des reÂgions;

b) le comiteÂ preÂvu aÁ l'article 147 du traiteÂ;

c) le comiteÂ des structures agricoles et du deÂveloppe-
ment rural;

d) le comiteÂ du secteur de la peÃche et de l'aquacul-
ture.

2. Lorsque les comiteÂs viseÂs au paragraphe 1,
points a), c) et d), font fonction de comiteÂs consulta-
tifs, comme le preÂvoient respectivement les articles 48,
50 et 51, la proceÂdure viseÂe ci-apreÁs est d'application:

Ð le repreÂsentant de la Commission soumet au comiteÂ
un projet des mesures aÁ prendre,

Ð le comiteÂ eÂmet son avis sur ce projet dans un deÂlai
que le preÂsident peut fixer en fonction de l'urgence
de la question en cause, le cas eÂcheÂant en proceÂ-
dant aÁ un vote,

Ð l'avis est inscrit au proceÁs-verbal; en outre, chaque
EÂ tat membre a le droit de demander que sa posi-
tion figure aÁ ce proceÁs-verbal,

Ð la Commission tient le plus grand compte de l'avis
eÂmis par le comiteÂ. Elle informe le comiteÂ de la
facËon dont elle a tenu compte de cet avis.

3. Lorsque les comiteÂs viseÂs au paragraphe 1,
points a), c) et d), font fonction de comiteÂs de gestion,
comme le preÂvoient respectivement les articles 48, 50
et 51, la proceÂdure viseÂe ci-apreÁs est d'application:

Ð le repreÂsentant de la Commission soumet au comiteÂ
un projet des mesures aÁ prendre,

Ð le comiteÂ eÂmet son avis sur ce projet dans un deÂlai
que le preÂsident peut fixer en fonction de l'urgence
de la question en cause. L'avis est eÂmis aÁ la majo-
riteÂ preÂvue aÁ l'article 205, paragraphe 2, du traiteÂ
pour l'adoption des deÂcisions que le Conseil est
appeleÂ aÁ prendre sur proposition de la Commis-
sion; lors des votes au sein du comiteÂ, les voix des
repreÂsentants des EÂ tats membres sont affecteÂes de
la pondeÂration deÂfinie aÁ l'article preÂciteÂ. Le preÂsi-
dent ne prend pas part au vote,

Ð la Commission arreÃte des mesures qui sont immeÂ-
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont
pas conformes aÁ l'avis eÂmis par le comiteÂ, elles
sont aussitôt communiqueÂes par la Commission au
Conseil. Dans ce cas:

Ð la Commission peut diffeÂrer d'une peÂriode d'un
mois au plus, aÁ compter de la date de cette
communication, l'application de la mesure deÂci-
deÂe par elle,

Ð le Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe, peut
prendre une deÂcision diffeÂrente dans le deÂlai
preÂvu au quatrieÁme tiret.

4. La Commission preÂsente les rapports viseÂs aÁ
l'article 45 aux comiteÂs. Elle peut solliciter l'avis d'un
comiteÂ sur toute question relative aux interventions
des Fonds autres que celles preÂvues au preÂsent titre.
Cela inclut les questions qui releÁvent essentiellement
d'autres comiteÂs.

5. Les avis de chaque comiteÂ sont porteÂs aÁ la
connaissance des autres comiteÂs viseÂs au preÂsent titre.

6. Chaque comiteÂ arreÃte son reÁglement inteÂrieur.

7. Le Parlement europeÂen est informeÂ reÂgulieÁrement
des travaux des comiteÂs.

Article 48

ComiteÂ pour le deÂveloppement et la reconversion des
reÂgions

1. Un comiteÂ pour le deÂveloppement et la reconver-
sion des reÂgions, composeÂ de repreÂsentants des EÂ tats
membres et preÂsideÂ par un repreÂsentant de la Commis-
sion est creÂeÂ sous les auspices de la Commission. La
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BEI deÂsigne un repreÂsentant ne prenant pas part au
vote.

2. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ de gestion selon
la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 3, lors-
qu'il traite des questions suivantes:

a) les modaliteÂs d'application viseÂes aÁ l'article 53,
paragraphe 2.

Dans le cadre de leur fonction consultative, les
autres comiteÂs sont consulteÂs au sujet des modaliteÂs
d'application susmentionneÂes, dans la mesure o�
ils sont concerneÂs;

b) les modaliteÂs d'application viseÂes aÁ l'article 5 du
reÁglement (CE) no 1261/1999 du Parlement euro-
peÂen et du Conseil du 21 juin 1999 relatif au
Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgional
(FEDER) (1);

c) les orientations portant sur l'initiative communau-
taire viseÂe aÁ l'article 20, paragraphe 1, point a).
(Interreg) et aÁ l'article 20, paragraphe 1, point b),
(URBAN);

d) les orientations relatives aux diffeÂrents types
d'actions innovatrices preÂvues en application de
l'article 22, pour autant qu'une participation du
FEDER est preÂvue.

3. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ consultatif
selon la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 2,
lorsqu'il traite des questions suivantes:

a) l'eÂtablissement et la reÂvision de la liste des zones
pouvant beÂneÂficier de l'objectif no 2;

b) les cadres communautaires d'appui ainsi que les
informations correspondantes contenues dans les
documents uniques de programmation, relevant
des objectifs no 1 et no 2;

c) les types de mesures d'assistance technique viseÂs aÁ
l'article 23, pour autant qu'une participation du
FEDER est preÂvue;

d) toute autre question relevant des articles 20 aÁ 22.

Article 49

ComiteÂ preÂvu aÁ l'article 147 du traiteÂ

1. Le comiteÂ preÂvu aÁ l'article 147 du traiteÂ est
composeÂ de deux repreÂsentants du gouvernement, de

deux repreÂsentants des organisations de travailleurs et
de deux repreÂsentants des organisations d'employeurs
pour chacun des EÂ tats membres. Le membre de la
Commission chargeÂ de la preÂsidence peut deÂleÂguer
cette fonction aÁ un haut fonctionnaire de la Commis-
sion.

Pour chaque EÂ tat membre, il est nommeÂ un suppleÂant
pour chaque cateÂgorie de repreÂsentants viseÂe au pre-
mier alineÂa. En l'absence d'un membre ou des deux
membres, le suppleÂant participe de plein droit aux
deÂlibeÂrations.

Les membres et les suppleÂants sont nommeÂs par le
Conseil, sur proposition de la Commission, pour une
peÂriode de trois ans. Leur mandat est renouvelable. Le
Conseil s'efforce de reÂaliser dans la composition du
comiteÂ une repreÂsentation eÂquitable des diffeÂrents
groupes inteÂresseÂs. La BEI deÂsigne, pour les points aÁ
l'ordre du jour la concernant, un repreÂsentant ne pre-
nant pas part au vote.

2. Le comiteÂ

a) eÂmet un avis sur les projets de deÂcision de la
Commission portant sur les documents uniques de
programmation et sur les cadres communautaires
d'appui relevant de l'objectif no 3, ainsi que sur les
cadres communautaires d'appui et les informations
correspondantes contenues dans les documents
uniques de programmation, relevant des objectifs
no 1 et no 2, pour autant qu'une participation du
FSE est preÂvue;

b) eÂmet son avis sur les modaliteÂs d'application viseÂes
aÁ l'article 53, paragraphe 2;

c) est consulteÂ au sujet des modaliteÂs d'application
viseÂes aÁ l'article 8 du reÁglement (CE) no 1262/1999
du Parlement europeÂen et du Conseil du 21 juin
1999 relatif au Fonds social europeÂen (2);

d) eÂmet un avis sur les projets d'orientations de la
Commission relatives aÁ l'initiative communautaire
viseÂe aÁ l'article 20, paragraphe 1, point d),
(EQUAL) ainsi qu'aux diffeÂrents types d'actions
innovatrices dans le cadre de l'article 22, pour
autant qu'une participation du FSE est preÂvue. Il
peut eÂgalement eÃtre saisi par la Commission
d'autres questions relevant des articles 20 aÁ 22;

e) est consulteÂ au sujet des types de mesures d'assis-
tance technique viseÂs aÁ l'article 23, pour autant
qu'une participation du FSE est preÂvue.

(1) Voir page 43 du preÂsent Journal officiel. (2) Voir page 48 du preÂsent Journal officiel.
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3. Les avis du comiteÂ sont adopteÂs aÁ la majoriteÂ
absolue des suffrages valablement exprimeÂs. La
Commission informe le comiteÂ de la facËon dont elle a
tenu compte de ses avis.

Article 50

ComiteÂ des structures agricoles et du deÂveloppement
rural

1. Un comiteÂ des structures agricoles et du deÂvelop-
pement rural, composeÂ de repreÂsentants des EÂ tats
membres et preÂsideÂ par un repreÂsentant de la Commis-
sion, est creÂeÂ sous les auspices de la Commission. La
BEI deÂsigne un repreÂsentant ne prenant pas part au
vote.

2. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ de gestion selon
la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 3, lors-
qu'il traite des questions suivantes:

a) les modaliteÂs d'application et les reÁgles transitoires
viseÂes aux articles 34, 50 et 53 du reÁglement (CE)
no 1257/1999;

b) les orientations portant sur l'initiative communau-
taire viseÂe aÁ l'article 20, paragraphe 1, point c).

3. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ consultatif
selon la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 2,
lorsqu'il traite des questions suivantes:

a) l'eÂtablissement et la reÂvision de la liste des zones
pouvant beÂneÂficier de l'objectif no 2;

b) la part des interventions concernant les structures
agricoles et le deÂveloppement rural incluses dans
les projets de deÂcision de la Commission relatifs
aux cadres communautaires d'appui et aux infor-
mations correspondantes contenues dans les docu-
ments uniques de programmation, pour les reÂgions
relevant des objectifs no 1 et no 2;

c) les modaliteÂs d'application viseÂes aÁ l'article 53,
paragraphe 2;

d) les types de mesures d'assistance technique viseÂs aÁ
l'article 23, pour autant qu'une participation du
FEOGA est preÂvue;

e) toute autre question relevant des articles 20 aÁ 22.

Article 51

ComiteÂ du secteur de la peÃche et de l'aquaculture

1. Un comiteÂ du secteur de la peÃche et de l'aquacul-
ture, composeÂ de repreÂsentants des EÂ tats membres et
preÂsideÂ par un repreÂsentant de la Commission, est creÂeÂ
sous les auspices de la Commission. La BEI deÂsigne un
repreÂsentant ne prenant pas part au vote.

2. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ de gestion selon
la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 3, lors-
qu'il traite des questions suivantes:

a) les modaliteÂs d'application viseÂes aÁ l'article 4 du
reÁglement (CE) no 1263/1999;

b) les orientations relatives aux diffeÂrents types
d'actions innovatrices preÂvues en application de
l'article 22, pour autant qu'une participation de
l'IFOP est preÂvue.

3. Le comiteÂ fait fonction de comiteÂ consultatif
selon la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 47, paragraphe 2,
lorsqu'il traite des questions suivantes:

a) l'eÂtablissement et la reÂvision de la liste des zones
pouvant beÂneÂficier de l'objectif no 2;

b) la part des interventions concernant les structures
de la peÃche incluses dans le projet de deÂcision de la
Commission relatif aux cadres communautaires
d'appui et aux informations correspondantes
contenues dans les documents uniques de program-
mation relevant de l'objectif no 1;

c) les modaliteÂs d'application preÂvues aÁ l'article 53,
paragraphe 2;

d) les types de mesures d'assistance technique viseÂes aÁ
l'article 23, pour autant qu'une participation de
l'IFOP est preÂvue;

e) toute autre question relevant de l'article 22.
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TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 52

Dispositions transitoires

1. Le preÂsent reÁglement n'affecte pas la poursuite ni
la modification, y compris la suppression totale ou
partielle, d'une intervention approuveÂe par le Conseil
ou par la Commission sur la base des reÁglements
(CEE) no 2052/88 et (CEE) no 4253/88 et de toute
autre leÂgislation applicable aÁ cette intervention le
31 deÂcembre 1999.

2. Les demandes visant l'obtention d'une participa-
tion des Fonds pour des interventions preÂsenteÂes au
titre des reÁglements (CEE) no 2052/88 et (CEE)
no 4253/88 sont examineÂes et approuveÂes par la
Commission le 31 deÂcembre 1999 au plus tard sur la
base desdits reÁglements.

3. La Commission tient compte, dans l'eÂtablisse-
ment des cadres communautaires d'appui et des inter-
ventions, de toute action deÂjaÁ approuveÂe par le Conseil
ou par la Commission avant l'entreÂe en vigueur du
preÂsent reÁglement et ayant une incidence financieÁre au
cours de la peÂriode couverte par les cadres et les inter-
ventions. Ces actions ne sont pas subordonneÂes au res-
pect de l'article 30, paragraphe 2.

4. Par deÂrogation aÁ la date preÂvue aÁ l'article 30,
paragraphe 2, une deÂpense, effectivement payeÂe pour
laquelle la Commission a recËu entre le 1er janvier et le
30 avril 2000 une demande d'intervention reÂpondant aÁ
toutes les conditions preÂvues par le preÂsent reÁglement,
peut eÃtre consideÂreÂe comme eÂligible aÁ la participation
des Fonds aÁ partir du 1er janvier 2000.

5. Les parties des sommes engageÂes pour les opeÂra-
tions ou les programmes deÂcideÂs par la Commission
avant le 1er janvier 1994 et qui n'ont pas fait l'objet
d'une demande de paiement deÂfinitif aÁ la Commission
au plus tard le 31 mars 2001, sont deÂgageÂes d'office
par celle-ci au plus tard le 30 septembre 2001 et
donnent lieu au remboursement des sommes indues,
sans preÂjudice des opeÂrations ou des programmes qui
font l'objet de suspension pour raison judiciaire.

Les parties des sommes engageÂes pour les programmes
deÂcideÂs par la Commission entre le 1er janvier 1994 et
le 31 deÂcembre 1999 et qui n'ont pas fait l'objet d'une
demande de paiement deÂfinitif aÁ la Commission au
plus tard le 31 mars 2003, sont deÂgageÂes d'office par
celle-ci au plus tard le 30 septembre 2003 et donnent
lieu au remboursement des sommes indues, sans preÂju-

dice des opeÂrations ou programmes qui font l'objet de
suspension pour raison judiciaire.

Article 53

ModaliteÂs d'application

1. La Commission est chargeÂe de l'application du
preÂsent reÁglement.

2. La Commission adopte les modaliteÂs d'applica-
tion des articles 30, 33, 38, 39 et 46 conformeÂment aÁ
la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 48, paragraphe 2,
point a). En outre, si cela se reÂveÁle neÂcessaire dans des
circonstances impreÂvues, elle adopte selon la meÃme
proceÂdure d'autres modaliteÂs d'application du preÂsent
reÁglement.

Article 54

Abrogation

Les reÁglements (CEE) no 2052/88 et (CEE) no 4253/88
sont abrogeÂs avec effet au 1er janvier 2000, sans preÂju-
dice de l'article 52, paragraphe 1.

Les reÂfeÂrences aux reÁglements abrogeÂs s'entendent
comme faites au preÂsent reÁglement.

Article 55

Clause de reÂexamen

Sur proposition de la Commission, le Conseil reÂexa-
mine le preÂsent reÁglement au plus tard le 31 deÂcembre
2006.

Il statue sur cette proposition suivant la proceÂdure preÂ-
vue aÁ l'article 161 du traiteÂ.

Article 56

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Les articles 28, 31 et 32 sont applicables aÁ partir du
1er janvier 2000.
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Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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ANNEXE

FONDS STRUCTURELS

ReÂpartition annuelle des creÂdits d'engagement pour la peÂriode 2000-2006

(viseÂe aÁ l'article 7, paragraphe 1)

(en millions d'euros Ð prix de 1999)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

29 430 28 840 28 250 27 670 27 080 27 080 26 660
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REÁ GLEMENT (CE) No 1261/1999 DU PARLEMENT EUROPEÂ EN ET DU CONSEIL

du 21 juin 1999

relatif au Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgional

LE PARLEMENT EUROPEÂ EN ET LE CONSEIL DE
L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 162,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (2),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (3),

statuant conformeÂment aÁ la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 251 du traiteÂ (4),

(1) consideÂrant que l'article 160 du traiteÂ preÂvoit
que le Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgio-
nal (FEDER) est destineÂ aÁ contribuer aÁ la correc-
tion des principaux deÂseÂquilibres reÂgionaux dans
la CommunauteÂ; qu'ainsi le FEDER contribue aÁ
reÂduire l'eÂcart entre les niveaux de deÂveloppe-
ment des diverses reÂgions et le retard des reÂgions
ou îles les moins favoriseÂes, y compris les zones
rurales;

(2) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 1260/1999
du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions
geÂneÂrales sur les Fonds structurels (5) preÂvoit aÁ
son article 2, paragraphe 2, que le FEDER a
pour mission essentielle le soutien des objectifs
no 1 et no 2 viseÂs aÁ l'article 1er, premier alineÂa,
points 1 et 2 (ci-apreÁs deÂnommeÂs «objectifs no 1

et no 2»), dudit reÁglement; que les articles 20 et
21 du meÃme reÁglement preÂvoient que le FEDER
contribue au financement de la coopeÂration
transfrontalieÁre, transnationale, et interreÂgionale
ainsi qu'aÁ la reÂhabilitation eÂconomique et sociale
des villes et banlieues en crise au titre des initia-
tives communautaires; que les articles 22 et 23
du reÁglement en question preÂvoient qu'il soutient
des actions innovatrices au niveau communau-
taire et des mesures d'assistance technique;

(3) consideÂrant que les dispositions communes aux
Fonds structurels sont deÂfinies dans le reÁglement
(CE) no 1260/1999; qu'il convient de preÂciser la
nature des mesures qui peuvent eÃtre financeÂes
par le FEDER au titre des objectifs no 1 et no 2,
des initiatives communautaires et des actions
innovatrices;

(4) consideÂrant qu'il convient de preÂciser la contri-
bution du FEDER, dans le cadre de sa mission
de deÂveloppement reÂgional, aÁ un deÂveloppement
harmonieux, eÂquilibreÂ et durable des activiteÂs
eÂconomiques, aÁ un haut degreÂ de compeÂtitiviteÂ, aÁ
un niveau d'emploi eÂleveÂ, aÁ l'eÂgaliteÂ entre les
hommes et les femmes et aÁ un niveau eÂleveÂ de
protection et d'ameÂlioration de l'environnement;

(5) consideÂrant que l'intervention du FEDER doit
s'inscrire dans le cadre d'une strateÂgie globale et
inteÂgreÂe de deÂveloppement durable et assurer des
effets de synergie avec les interventions des
autres Fonds structurels;

(6) consideÂrant que, dans le cadre de sa mission, il
convient que le FEDER soutienne: l'environne-
ment productif et la compeÂtitiviteÂ des entreprises,
notamment des petites et moyennes entreprises;
le deÂveloppement eÂconomique local et de
l'emploi, y compris dans les domaines de la
culture et du tourisme en tant que contribuant aÁ
la creÂation d'emplois durables; la recherche et le
deÂveloppement technologique; le deÂveloppement
des reÂseaux locaux, reÂgionaux et transeuropeÂens,
y compris en assurant un acceÁs approprieÂ auxdits
reÂseaux, dans les secteurs des infrastructures de

(1) JO C 176 du 9.6.1998, p. 35 et
JO C 52 du 23.2.1999, p. 12.

(2) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(3) JO C 51 du 22.2.1999, p. 1.
(4) Avis du Parlement europeÂen du 19 novembre 1998 (JO C

379 du 7.12.1998, p. 178), position commune du Conseil
du 14 avril 1999 (JO C 134 du 14.5.1999, p. 1) et deÂci-
sion du Parlement europeÂen du 6 mai 1999 (non encore
parue au Journal officiel).

(5) Voir page 1 du preÂsent Journal officiel.
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transport, des teÂleÂcommunications et de l'eÂnergie;
la protection et l'ameÂlioration de l'environne-
ment en tenant compte des principes de preÂcau-
tion et d'action preÂventive, de la correction Ð
par prioriteÂ aÁ la source Ð des atteintes aÁ l'envi-
ronnement, et du principe du «pollueur-payeur»,
et en favorisant une utilisation propre et efficace
de l'eÂnergie et un deÂveloppement des eÂnergies
renouvelables et l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les
femmes face aÁ l'emploi;

(7) consideÂrant que le FEDER doit jouer un rôle par-
ticulier en faveur du deÂveloppement eÂconomique
local, dans un contexte d'ameÂlioration du cadre
de vie et de deÂveloppement du territoire, en par-
ticulier par la promotion des pactes territoriaux
pour l'emploi et des nouveaux gisements
d'emploi;

(8) consideÂrant que le FEDER devrait soutenir dans
le cadre de sa mission, les investissements en
faveur de la reÂhabilitation des zones desaffecteÂes,
dans une perspective de deÂveloppement eÂcono-
mique local, rural ou urbain;

(9) consideÂrant que les mesures d'inteÂreÃt communau-
taire entreprises aÁ l'initiative de la Commission
ont un rôle important aÁ jouer dans le cadre de la
reÂalisation des objectifs geÂneÂraux de l'action
structurelle communautaire viseÂe aÁ l'article 1er

du reÁglement (CE) no 1260/1999; que, aÁ ce titre,
eu eÂgard aÁ sa valeur ajouteÂe communautaire, il
est important que le FEDER continue aÁ promou-
voir la coopeÂration transfrontalieÁre, transnatio-
nale et interreÂgionale, y compris celle des reÂgions
situeÂes aux frontieÁres exteÂrieures de l'Union
europeÂenne au sens du traiteÂ, des îles les moins
favoriseÂes ainsi que celle des reÂgions ultrapeÂri-
pheÂriques en raison des caracteÂristiques et
contraintes particulieÁres de ces dernieÁres; que,
dans le cadre de cette coopeÂration, un deÂveloppe-
ment harmonieux, eÂquilibreÂ et durable de
l'ensemble de l'espace communautaire, y compris
en liaison avec l'ameÂnagement du territoire,
apporte une valeur ajouteÂe aÁ l'action en faveur
de la coheÂsion eÂconomique et sociale; qu'il
convient que la contribution du FEDER aÁ un tel
deÂveloppement soit poursuivie et renforceÂe; que,
en outre, il est souhaitable de soutenir la reÂhabi-
litation eÂconomique et sociale de villes et ban-
lieues en crise en vue de promouvoir un deÂvelop-
pement urbain durable;

(10) consideÂrant qu'il convient de fixer les compeÂ-
tences pour l'adoption des dispositions d'applica-
tion et de preÂvoir des dispositions transitoires;

(11) consideÂrant qu'il y a lieu d'abroger le reÁglement
(CEE) no 4254/88 du Conseil du 19 deÂcembre
1988 portant dispositions d'application du reÁgle-
ment (CEE) no 2052/88 en ce qui concerne le
Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgional (1),

ONT ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Mission

En application de l'article 160 du traiteÂ et du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999, le Fonds europeÂen de deÂve-
loppement reÂgional (FEDER) participe au financement
d'interventions telles que deÂfinies aÁ l'article 9 dudit
reÁglement dans le but de promouvoir la coheÂsion eÂco-
nomique et sociale par la correction des principaux
deÂseÂquilibres reÂgionaux et par la participation au deÂve-
loppement et aÁ la reconversion des reÂgions.

AÁ ce titre, le FEDER contribue aussi aÁ la promotion
d'un deÂveloppement durable et aÁ la creÂation d'emplois
durables.

Article 2

Champ d'application

1. Dans le cadre de la mission deÂfinie aÁ l'article 1er,
le FEDER participe au financement:

a) d'investissements productifs permettant la creÂation
ou le maintien d'emplois durables;

b) d'investissements en infrastructures:

i) qui, dans les reÂgions concerneÂes par l'objectif
no 1, contribuent aÁ l'accroissement du potentiel
eÂconomique, au deÂveloppement, aÁ l'ajustement
structurel et aÁ la creÂation ou au maintien
d'emplois durables dans ces reÂgions, y inclus
ceux contribuant aÁ l'eÂtablissement et au deÂve-
loppement des reÂseaux transeuropeÂens dans les
domaines du transport, des teÂleÂcommunications
et de l'eÂnergie, eu eÂgard aÁ la neÂcessiteÂ de relier

(1) JO L 374 du 31.12.1988, p. 15. ReÁglement modifieÂ en
dernier lieu par le reÁglement (CEE) no 2083/93 (JO L 193
du 31.7.1993, p. 34).
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les reÂgions souffrant d'un handicap structurel
deÂcoulant de leur statut de reÂgion insulaire,
enclaveÂe ou peÂripheÂrique aux reÂgions centrales
de la CommunauteÂ;

ii) qui, dans les reÂgions ou zones concerneÂes par
les objectifs no 1 et no 2 ou par l'initiative
communautaire viseÂe aÁ l'article 20,
paragraphe 1, points a) et b), du reÁglement
(CE) no 1260/1999, concernent la diversifica-
tion de sites eÂconomiques et d'espaces indus-
triels en deÂclin, la reÂnovation des zones ur-
baines deÂgradeÂes ainsi que la revitalisation et le
deÂsenclavement des zones rurales et de celles
deÂpendant de la peÃche; les investissements en
infrastructures dont la modernisation ou l'ameÂ-
nagement conditionne la creÂation ou le deÂve-
loppement d'activiteÂs eÂconomiques creÂatrices
d'emplois, y compris les liaisons en infrastruc-
tures conditionnant le deÂveloppement de ces
activiteÂs;

c) du deÂveloppement du potentiel endogeÁne par des
mesures d'animation et de soutien aux initiatives
de deÂveloppement local et d'emploi et aux activiteÂs
des petites et moyennes entreprises, comportant
notamment:

i) des aides aux services aux entreprises, notam-
ment dans les domaines de la gestion, des
eÂtudes et recherches de marcheÂ et des services
communs aÁ plusieurs entreprises;

ii) le financement du transfert de technologies,
comprenant notamment la collecte, la diffusion
de l'information, l'organisation commune entre
entreprise et eÂtablissements de recherche et le
financement de la mise en úuvre de l'innova-
tion dans les entreprises;

iii) l'ameÂlioration de l'acceÁs des entreprises au
financement et au creÂdit, par la creÂation et le
deÂveloppement d'instruments approprieÂs de
financement tels que viseÂs aÁ l'article 28 du
reÁglement (CE) no 1260/1999;

iv) des aides directes aux investissements telles que
deÂfinies aÁ l'article 28, paragraphe 3, du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999, en cas d'absence d'un
reÂgime d'aide;

v) la reÂalisation d'infrastructures de dimensions
approprieÂes au deÂveloppement local et de
l'emploi;

vi) des aides aux structures de service de proximiteÂ
visant la creÂation de nouveaux emplois, aÁ
l'exclusion des mesures financeÂes par le Fonds
social europeÂen (FSE);

d) de mesures d'assistance technique viseÂes aÁ
l'article 2, paragraphe 4, deuxieÁme alineÂa, du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999.

Dans les reÂgions concerneÂes par l'objectif no 1, le
FEDER peut participer au financement des investisse-
ments dans le domaine de l'eÂducation et de la santeÂ
contribuant ainsi aÁ leur ajustement structurel.

2. En application du paragraphe 1, la participation
financieÁre du FEDER soutient par exemple les do-
maines suivants:

a) l'environnement productif, notamment pour deÂve-
lopper la compeÂtitiviteÂ et l'investissement durable
des entreprises, en particulier des petites et moy-
ennes entreprises ainsi que l'attractiviteÂ des reÂgions,
notamment par l'eÂleÂvation de leur niveau d'eÂquipe-
ment en infrastructures;

b) la recherche et le deÂveloppement technologique
dans le but de favoriser la mise en úuvre des nou-
velles technologies et l'innovation ou de renforcer
les capaciteÂs de recherche et de deÂveloppement
technologique contribuant au deÂveloppement reÂgio-
nal;

c) le deÂveloppement de la socieÂteÂ de l'information;

d) le deÂveloppement du tourisme et des investisse-
ments culturels, y compris la protection du patri-
moine culturel et naturel, lorsqu'ils sont de nature
aÁ creÂer des emplois durables;

e) la protection et l'ameÂlioration de l'environnement,
notamment en tenant compte des principes de preÂ-
caution et d'action preÂventive dans le soutien au
deÂveloppement eÂconomique, l'utilisation propre et
efficace de l'eÂnergie et le deÂveloppement des eÂner-
gies renouvelables;

f) l'eÂgaliteÂ entre les hommes et les femmes face aÁ
l'emploi, notamment par la creÂation d'entreprises
et par des infrastructures ou des services permet-
tant de concilier la vie familiale et la vie profes-
sionnelle;

g) la coopeÂration transnationale, transfrontalieÁre et
interreÂgionale dans le domaine du deÂveloppement
reÂgional et local durable.
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Article 3

Initiative communautaire

1. En application de l'article 20 du reÁglement (CE)
no 1260/1999, le FEDER contribue, conformeÂment aÁ
l'article 21 dudit reÁglement, aÁ la mise en úuvre de
l'initiative communautaire en matieÁre de coopeÂration
transfrontalieÁre, transnationale et interreÂgionale visant
aÁ stimuler un deÂveloppement harmonieux, eÂqulibreÂ et
durable de l'ensemble de l'espace communautaire
(«Interreg») ainsi qu'aÁ la mise en úuvre de l'initiative
communautaire visant aÁ la reÂhabilitation eÂconomique
et sociale des villes et des banlieues en crise en vue de
promouvoir un deÂveloppement urbain durable
(«URBAN»).

2. ConformeÂment aÁ l'article 21, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, le champ d'application
viseÂ au paragraphe 1 du preÂsent article est eÂtendu par
la deÂcision de participation des Fonds aÁ des mesures
pouvant eÃtre financeÂes au titre des reÁglements (CE)
no 1262/1999 (1), (CE) no 1257/1999 (2) et (CE)
no 1263/1999 (3) afin de mettre en úuvre toutes les
mesures preÂvues par le programme d'initiative commu-
nautaire concerneÂ.

Article 4

Actions innovatrices

1. ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 1, du
reÁglement (CE) no 1261/1999, le FEDER peut partici-
per au financement:

a) d'eÂtudes aÁ l'initiative de la Commission visant aÁ
analyser et aÁ identifier les probleÁmes et solutions
relevant du deÂveloppement reÂgional, notamment en
ce qui concerne un deÂveloppement harmonieux,
eÂquilibreÂ et durable de l'ensemble de l'espace
communautaire, y inclus le scheÂma de deÂveloppe-
ment de l'espace communautaire;

b) des projets pilotes qui deÂtectent ou proposent des
solutions nouvelles en matieÁre de deÂveloppement
reÂgional et local afin de transfeÂrer celles-ci, apreÁs
leur deÂmonstration, dans les interventions;

c) des eÂchanges d'expeÂriences innovantes visant aÁ
mettre en valeur et aÁ transfeÂrer l'expeÂrience acquise
dans le domaine du deÂveloppement reÂgional ou
local.

2. ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, le champ d'application
viseÂ au paragraphe 1 du preÂsent article est eÂtendu par
la deÂcision de participation des Fonds aÁ des mesures
pouvant eÃtre financeÂes au titre des reÁglements (CE)
no 1262/1999, (CE) no 1257/1999 et (CE) no 1263/
1999 afin de mettre en úuvre toutes les mesures preÂ-
vues par le projet pilote concerneÂ.

Article 5

ModaliteÂs d'application

Toute modaliteÂ d'application du preÂsent reÁglement est
arreÃteÂe par la Commission selon la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 48 du reÁglement (CE) no 1260/1999.

Article 6

Abrogation

Le reÁglement (CEE) no 4254/88 est abrogeÂ avec effet
au 1er janvier 2000.

Les reÂfeÂrences au reÁglement abrogeÂ s'entendent comme
faites au preÂsent reÁglement.

Article 7

Clause de reÂexamen

Sur proposition de la Commission, le Parlement euro-
peÂen et le Conseil reÂexaminent le preÂsent reÁglement au
plus tard le 31 deÂcembre 2006.

Ils statuent sur cette proposition suivant la proceÂdure
preÂvue aÁ l'article 162 du traiteÂ.

(1) ReÁglement (CE) no 1262/1999 du Parlement europeÂen
Conseil du 21 juin 1999 relatif au Fonds social europeÂen
(voir page 48 du preÂsent Journal officiel).

(2) ReÁglement (CE) no 1257/1999 du Conseil du 17 mai
1999 concernant le soutien au deÂveloppement rural par le
Fonds europeÂen d'orientation et de garantie agricole
(FEOGA) et modifiant et abrogeant certains reÁglements
(JO L 160 du 26.6.1999, p. 80).

(3) ReÁglement (CE) no 1263/1999 du Conseil du 21 juin
1999 relatif aux actions structurelles dans le secteur de la
peÃche (voir page 54 du preÂsent Journal officiel).
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Article 8

Dispositions transitoires

Les dispositions transitoires viseÂes aÁ l'article 52 du
reÁglement (CE) no 1260/1999 s'appliquent mutatis
mutandis au preÂsent reÁglement.

Article 9

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Parlement europeÂen

Le preÂsident

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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REÁ GLEMENT (CE) No 1262/1999 DU PARLEMENT EUROPEÂ EN ET DU CONSEIL

du 21 juin 1999

relatif au Fonds social europeÂen

LE PARLEMENT EUROPEÂ EN ET LE CONSEIL DE
L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 148,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (2),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (3),

statuant conformeÂment aÁ la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 251 du traiteÂ (4),

(1) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 1260/1999
du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions
geÂneÂrales sur les Fonds structurels (5) remplace le
reÁglement (CEE) no 2052/88 (6), ainsi que le
reÁglement (CEE) no 4253/88 (7); qu'il y a lieu
eÂgalement de remplacer le reÁglement (CEE)
no 4255/88 du Conseil du 19 deÂcembre 1988
portant dispositions d'application du reÁglement
(CEE) no 2052/88 en ce qui concerne le Fonds
social europeÂen (8);

(2) consideÂrant que le reÁglement (CEE) no 1260/
1999 deÂfinit les dispositions geÂneÂrales reÂgissant
les Fonds aÁ finaliteÂ structurelle dans leur
ensemble et qu'il importe de deÂterminer quelles
activiteÂs sont eÂligibles au financement par le
Fonds social europeÂen (ci-apreÁs deÂnommeÂ
«Fonds») dans le cadre des objectifs no 1, no 2 et
no 3, viseÂs aÁ l'article 1er, premier alineÂa, points 1,
2 et 3, dudit reÁglement (ci-apreÁs deÂnommeÂs
«objectifs no 1, no 2 et no 3»), dans le cadre de
l'initiative communautaire en matieÁre de lutte
contre les discriminations et les ineÂgaliteÂs, de
quelque nature qu'elles soient, en relation avec le
marcheÂ du travail, ainsi que dans le cadre
d'actions innovatrices et de l'assistance tech-
nique;

(3) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir la mission du
Fonds par rapport aux missions prescrites dans
le traiteÂ et dans le contexte des prioriteÂs fixeÂes
par la CommunauteÂ dans les domaines du deÂve-
loppement des ressources humaines et de
l'emploi;

(4) consideÂrant que les conclusions du Conseil euro-
peÂen d'Amsterdam de juin 1997 et sa reÂsolution
sur la croissance et l'emploi du 16 juin 1997 (9)
ont amorceÂ la mise en úuvre de la strateÂgie euro-
peÂenne pour l'emploi, des lignes directrices
annuelles pour l'emploi ainsi que du processus
d'eÂlaboration des plans nationaux pour l'emploi;

(5) consideÂrant qu'il y a lieu de redeÂfinir le champ
d'action du Fonds, notamment aÁ la suite de la
restructuration et de la simplification des objec-
tifs des Fonds structurels, pour appuyer la strateÂ-
gie europeÂenne pour l'emploi et des plans natio-
naux pour l'emploi qui y sont lieÂs;

(6) consideÂrant qu'il y a lieu de deÂfinir un cadre
commun pour les interventions du Fonds dans
les trois objectifs des Fonds structurels afin de
garantir de cette manieÁre la coheÂrence et la
compleÂmentariteÂ des actions entreprises au titre
de ces objectifs en vue d'ameÂliorer le fonctionne-
ment du marcheÂ du travail et d'assurer le deÂve-
loppement des ressources humaines;

(1) JO C 176 du 9.6.1998, p. 39, et
JO C 74 du 18.3.1999, p. 7.

(2) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(3) JO C 51 du 22.2.1999, p. 48.
(4) Avis du Parlement europeÂen du 19 novembre 1998 (JO C

379 du 7.12.1998, p. 186), position commune du Conseil
du 14 avril 1999 (JO C 134 du 14.6.1999, p. 9) et deÂci-
sion du Parlement europeÂen du 6 mai 1999 (non encore
parue au Journal officiel).

(5) Voir page 1 du preÂsent Journal officiel.
(6) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. ReÁglement modifieÂ en der-

nier lieu par le reÁglement (CE) no 3193/94 (JO L 337 du
24.12.1994, p. 11).

(7) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 3193/94.

(8) JO L 374 du 31.12.1988, p. 21. ReÁglement modifieÂ en
dernier lieu par le reÁglement (CEE) no 2084/93 (JO L 193
du 31.7.1993, p. 39). (9) JO C 236 du 2.8.1997, p. 3.
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(7) consideÂrant que les EÂ tats membres et la Commis-
sion veillent aÁ ce que la programmation et la
mise en úuvre des actions financeÂes par le Fonds
au titre de tous les objectifs contribuent aÁ pro-
mouvoir l'eÂgaliteÂ des chances entre les hommes
et les femmes ainsi qu'aÁ promouvoir l'insertion
et le maintien sur le marcheÂ du travail des
groupes et des personnes deÂfavoriseÂs;

(8) consideÂrant que les EÂ tats membres et la Commis-
sion veillent eÂgalement aÁ ce que la dimension
sociale et le volet «emploi» de la socieÂteÂ de
l'information soient dßment pris en compte dans
la mise en úuvre des actions financeÂes par le
Fonds;

(9) consideÂrant qu'il convient de veiller aÁ ce que
les opeÂrations lieÂes aÁ l'adaptation industrielle
prennent en compte les besoins geÂneraux des tra-
vailleurs et travailleuses reÂsultant des mutations
eÂconomiques et de l'eÂvolution des systeÁmes de
production constateÂs ou preÂvisibles et aÁ ce qu'el-
les ne soient pas concËues pour beÂneÂficier aÁ certai-
nes entreprises ou aÁ des branches d'industrie par-
ticulieÁres; qu'il convient qu'une attention particu-
lieÁre soit porteÂe aux petites et moyennes entrepri-
ses ainsi qu'aÁ l'ameÂlioration de l'acceÁs aÁ la for-
mation et de l'organisation du travail;

(10) consideÂrant qu'il y a lieu de veiller aÁ ce que le
Fonds continue aÁ renforcer l'emploi et les qualifi-
cations professionnelles en soutenant les actions
d'anticipation Ð dans la mesure du possible Ð,
de conseil, de mise en reÂseau et de formation
dans toute la CommunauteÂ et que, par conseÂ-
quent, les activiteÂs eÂligibles doivent eÃtre horizon-
tales et couvrir l'ensemble de l'eÂconomie sans se
limiter a priori aÁ des industries ou secteurs speÂci-
fiques;

(11) consideÂrant qu'il convient de redeÂfinir les actions
eÂligibles pour rendre plus efficace la mise en
úuvre des finaliteÂs politiques dans le cadre de
l'ensemble des objectifs pour lesquels le Fonds
intervient; qu'il convient de deÂfinir les deÂpenses
eÂligibles au concours du Fonds dans le cadre du
partenariat;

(12) consideÂrant qu'il y a lieu de compleÂter et de preÂ-
ciser le contenu des plans et des formes d'assis-
tance, notamment aÁ la suite de la redeÂfinition de
l'objectif no 3;

(13) consideÂrant que l'application des interventions
du Fonds aÁ tous les niveaux devrait s'appuyer
sur les prioriteÂs sociales et en matieÁre d'emploi
de la CommunauteÂ, ainsi que sur les prioriteÂs
inscrites dans les plans d'action nationaux;

(14) consideÂrant que des dispositions peuvent eÃtre
preÂvues par lesquelles les groupes locaux, y
compris les organisations non gouvernementales,
peuvent acceÂder de manieÁre simple et rapide au
concours du Fonds pour des actions de lutte
contre l'exclusion sociale et augmenter ainsi leur
capaciteÂ d'action dans ce domaine;

(15) consideÂrant que les mesures d'importance
majeure pour la CommunauteÂ entreprise aÁ l'ini-
tiative de la Commission ont un rôle important aÁ
jouer dans le cadre de la reÂalisation des objectifs
geÂneÂraux de l'action structurelle communautaire
viseÂe aÁ l'article 1er du reÁglement (CE) no 1260/
1999; que ces initiatives devraient avant tout
promouvoir la coopeÂration transnationale et
l'innovation politique;

(16) consideÂrant que le Fond contribue, en outre, au
soutien de l'assistance technique et des actions
innovatrices ainsi que des mesures de preÂpara-
tion, de suivi, d'eÂvaluation et de contrôle, confor-
meÂment aux articles 22 et 23 du reÁglement (CE)
no 1260/1999;

(17) consideÂrant qu'il convient de fixer les compeÂ-
tences pour l'adoption des dispositions d'applica-
tion et de preÂvoir des dispositions transitoires;

(18) consideÂrant qu'il y a lieu d'abroger le reÁglement
(CEE) no 4255/88,

ONT ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Mission

Dans le cadre de la mission confieÂe au Fonds social
europeÂen (ci-apreÁs deÂnommeÂ «Fonds») par l'article 146
du traiteÂ ainsi que dans le cadre des missions confieÂes
aux Fonds structurels en vertu de l'article 159 du traiteÂ
et conformeÂment aux dispositions du reÁglement (CE)
no 1260/1999, le Fonds soutient les mesures de preÂven-
tion du chômage et de lutte contre celui-ci ainsi que
les mesures de deÂveloppement des ressources humaines
et d'inteÂgration sociale au marcheÂ du travail afin de
promouvoir un niveau eÂleveÂ d'emploi, l'eÂgaliteÂ entre
les hommes et les femmes, un deÂveloppement durable
et la coheÂsion eÂconomique et sociale. En particulier, le
Fonds contribue aux actions entreprises en application
de la strateÂgie europeÂenne pour l'emploi et des lignes
directrices annuelles pour l'emploi.
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Article 2

Champ d'application

1. Le Fonds soutient et compleÁte les activiteÂs des
EÂ tats membres visant aÁ deÂvelopper le marcheÂ du tra-
vail ainsi que les ressources humaines dans les do-
maines politiques eÂnumeÂreÂs ci-apreÁs, en particulier
dans le cadre des plans d'action nationaux plurian-
nuels pour l'emploi:

a) deÂveloppement et promotion de politiques actives
du marcheÂ du travail pour lutter contre le chômage
et pour le preÂvenir, pour eÂviter aux femmes et aux
hommes le chômage de longue dureÂe, pour faciliter
la reÂinsertion sur le marcheÂ du travail des chô-
meurs de longue dureÂe et pour soutenir l'insertion
professionnelle des jeunes et des personnes qui
reÂinteÁgrent le marcheÂ du travail apreÁs une peÂriode
d'absence;

b) promotion de l'eÂgaliteÂ des chances pour tous dans
l'acceÁs au marcheÂ du travail, avec une attention
particulieÁre pour les personnes menaceÂes d'exclu-
sion sociale;

c) promotion et ameÂlioration:

Ð de la formation professionnelle,

Ð de l'eÂducation

et

Ð du conseil

dans le cadre d'une politique de formation tout au
long de la vie visant aÁ :

Ð faciliter et ameÂliorer l'acceÁs et l'inteÂgration au
marcheÂ au travail,

Ð ameÂliorer et preÂserver l'aptitude aÁ l'emploi

et

Ð promouvoir la mobiliteÂ professionnelle;

d) promotion d'une main-d'úuvre compeÂtente, for-
meÂe et souple, de l'innovation et de l'adaptabiliteÂ
au niveau de l'organisation du travail, du deÂvelop-
pement de l'esprit d'entreprise, de conditions facili-
tant la creÂation d'emplois ainsi que de la qualifica-
tion et du renforcement du potentiel de main-
d'úuvre dans les domaines de la recherche, de la
science et de la technologie;

e) mesures speÂcifiques pour ameÂliorer l'acceÁs et la
participation des femmes au marcheÂ du travail, y
compris leurs perspectives de carrieÁre, leur acceÁs aÁ
de nouvelles possibiliteÂs d'emploi et aÁ la creÂation
d'entreprises, et pour reÂduire la seÂgreÂgation verti-
cale et horizontale fondeÂe sur le sexe sur le marcheÂ
du travail.

2. Dans le cadre des domaines politiques viseÂs au
paragraphe 1, le Fonds prend en consideÂration:

a) la promotion d'initiatives locales en matieÁre
d'emploi, notamment les initiatives visant aÁ pro-
mouvoir l'emploi local et les pactes territoriaux
pour l'emploi;

b) la dimension sociale et le volet «emploi» de la
socieÂteÂ de l'information, notamment par la mise en
úuvre de politiques et de programmes destineÂs aÁ
exploiter le potentiel en matieÁre d'emplois de la
socieÂteÂ de l'information, en garantissant l'eÂgaliteÂ
d'acceÁs aux possibiliteÂs et avantages qu'elle offre;

c) l'eÂgaliteÂ entre les femmes et les hommes au sens de
l'inteÂgration des politiques d'eÂgaliteÂ des chances.

Article 3

ActiviteÂs eÂligibles

1. Le soutien financier du Fonds est accordeÂ essen-
tiellement sous la forme d'assistance en faveur de per-
sonnes pour les activiteÂs suivantes de deÂveloppement
des ressources humaines qui peuvent entrer dans le
cadre d'une approche inteÂgreÂe d'insertion profession-
nelle:

a) eÂducation et formation professionnelle Ð y
compris la formation professionnelle eÂquivalant aÁ
la scolariteÂ obligatoire Ð, apprentissage, preÂforma-
tion, notamment l'acquisition et la mise aÁ niveau
des connaissances de base, reÂhabilitation profes-
sionnelle, mesures visant aÁ favoriser l'aptitude aÁ
l'emploi sur le marcheÂ du travail, orientation,
conseil et formation continue;

b) aides aÁ l'emploi et aides aÁ l'activiteÂ professionnelle
non salarieÂe;

c) dans le domaine de la recherche, de la science et
du deÂveloppement technologique, formation uni-
versitaire de troisieÁme cycle et formation de cadres
et de techniciens dans des instituts de recherche et
des entreprises;
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d) deÂveloppement de nouvaux gisements d'emplois, y
compris dans le secteur de l'eÂconomie sociale (troi-
sieÁme secteur).

2. Les actions eÂnumeÂreÂes ci-apreÁs peuvent eÃtre sou-
tenues pour ameÂliorer l'efficaciteÂ des activiteÂs viseÂes au
paragraphe 1:

a) assistance aux structures et systeÁmes:

i) deÂveloppement et ameÂlioration de la formation
professionnelle, de l'eÂducation et de l'acquisi-
tion de qualifications, y compris la formation
des enseignants, des formateurs et du personnel,
et ameÂlioration de l'acceÁs des travailleurs aÁ la
formation et aÁ l'acquisition de qualifications;

ii) modernisation et ameÂlioration de l'efficaciteÂ
des services de l'emploi;

iii) deÂveloppement de relations entre le monde du
travail et des organismes d'eÂducation, de for-
mation et de recherche;

iv) deÂveloppement Ð dans la mesure du possible
Ð des systeÁmes de preÂvision des tendances de
l'emploi et des besoins en qualifications en rap-
port, notamment, avec les nouvelles modaliteÂs
de travail et les nouvelles formes d'organisation
du travail, en tenant compte de la neÂcessiteÂ de
concilier la vie familiale et la vie professionnelle
et de permettre aux travailleurs aÃgeÂs d'avoir
une activiteÂ eÂpanouissante jusqu'aÁ la retraite, le
financement des reÂgimes de preÂretraite eÂtant
neÂanmoins exclu;

b) mesures d'accompagnement:

i) assistance dans le cadre de la prestation de ser-
vices aux beÂneÂficiaires, y compris la fourniture
de services et d'eÂquipements de prise en charge
de personnes deÂpendantes;

ii) promotion de mesures d'accompagnement
sociopeÂdagogiques pour faciliter une approche
inteÂgreÂe de l'insertion professionnelle;

iii) sensibilisation, information et publiciteÂ.

3. Le Fonds peut financer des activiteÂs conformeÂ-
ment aÁ l'article 2, paragraphe 4, deuxieÁme alineÂa, du
reÁglement (CE) no 1260/1999.

Article 4

Concentration de l'intervention

1. Compte tenu des prioriteÂs nationales deÂfinies en
particulier dans les plans d'action nationaux pour
l'emploi ainsi que des eÂvaluations ex ante, il est eÂtabli
une strateÂgie couvrant tous les domaines politiques
pertinents et preÃtant une attention particulieÁre aux
domaines viseÂs aÁ l'article 2, paragraphe 1, points d) et
e). Afin de porter aÁ son maximum l'efficaciteÂ du
concours du Fonds, ses interventions dans le cadre de
cette strateÂgie et en tenant compte des domaines prio-
ritaires viseÂs aÁ l'article 2, paragraphe 1, se concentrent
sur un nombre limiteÂ de domaines ou de theÁmes et sur
les besoins les plus importants et les actions les plus
performantes.

En ce qui concerne les creÂdits alloueÂs pour chaque
intervention du Fonds, les domaines politiques aux-
quels prioriteÂ doit eÃtre donneÂe sont choisis selon la for-
mule du partenariat. Il est tenu compte, suivant les
prioriteÂs nationales, des actions viseÂes aÁ l'article 2,
paragraphe 1.

2. La programmation des interventions du Fonds
preÂvoit qu'un montant raisonnable des creÂdits du
Fonds alloueÂs aÁ l'intervention au titre des objectifs no 1
et no 3 est mis aÁ disposition, conformeÂment aÁ
l'article 27 du reÁglement (CE) no 1260/1999, pour eÃtre
distribueÂ sous la forme des petites subventions, assor-
ties de modaliteÂs speÂciales d'acceÁs pour les organisa-
tions non gouvernementales et les partenariats locaux.
Les EÂ tats membres peuvent mettre en úuvre le preÂsent
paragraphe conformeÂment aux modaliteÂs de finance-
ment preÂvues aÁ l'article 29, paragraphe 6, du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999.

Article 5

Initiative communautaire

1. En application de l'article 20 du reÁglement (CE)
no 1260/1999, le Fonds contribue, conformeÂment aÁ
l'article 21, paragraphe 2, dudit reÁglement, aÁ la mise
en úuvre de l'initiative communautaire en matieÁre de
lutte contre les discriminations et les ineÂgaliteÂs de
quelque nature qu'elles soient, en relation avec le mar-
cheÂ du travail (EQUAL).

2. ConformeÂment aÁ l'article 21, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, les deÂcisions concernant
la contribution du Fonds aÁ l'initiative communautaire
peuvent eÂtendre le champ d'application des activiteÂs
eÂligibles viseÂes aÁ l'article 3 du preÂsent reÁglement afin
de couvrir des actions qui peuvent eÃtre financeÂes par
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les reÁglements (CE) no 1261/1999 (1), (CE) no 1257/
1999 (2) et (CE) no 1263/1999 (3) de manieÁre aÁ permet-
tre la reÂalisation de toutes les mesures preÂvues dans
l'initiative.

Article 6

Actions innovatrices et assistance technique

1. ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, la Commission peut
financer des actions de preÂparation, de suivi et d'eÂva-
luation dans les EÂ tats membres ou au niveau commu-
nautaire neÂcessaires aÁ la reÂalisation des actions viseÂes
dans le preÂsent reÁglement. Celles-ci peuvent com-
prendre:

a) des actions de caracteÁre innovateur et des projets
pilotes concernant les marcheÂs du travail, l'emploi
et la formation professionnelle;

b) des eÂtudes, une assistance technique et l'eÂchange
d'expeÂriences ayant un effet multiplicateur;

c) une assistance technique lieÂe aÁ la preÂparation, aÁ la
reÂalisation, au suivi et aÁ l'eÂvaluation, ainsi qu'au
contrôle des opeÂrations financeÂes par le Fonds;

d) des actions cibleÂes, dans le cadre du dialogue
social, sur le personnel d'entreprises dans deux
EÂ tats membres ou davantage et axeÂes sur le trans-
fert de connaissances speÂciales en rapport avec le
domaine d'intervention du Fonds;

e) l'information des divers partenaires concerneÂs, des
beÂneÂficiaires finals de la participation du Fonds et
du grand public.

2. ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, le champ d'application
des actions viseÂes au paragraphe 1, point a), du preÂ-
sent article est eÂtendu, par la deÂcision relative aÁ la par-
ticipation des Fonds, aÁ des mesures pouvant eÃtre finan-
ceÂes au titre des reÁglements (CE) no 1261/1999, (CE)
no 1257/1999 et (CE) no 1263/1/1999 de manieÁre aÁ
couvrir toutes les mesures neÂcessaires aÁ la mise en
úuvre des actions innovatrices concerneÂes.

Article 7

Demandes de concours du Fonds

Les demandes de concours du Fonds sont accompa-
gneÂes d'un formulaire informatique, eÂtabli dans le
cadre du partenariat indiquant les opeÂrations pour
chaque forme d'assistance, de facËon aÁ pouvoir suivre
un dossier depuis l'engagement budgeÂtaire jusqu'au
paiement final.

Article 8

ModaliteÂs d'application

Toute modaliteÂ d'application du preÂsent reÁglement est
arreÃteÂe par la Commission selon la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 49 du reÁglement (CE) no 1260/1999.

Article 9

Dispositions transitoires

Les dispositions transitoires viseÂes aÁ l'article 52 du
reÁglement (CE) no 1260/1999 s'appliquent mutatis
mutandis au preÂsent reÁglement.

Article 10

Clause de reÂexamen

Sur proposition de la Commission, le Parlement euro-
peÂen et le Conseil reÂexaminent le preÂsent reÁglement au
plus tard le 31 deÂcembre 2006.

Ils statuent sur cette proposition suivant la proceÂdure
preÂvue aÁ l'article 148 du traiteÂ.

Article 11

Abrogation

Le reÁglement (CEE) no 4255/88 est abrogeÂ avec effet
au 1er janvier 2000.

Les reÂfeÂrences au reÁglement abrogeÂ s'entendent comme
faites au preÂsent reÁglement.

Article 12

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

(1) Voir page 48 du preÂsent Journal officiel.
(2) ReÁglement (CE) no 1257/1999 du Conseil du 17 mai

1999 concernant le soutien au deÂveloppement rural par le
Fonds europeÂen d'orientation et de garantie agricole
(FEOGA) et modifiant et abrogeant certains reÁglements
(JO L 160 du 26.6.1999, p. 80).

(3) Voir page 54 du preÂsent Journal officiel.
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Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Parlement europeÂen

Le preÂsident

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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REÁ GLEMENT (CE) No 1263/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

relatif aÁ l'Instrument financier d'orientation de la peÃche

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

(1) consideÂrant que la politique commune de la
peÃche concourt aÁ la reÂalisation des objectifs geÂneÂ-
raux de l'article 33 du traiteÂ; que, notamment, le
reÁglement (CEE) no 3760/92 du Conseil du
20 deÂcembre 1992 instituant un reÂgime commu-
nautaire de la peÃche et de l'aquaculture (4) parti-
cipe aÁ l'eÂtablissement d'un eÂquilibre entre la
conservation et la gestion des ressources, d'une
part, et l'effort de peÃche et l'exploitation stable
et rationnelle desdites ressources, d'autre part;

(2) consideÂrant que les actions structurelles dans la
peÃche et l'aquaculture doivent contribuer aÁ la
reÂalisation des objectifs de la politique commune
de la peÃche ainsi qu'aÁ celle des objectifs de
l'article 100 du traiteÂ;

(3) consideÂrant que l'inteÂgration de ces actions struc-
turelles dans le dispositif opeÂrationnel des Fonds
structurels en 1993 a ameÂlioreÂ la synergie des
actions communautaires et permis de contribuer
de facËon plus coheÂrente au renforcement de la
coheÂsion eÂconomique et sociale;

(4) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 1260/1999
du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions
geÂneÂrales sur les Fonds structurels (5) introduit
une reÂforme compleÁte des meÂcanismes de fonc-
tionnement des politiques structurelles, opeÂra-
tionnelle aÁ compter du 1er janvier 2000; que les
actions structurelles susmentionneÂes s'inscrivent
dans les moyens et les missions viseÂs aÁ l'article 2
dudit reÁglement; qu'il convient, par conseÂquent,
d'abroger le reÁglement (CEE) no 2080/93 du
Conseil du 20 juillet 1993 portant dispositions
d'application du reÁglement (CEE) no 2052/88 en
ce qui concerne l'Instrument financier d'orienta-
tion de la peÃche (6) et de lui substituer un nou-
veau reÁglement preÂvoyant, notamment, les moda-
liteÂs neÂcessaires aÁ une transition qui eÂvite une
interruption des actions structurelles,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

1. Les actions structurelles entreprises avec la parti-
cipation financieÁre communautaire au titre du preÂsent
reÁglement dans le secteur de la peÃche, de l'aquaculture
et de la transformation et la commercialisation de
leurs produits (ci-apreÁs deÂnommeÂ «secteur») concou-
rent aÁ la reÂalisation des objectifs geÂneÂraux eÂnonceÂs aux
articles 33 et 100 du traiteÂ ainsi qu'aux objetifs deÂfinis
par les reÁglements (CEE) no 3760/92 et (CE) no 1260/
1999.

2. Les actions viseÂes au paragraphe 1 ont pour
objet:

a) de contribuer aÁ atteindre de manieÁre durable un
eÂquilibre entre les ressources halieutiques et leur
exploitation;

b) de renforcer la compeÂtitiviteÂ des structures
d'exploitation et le deÂveloppement d'entreprises
eÂconomiquement viables dans le secteur;

(1) JO C 176 du 9.6.1998, p. 44.
(2) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal

officiel).
(3) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(4) JO L 389 du 31.12.1992, p. 1. ReÁglement modifieÂ par le

reÁglement (CE) no 1181/98 (JO L 164 du 9.6.1998, p. 1).
(5) Voir page 1 du preÂsent Journal officiel.
(6) JO L 193 du 31.7.1993, p. 1.
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c) d'ameÂliorer l'approvisionnement et la valorisation
des produits de la peÃche et de l'aquaculture;

d) de contribuer aÁ la revitalisation des zones deÂpen-
dant de la peÃche et de l'aquaculture.

3. La participation financieÁre de la CommunauteÂ
peut eÃtre octroyeÂe aÁ la mise en úuvre de mesures qui
contribuent aÁ l'une ou aÁ plusieurs des missions viseÂes
au paragraphe 2, selon l'article 2.

4. Dans le cadre de la proceÂdure viseÂe aÁ l'article 4,
le Conseil fixe les domaines d'intervention des actions
structurelles viseÂes au paragraphe 1 du preÂsent article.

Article 2

1. L'Instrument financier d'orientation de la peÃche
est ci-apreÁs deÂnommeÂ «IFOP».

2. Les actions entreprises avec la participation
financieÁre de l'IFOP dans le cadre de l'objectif no 1 des
Fonds structurels font partie de la programmation de
cet objectif.

Les actions entreprises avec la participation financieÁre
de l'IFOP en dehors de l'objectif no 1 font l'objet d'un
document unique de programmation dans chaque EÂ tat
membre concerneÂ.

3. Les mesures viseÂes au paragraphe 2 comprennent
toutes les mesures structurelles du secteur dans les
domaines suivants:

Ð renouvellement de la flotte et modernisation des
navires de peÃche,

Ð ajustement des efforts de peÃche,

Ð socieÂteÂs mixtes,

Ð petite peÃche côtieÁre,

Ð mesures aÁ caracteÁre socio-eÂconomique,

Ð protection des ressources halieutiques des zones
marines côtieÁres,

Ð aquaculture,

Ð eÂquipement des ports de peÃche,

Ð transformation et commercialisation des produits
de la peÃche et de l'aquaculture,

Ð promotion et recherche de noveaux deÂboucheÂs,

Ð actions mises en úuvre par les professionnels,

Ð arreÃt temporaire d'activiteÂs et autres compensations
financieÁres,

Ð actions innovatrices et assistance technique.

Le Conseil peut adapter cette liste de mesures confor-
meÂment aÁ la proceÂdure deÂfinie aÁ l'article 4.

4. Les EÂ tats membres veillent, au niveau national, aÁ
ce que les interventions de restructuration de la flotte
au titre de l'IFOP soient compatibles avec les obliga-
tions qui leur incombent en vertu de la politique
commune de la peÃche et, notamment, avec les pro-
grammes d'orientation pluriannuels.

5. En outre, et conformeÂment aux articles 22 et 23
du reÁglement (CE) no 1260/1999, l'IFOP participe au
financement:

a) d'actions innovatrices comprenant notamment des
opeÂrations de caracteÁre transnational et de mise en
reÂseau des opeÂrateurs du secteur et des zones
deÂpendant de la peÃche et de l'aquaculture;

b) de mesures d'assistance technique.

ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 2, du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999, le champ d'application des
projets pilotes relevant du premier alineÂa, point a), du
preÂsent paragraphe est eÂtendu par la deÂcision de parti-
cipation des Fonds aÁ des mesures pouvant eÃtre finan-
ceÂes au titre du reÁglement (CE) no 1261/1999 du Parle-
ment europeÂen et du Conseil du 21 juin 1999 concer-
nant le Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgional (1),
du reÁglement (CE) no 1262/1999 du Parlement euro-
peÂen et du Conseil du 21 juin 1999 concernant le
Fonds social europeÂen (2) et du reÁglement (CE) no 1257/
1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien
au deÂveloppement rural par le Fonds europeÂen d'orien-
tation et de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et
abrogeant certains reÁglements (3) du Conseil afin de
mettre en úuvre toutes les mesures preÂvues par les
actions innovatrices concerneÂes.

(1) Voir page 43 du preÂsent Journal officiel.
(2) Voir page 48 du preÂsent Journal officiel.
(3) JO L 160 du 26.6.1999, p. 80.
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Article 3

La participation financieÁre octroyeÂe aÁ chaque opeÂra-
tion individuelle au titre des mesures viseÂes aÁ
l'article 1er, paragraphe 3, ne peut deÂpasser un mon-
tant maximal aÁ deÂterminer selon la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 4.

Article 4

Sans preÂjudice de l'article 5, le Conseil, statuant sur
proposition de la Commission selon la proceÂdure preÂ-
vue aÁ l'article 37 du traiteÂ, deÂcide, au plus tard le
31 deÂcembre 1999, des modaliteÂs et conditions de la
participation financieÁre communautaire aux actions
structurelles viseÂes aÁ l'article 2.

Article 5

1. Les dispositions des reÁglements (CEE) no 4028/
86 (1) et (CEE) no 4042/89 (2) du Conseil restent appli-
cables aux demandes de concours introduites avant le
1er janvier 1994.

2. Les parties des sommes engageÂes au titre d'octroi
de concours pour les projets deÂcideÂs par la Commis-
sion entre le 1er janvier 1989 et le 31 deÂcembre 1993
au titre du reÁglement (CEE) no 4028/86, et qui n'ont
pas fait l'objet d'une demande de paiement deÂfinitif aÁ
la Commission au plus tard six ans et trois mois apreÁs

la date d'octroi du concours, sont deÂgageÂes d'office
par celle-ci au plus tard six ans et neuf mois aÁ partir
de la date d'octroi de concours et donnent lieu au rem-
boursement des sommes indues, sans preÂjudice des
projets qui font l'objet de suspension pour des raisons
judiciaires.

Article 6

Le reÁglement (CEE) no 2080/93 est abrogeÂ avec effet
au 1er janvier 2000.

Les reÂfeÂrences au reÁglement abrogeÂ s'entendent comme
faites au preÂsent reÁglement.

Article 7

Les dispositions transitoires preÂvues aÁ l'article 52 du
reÁglement (CE) no 1260/1999 s'appliquent mutatis
mutandis.

Article 8

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN

(1) JO L 376 du 31.12.1986, p. 7. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 2080/93.

(2) JO L 388 du 30.12.1989, p. 1. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 2080/93.
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REÁ GLEMENT (CE) No 1264/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

modifiant le reÁglement (CE) no 1164/94 instituant le Fonds de coheÂsion

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 161, deuxieÁme alineÂa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis conforme du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

(1) consideÂrant que, conformeÂment aÁ l'article 16,
paragraphe 1, du reÁglement (CE) no 1164/94 (5),
le Conseil doit reÂexaminer ledit reÁglement avant
le 31 deÂcembre 1999;

(2) consideÂrant que les principes fondamentaux du
Fonds de coheÂsion deÂfinis en 1994 doivent conti-
nuer aÁ reÂgir les activiteÂs du Fonds jusqu'en 2006,
mais que l'expeÂrience acquise a deÂmontreÂ la
neÂcessiteÂ d'y apporter des ameÂliorations;

(3) consideÂrant que, si la monnaie unique, l'euro, va
affecter le contexte macroeÂconomique de la
CommunauteÂ, cela n'alteÁre pas la neÂcessiteÂ de
maintenir l'eÂligibiliteÂ des pays beÂneÂficiaires au
regard des criteÁres de produit national brut;

(4) consideÂrant que tout EÂ tat membre participant aÁ
l'euro soumet au Conseil un programme de stabi-
liteÂ deÂfinissant, notamment, l'objectif aÁ moyen
terme d'une position budgeÂtaire proche de l'eÂqui-
libre ou exceÂdentaire;

(5) consideÂrant que le Parlement europeÂen et le
Conseil ont, par la deÂcision no 1692/96/CE (6),
adopteÂ les orientations communautaires pour le
deÂveloppement du reÂseau transeuropeÂen de trans-
port;

(6) consideÂrant que, pendant la peÂriode transitoire
(du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001), toute
reÂfeÂrence aÁ l'euro doit, en reÁgle geÂneÂrale, eÂgale-
ment eÃtre lue comme une reÂfeÂrence aÁ l'euro en
tant qu'uniteÂ moneÂtaire, telle que viseÂe aÁ
l'article 2, deuxieÁme phrase, du reÁglement (CE)
no 974/98 du 3 mai 1998 concernant l'introduc-
tion de l'euro (7);

(7) consideÂrant que, compte tenu des progreÁs
constants reÂaliseÂs vers la convergence reÂelle et du
noveau contexte macroeÂconomique dans lequel
le Fonds de coheÂsion s'inscrit deÂsormais, le
niveau global de l'aide en faveur des EÂ tats
membres participant aÁ l'euro sera ajusteÂ de
manieÁre aÁ tenir compte de l'ameÂlioration de la
prospeÂriteÂ nationale reÂaliseÂe au cours de la
peÂriode preÂceÂdente;

(8) consideÂrant que les proceÂdures relatives au ren-
forcement de la surveillance des positions budgeÂ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordi-
nation des politiques eÂconomiques ont eÂteÂ preÂci-
seÂes dans le reÁglement (CE) no 1466/97 (8);

(9) consideÂrant que les donneÂes preÂliminaires et les
statistiques deÂfinitives relatives au besoin de
financement des administrations publiques, au
produit inteÂrieur brut et au produit national brut
doivent eÃtre eÂlaboreÂes conformeÂment aux reÁgles
du systeÁme europeÂen de comptes eÂconomiques
inteÂgreÂs eÂtabli par le reÁglement (CE) no 2223/
96 (9);

(10) consideÂrant que la reÂsolution relative au pacte de
stabiliteÂ et de croissance (10) adopteÂe par le
Conseil europeÂen d'Amsterdam le 17 juin 1997
preÂcise les rôles respectifs des EÂ tats membres, de
la Commission et du Conseil;

(1) JO C 159 du 26.5.1998, p. 7.
(2) Avis conforme rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au

Journal officiel).
(3) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(4) JO C 51 du 22.2.1999, p. 10.
(5) JO L 130 du 25.5.1994, p. 1.

(6) JO L 228 du 9.9.1996, p. 1.
(7) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
(8) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.
(9) JO L 310 du 30.11.1996, p. 1. ReÁglement modifieÂ par le

reÁglement (CE) no 448/98 (JO L 58 du 27.2.1998, p. 1).
(10) JO C 236 du 2.8.1997, p. 1.
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(11) consideÂrant que, si le principe d'un taux d'inter-
vention eÂleveÂ est maintenu, la recherche d'autres
sources de financement et notamment les efforts
faits par l'EÂ tat beÂneÂficiaire pour maximiser le
levier des ressources du Fonds en promouvant un
recours accru aÁ des sources priveÂes de finance-
ment devraient eÃtre soutenus par la Commission;
qu'il convient de moduler les taux d'intervention
afin de renforcer l'effet de levier des ressources
du Fonds et de mieux prendre en compte la ren-
tabiliteÂ des projets; que le principe du «pollueur-
payeur» eÂnonceÂ aÁ l'article 174 du traiteÂ doit eÃtre
appliqueÂ dans le cadre des actions financeÂes par
le Fonds;

(12) consideÂrant que la responsabiliteÂ de l'EÂ tat
membre dans les opeÂrations de contrôle financier
doit eÃtre clairement eÂtablie;

(13) consideÂrant qu'il y a lieu de garantir la continuiteÂ
des financements pour les actions en cours et
d'adapter ces dernieÁres aux nouvelles exigences
reÂglementaires;

(14) consideÂrant qu'il convient de modifier le reÁgle-
ment (CE) no 1164/94 en conseÂquence,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Le reÁglement (CE) no 1164/94 est modifieÂ comme suit.

1) a) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le sixieÁme consideÂrant:

«consideÂrant que, eu eÂgard au criteÁre de
convergence eÂconomique, les dispositions de
conditionnaliteÂ macroeÂconomiques actuelles
continueront aÁ s'appliquer; que, en conseÂ-
quence, aucun nouveau projet ou aucun nou-
veau stade de projet ne sera financeÂ par le
Fonds dans un EÂ tat membre au cas o� le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, constate
que l'EÂ tat membre n'a pas respecteÂ le pacte de
stabiliteÂ et de croissance;»

b) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le nouveau septieÁme consideÂrant:

«consideÂrant que les dispositions pour acceÂleÂ-
rer et clarifier la proceÂdure de deÂficit excessif

ayant pour objet de deÂcourager les deÂficits
excessifs des administrations publiques et, s'ils
se produisent, de favoriser une correction
rapide ont eÂteÂ fixeÂes dans le reÁglement (CE)
no 1467/97 (*);

(*) JO L 209 du 2.8.1997, p. 6.»

c) Le nouveau consideÂrant suivant est inseÂreÂ
apreÁs le vingtieÁme consideÂrant originaire:

«consideÂrant que le total des versements
annuels effectueÂs aÁ un EÂ tat membre au titre du
Fonds de coheÂsion dans le cadre du preÂsent
reÁglement Ð combineÂs avec l'aide fournie au
titre des Fonds structurels Ð devrait eÃtre
limiteÂ aÁ un plafond geÂneÂral en fonction de la
capaciteÂ d'absorption nationale;»

d) Le vingt et unieÁme consideÂrant originaire
devient le vingt-quatrieÁme consideÂrant et se lit
comme suit:

«consideÂrant qu'il y a lieu de preÂvoir une
forme de conditionnaliteÂ aÁ l'octroi de finance-
ment en liaison avec la satisfaction des condi-
tions de convergence eÂconomique viseÂes aÁ
l'article 104 du traiteÂ et avec la neÂcessiteÂ d'une
gestion saine du deÂficit public; que, dans ce
contexte, le respect des obligations deÂcoulant
du traiteÂ doit eÃtre appreÂcieÂ aussi en tenant
dßment compte des orientations arreÃteÂes dans
la reÂsolution du Conseil europeÂen du 17 juin
1997 relative au pacte de stabiliteÂ et de crois-
sance (*) et que la notion de deÂficit excessif est
aÁ interpreÂter aÁ la lumieÁre de cette reÂsolution;
que, pour tout EÂ tat membre participant, il
convient d'appreÂcier la conditionnaliteÂ macro-
eÂconomique compte tenu des responsabiliteÂs
de cet EÂ tat membre dans la stabiliteÂ de l'euro;

(*) JO C 236 du 2.8.1997, p. 1.»

2) AÁ l'article 2, le paragraphe 4 suivant est ajouteÂ:

«4. Pour eÃtre eÂligibles au Fonds aÁ partir du 1er

janvier 2000, les EÂ tats membres beÂneÂficiaires
doivent avoir mis en place un programme tel que
preÂvu aux articles 3 et 7 du reÁglement (CE)
no 1466/97 du Conseil (*).

Les quatre EÂ tats membres qui reÂpondent au criteÁre
relatif au PNB viseÂ au paragraphe 1 sont la GreÁce,
l'Espagne, l'Irlande et le Portugal.
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Une reÂvision aÁ mi-parcours telle que preÂvue au
paragraphe 3 est effectueÂe avant la fin de l'anneÂe
2003 sur la base du PNB par habitant calculeÂ
d'apreÁs les donneÂes communautaires pour la
peÂriode 2000-2002.

(*) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.»

3) L'article 3 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 1:

i) au premier tiret, le mot «cinquieÁme» est
supprimeÂ;

ii) le deuxieÁme tiret est remplaceÂ par le texte
suivant:

«Ð des projets d'inteÂreÃt commun en
matieÁre d'infrastructures de transport,
soutenus par les EÂ tats membres et
identifieÂs dans le cadre des orienta-
tions adopteÂes par la deÂcision no 1692/
96/CE du Parlement europeÂen et du
Conseil du 23 juillet 1996 sur les
orientations communautaires pour le
deÂveloppement du reÂseau transeuro-
peÂen de transport (*).

(*) JO L 228 du 9.9.1996, p. 1.»

b) au paragraphe 2, le deuxieÁme tiret est modifieÂ
comme suit:

i) la phrase liminaire est remplaceÂe par le
texte suivant:

«Ð des mesures d'appui technique, y
compris des actions d'information et
de publiciteÂ, et notamment:»;

ii) au point b), les mots «au contrôle» sont
inseÂreÂs apreÁs les mots «au suivi».

4) AÁ l'article 4, les troisieÁme, quatrieÁme et cinquieÁme
alineÂas suivants sont ajouteÂs:

«AÁ partir du 1er janvier 2000, le total des res-
sources disponibles pour engagement durant la
peÂriode 2000-2006 devrait s'eÂlever aÁ 18 milliards
d'euros aux prix de 1999.

Pour chaque anneÂe de ladite peÂriode, les creÂdits
d'engagement devraient s'eÂlever aux montants sui-
vants:

Ð 2000: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2001: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2002: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2003: 2,615 milliards d'euros,

Ð 2004: 2,515 milliards d'euros,

Ð 2005: 2,515 milliards d'euros,

Ð 2006: 2,510 milliards d'euros.

Au cas o� un EÂ tat membre ne serait plus eÂligible,
les ressources alloueÂes au Fonds de coheÂsion
seront diminueÂes en conseÂquence.»

5) L'article 5 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 5

ReÂpartition indicative

La reÂpartition indicative des ressources globales
du Fonds est baseÂe sur des criteÁres preÂcis et objec-
tifs, essentiellement sur la population, le produit
national brut par habitant, tenant compte de
l'ameÂlioration de la prospeÂriteÂ nationale reÂaliseÂe
au cours de la peÂriode preÂceÂdente, et la superficie;
elle tient eÂgalement compte d'autres facteurs
socio-eÂconomiques, comme l'insuffisance des
infrastructures de transport.

L'application de ces criteÁres conduit aÁ la reÂparti-
tion indicative des ressources globales figurant aÁ
l'annexe I.

Le total des versements annuels au titre du Fonds
de coheÂsion dans le cadre du preÂsent reÁglement Ð
combineÂs avec l'aide fournie au titre des Fonds
structurels Ð ne devrait pas deÂpasser 4% du
PIB.»

6) L'article 6 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 6

Assistance conditionnelle

1. Aucun nouveau projet ou, dans le cas des
projets importants, aucun nouveau stade de projet
n'est financeÂ par le Fonds dans le cas o� le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, constate que,
dans l'application du preÂsent reÁglement, l'EÂ tat
membre concerneÂ n'a pas mis en úuvre le pro-
gramme viseÂ aÁ l'article 2, paragraphe 4, de facËon
aÁ eÂviter tout deÂficit public excessif.
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La suspension du financement cesse lorsque le
Conseil, statuant dans les meÃmes conditions,
constate que l'EÂ tat membre concerneÂ a pris les
mesures neÂcessaires pour mettre en úuvre le pro-
gramme de facËon aÁ eÂviter tout deÂficit public exces-
sif.

2. AÁ titre exceptionnel, pour des projets tou-
chant directement plus d'un EÂ tat membre, le
Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur
recommandation de la Commission, peut deÂcider
de retarder la suspension du financement.»

7) L'article 7 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 1:

i) le deuxieÁme alineÂa est remplaceÂ par le
texte suivant:

«Toutefois, aÁ partir du 1er janvier 2000, ce
taux peut eÃtre diminueÂ pour tenir compte,
en coopeÂration avec l'EÂ tat membre
concerneÂ, du montant estimeÂ des recettes
geÂneÂreÂes par les projets ainsi que, le cas
eÂcheÂant, de l'application du principe du
ªpollueur-payeurº»;

ii) l'alineÂa suivant est ajouteÂ:

«AÁ cet effet, la Commission soutient les
efforts faits par les EÂ tats membres beÂneÂfi-
ciaires pour maximiser l'effet de levier des
ressources du Fonds en promouvant le
recours accru aÁ des sources priveÂes de
financement.»;

b) au paragraphe 2, les mots «de la deÂpense ser-
vant de base au calcul de l'aide du Fonds»
sont supprimeÂs.

8) L'article 10 est modifieÂ comme suit:

a) au paragraphe 3, le mot «eÂcus» est remplaceÂ
par le mot «euros»;

b) au paragraphe 4, aÁ la neuvieÁme ligne, apreÁs le
mot «impact», le mot «eÂventuel» est sup-
primeÂ;

c) au paragraphe 5, troisieÁme tiret, apreÁs les
mots «en matieÁre d'environnement», les mots
«y compris du principe du ªpollueur-payeurº»
sont inseÂreÂs.

9) L'article 11 est modifieÂ comme suit:

au paragraphe 5, le mot «eÂcus» est remplaceÂ par
le mot «euros».

10) L'article 12 est modifieÂ comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont remplaceÂs par le
texte suivant:

«1. Sans preÂjudice de la responsabiliteÂ de la
Commission dans l'exeÂcution du budget geÂneÂ-
ral des CommunauteÂs europeÂennes, les EÂ tats
membres assument en premier ressort la res-
ponsabiliteÂ du contrôle financier des projets. AÁ
cette fin, les EÂ tats membres prennent notam-
ment les mesures suivantes:

a) ils veÂrifient que des systeÁmes de gestion et
de contrôle ont eÂteÂ mis en place et sont
mis en úuvre de manieÁre aÁ assurer une uti-
lisation efficace et reÂgulieÁre des fonds
communautaires;

b) ils communiquent aÁ la Commission une
description de ces systeÁmes;

c) ils s'assurent que les projets sont geÂreÂs
conformeÂment aÁ l'ensemble de la reÂglemen-
tation communautaire applicable et que les
fonds mis aÁ leur disposition sont utiliseÂs
conformeÂment aux principes de la bonne
gestion financieÁre;

d) ils certifient que les deÂclarations de deÂ-
penses preÂsenteÂes aÁ la Commission sont
exactes et s'assurent qu'elles proceÁdent de
systeÁmes de comptabiliteÂ baseÂs sur des
pieÁces justificatives susceptibles d'eÃtre
veÂrifieÂes;

e) ils preÂviennent et deÂtectent les irreÂgulariteÂs;
conformeÂment aÁ la reÂglementation en
vigueur, ils les communiquent aÁ la
Commission, qu'ils tiennent informeÂe de
l'eÂvolution des poursuites administratives
et judiciaires. Dans ce contexte, les EÂ tats
membres et la Commission prennent les
mesures neÂcessaires pour garantir le carac-
teÁre confidentiel des informations eÂchan-
geÂes;

f) ils preÂsentent aÁ la Commission, lors de la
clôture de chaque projet, stade de projet
ou groupe de projets, une deÂclaration eÂta-
blie par une personne ou un service fonc-
tionnellement indeÂpendant de l'autoriteÂ
deÂsigneÂe. Cette deÂclaration fait la syntheÁse
des conclusions des contrôles effectueÂs les
anneÂes preÂceÂdentes et se prononce sur la
validiteÂ de la demande de paiement du
solde ainsi que sur la leÂgaliteÂ et la reÂgula-
riteÂ des deÂpenses concerneÂes par le certifi-
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cat final. Les EÂ tats membres accompagnent
cette deÂclaration de leur avis s'ils le jugent
neÂcessaire;

g) ils coopeÁrent avec la Commission pour
assurer une utilisation des fonds commu-
nautaires conforme au principe de la
bonne gestion financieÁre;

h) ils reÂcupeÁrent les montants perdus aÁ la
suite d'une irreÂgulariteÂ constateÂe, en appli-
quant, le cas eÂcheÂant, des inteÂreÃts de
retard.

2. La Commission, dans le cadre de sa res-
ponsabiliteÂ dans l'exeÂcution du budget geÂneÂral
des CommunauteÂs europeÂennes, s'assure de
l'existence et du bon fonctionnement dans les
EÂ tats membres de systeÁmes de gestion et de
contrôle de manieÁre aÁ ce que les fonds
communautaires soient utiliseÂs de facËon reÂgu-
lieÁre et efficace.

AÁ cette fin, sans preÂjudice des contrôles effec-
tueÂs par les EÂ tats membres conformeÂment aux
dispositions leÂgislatives, reÂglementaires et
administratives nationales, des fonctionnaires
ou agents de la Commission peuvent, confor-
meÂment aux arrangements convenus avec les
EÂ tats membres dans le cadre de la coopeÂration
deÂcrite aÁ l'article G, paragraphe 1, de
l'annexe II, effectuer des contrôles sur place,
notamment par sondage, des projets financeÂs
par le Fonds et des systeÁmes de gestion et de
contrôle, avec un preÂavis d'un jour ouvrable
au minimum. La Commission en informe
l'EÂ tat membre concerneÂ, de manieÁre aÁ obtenir
toute l'aide neÂcessaire. Des fonctionnaires ou
agents de l'EÂ tat membre peuvent participer aÁ
ces contrôles.

La Commission peut demander aÁ l'EÂ tat
membre concerneÂ d'effectuer un contrôle sur
place pour veÂrifier la reÂgulariteÂ d'une ou de

plusieurs opeÂrations. Des fonctionnaires ou
agents de la Commission peuvent participer aÁ
ces contrôles.»;

b) le paragraphe 4 actuel est supprimeÂ et le
paragraphe 5 actuel devient le paragraphe 4.

11) AÁ l'article 16, paragraphe 1, les mots «avant la
fin de 1999» sont remplaceÂs par les mots «au plus
tard le 31 deÂcembre 2006».

12) L'annexe I est remplaceÂe par le texte suivant:

«ANNEXE I

ReÂpartition indicative des ressources totales du
Fonds de coheÂsion entre les EÂ tats membres beÂneÂfi-
ciaires:

Ð Espagne: 61-63,5% du total,

Ð GreÁce: 16-18% du total,

Ð Irlande: 2-6% du total,

Ð Portugal: 16-18% du total.»

Article 2

Les demandes soumises avant l'entreÂe en vigueur du
preÂsent reÁglement demeurent valables, aÁ condition
qu'elles soient compleÂteÂes, si neÂcessaire, pour se
conformer aux exigences du reÁglement (CEE) no 1164/
94 tel quel modifieÂ, et ce dans un deÂlai de deux mois
apreÁs l'entreÂe en vigueur du preÂsent reÁglement.

Article 3

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le 1er janvier
2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN

26.6.1999 L 161/61Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



REÁ GLEMENT (CE) No 1265/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

modifiant l'annexe II du reÁglement (CE) no 1164/94 instituant le Fonds de coheÂsion

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne,

vu le reÁglement (CE) no 1164/94 du Conseil du 16 mai
1994 instituant le Fonds de coheÂsion (1), et notamment
son annexe II, article K,

vu la proposition de la Commission (2),

vu l'avis du Parlement europeÂen (3),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (4),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (5),

(1) consideÂrant qu'il convient, en vue d'accroître
l'efficaciteÂ du Fonds, de preÂciser les notions de
«projets», de «groupes de projets» et de «stades
de projets», ainsi que les criteÁres pour proceÂder
au regroupement de projets;

(2) consideÂrant qu'il convient de simplifier le sys-
teÁme de gestion financieÁre tout en maintenant le
lien avec la reÂalisation effective des actions;

(3) consideÂrant que, pendant la peÂriode transitoire
(du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001), toute
reÂfeÂrence aÁ l'euro doit en reÁgle geÂneÂrale eÂgale-
ment eÃtre lue comme une reÂfeÂrence aÁ l'euro en
tant qu'uniteÂ moneÂtaire, telle que viseÂe aÁ
l'article 2, deuxieÁme phrase, du reÁglement (CE)
no 974/98 du Conseil du 3 mai 1998 concernant
l'introduction de l'euro (6);

(4) consideÂrant que la simplification doit eÃtre
accompagneÂe d'un contrôle accru de la reÂaliteÂ
des deÂpenses et d'une plus grande responsabiliteÂ
de l'EÂ tat membre en termes de gestion financieÁre
saine;

(5) consideÂrant que la Commission et l'EÂ tat membre
doivent ameÂliorer leur coopeÂration en matieÁre de
contrôle des projets et que cette coopeÂration doit
eÃtre systeÂmatiseÂe;

(6) consideÂrant que, en cas d'irreÂgulariteÂs, il convient
d'instituer un systeÁme de corrections financieÁres
visant aÁ proteÂger les inteÂreÃts financiers de la
CommunauteÂ;

(7) consideÂrant qu'il convient de modifier l'annexe II
du reÁglement (CE) no 1164/94 en conseÂquence,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

L'annexe II du reÁglement (CE) no 1164/94 est modifieÂe
comme suit.

1) L'article A est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article A

Identification de projets, de stades de projet ou de
groupes de projets

1. La Commission peut, en accord avec l'EÂ tat
membre beÂneÂficiaire, regrouper des projets et deÂli-
miter, dans un projet, des stades techniquement et
financieÁrement indeÂpendants aux fins de l'octroi
du concours.

(1) JO L 130 du 25.5.1994, p. 1.
(2) JO C 159 du 26.5.1998, p. 11.
(3) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal

officiel).
(4) JO C 407 du 28.12.1998, p. 74.
(5) JO C 51 du 22.2.1999, p. 20.
(6) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
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2. Aux fins du preÂsent reÁglement, on entend
par:

a) ªprojetº, un ensemble de travaux, eÂconomi-
quement indivisibles, qui remplissent une fonc-
tion technique preÂcise et qui visent des objec-
tifs clairement identifieÂs permettant d'appreÂ-
cier si ce projet remplit le criteÁre preÂvu aÁ
l'article 10, paragraphe 5, premier tiret;

b) ªstade techniquement et financieÁrement indeÂ-
pendantº, un stade dont l'autonomie opeÂra-
tionnelle peut eÃtre eÂtablie.

3. Un stade peut eÂgalement concerner des
eÂtudes preÂparatoires, de faisabiliteÂ et techniques
neÂcessaires aÁ la reÂalisation d'un projet.

4. Afin de reÂpondre au criteÁre fixeÂ aÁ l'article 1er,
paragraphe 3, troisieÁme tiret, pourront eÃtre
regroupeÂs les projets qui reÂpondent aux trois
conditions suivantes:

a) eÃtre localiseÂs dans une meÃme zone ou situeÂs
sur un meÃme axe de transport;

b) eÃtre exeÂcuteÂs en application d'un plan
d'ensemble eÂtabli pour cette zone ou cet axe
de transport et avoir des objectifs clairement
deÂfinis, conformeÂment aÁ l'article 1er, para-
graphe 3;

c) eÃtre superviseÂs par un organe chargeÂ de coor-
donner et de contrôler le groupe de projets,
dans l'hypotheÁse o� les projets sont exeÂcuteÂs
par des autoriteÂs responsables diffeÂrentes.»

2) AÁ l'article B, paragraphe 2, la deuxieÁme phrase
est remplaceÂe par le texte suivant:

«Les EÂ tats membres beÂneÂficiaires fournissent tous
les eÂleÂments neÂcessaires tels que viseÂs aÁ l'article 10,
paragraphe 4, y compris les reÂsultats des eÂtudes
de faisabiliteÂ et des eÂvaluations ex ante. Pour que
cette eÂvaluation puisse eÃtre reÂaliseÂe de manieÁre
aussi efficace que possible, les EÂ tats membres
fournissent eÂgalement les reÂsultats de l'eÂvaluation
de l'impact sur l'environnement conformeÂment aÁ
la leÂgislation communautaire et leur conformiteÂ
avec une strateÂgie geÂneÂrale dans le domaine de
l'environnement ou des transports au niveau terri-
torial ou sectoriel, ainsi que, le cas eÂcheÂant:

Ð l'indication des eÂventuelles alternatives qui
n'ont pas eÂteÂ retenues et

Ð l'articulation entre des projets d'inteÂreÃt
commun situeÂs sur un meÃme axe de trans-
port.»

3) L'article C est modifieÂ comme suit.

a) Au paragraphe 2:

i) point a), deuxieÁme alineÂa, la deuxieÁme
phrase est remplaceÂe par le texte suivant:

«Les engagements relatifs aux tranches
annuelles ulteÂrieures sont fondeÂs sur le
plan de financement initial ou reÂviseÂ du
projet et sont reÂaliseÂs en principe au deÂbut
de chaque exercice budgeÂtaire et, en reÁgle
geÂneÂrale, au plus tard le 30 avril de chaque
anneÂe, en fonction des preÂvisions de deÂ-
penses relatives au projet pour l'anneÂe en
cours.»;

ii) le point b) est remplaceÂ par le texte sui-
vant:

«b) Pour les projets qui ont une dureÂe
infeÂrieure aÁ deux ans ou pour lesquels
le concours communautaire ne deÂpasse
pas 50 millions d'euros, un premier
engagement pouvant atteindre 80%
du concours peut avoir lieu lorsque
la Commission adopte la deÂcision
octroyant le concours communautaire.

La partie restante du concours fera
l'objet d'un engagement au vu de
l'eÂtat d'exeÂcution du projet.»

b) Le paragraphe 5 suivant est ajouteÂ:

«5. Sauf cas dßment justifieÂs, les concours
octroyeÂs aÁ un projet, groupe de projets ou
stade de projet dont les travaux n'ont pas
deÂmarreÂ dans les deux ans qui suivent la date
de deÂbut des travaux telle que preÂvue dans la
deÂcision octroyant le concours ou la date de
l'approbation si elle est ulteÂrieure sont annu-
leÂs.

En tout eÂtat de cause, la Commission informe
en temps utile les EÂ tats membres et l'autoriteÂ
deÂsigneÂe aÁ chaque fois qu'il y a un risque
d'annulation.»

4) L'article D est modifieÂ comme suit.

a) Au paragraphe 1, la deuxieÁme phrase est rem-
placeÂe par le texte suivant:

«Les paiements peuvent reveÃtir la forme
d'acomptes, de paiements intermeÂdiaires ou de
paiements du solde. Les paiements intermeÂ-
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diaires et les paiements du solde se reÂfeÁrent
aux deÂpenses effectivement payeÂes, qui doivent
eÃtre justifieÂes par des factures acquitteÂes ou
des pieÁces comptables de valeur probante eÂqui-
valente.»

b) Les paragraphes 2 et 3 sont remplaceÂs par le
texte suivant:

«2. Les paiements sont reÂaliseÂs selon les
modaliteÂs suivantes:

a) un seul acompte de 20% du concours du
Fonds tel qu'octroyeÂ initialement est verseÂ
suite aÁ la deÂcision octroyant le concours
communautaire et, sauf cas dßment justi-
fieÂs, apreÁs la signature des contrats relatifs
aux marcheÂs publics.

Tout ou partie de l'acompte est rembourseÂ
par l'autoriteÂ ou l'organisme deÂsigneÂ, viseÂ
au paragraphe 1, lorsqu'aucune demande
de paiement n'a eÂteÂ adresseÂe aÁ la Commis-
sion dans les douze mois qui suivent la
date du paiement de l'acompte;

b) des paiements intermeÂdiaires peuvent eÃtre
verseÂs aÁ condition que le projet progresse
de facËon satisfaisante en vue de son acheÁ-
vement et sont effectueÂs en remboursement
des deÂpenses certifieÂes et effectivement
payeÂes, sous reÂserve du respect des condi-
tions suivantes:

Ð la preÂsentation par l'EÂ tat membre
d'une demande faisant eÂtat de l'avance-
ment du projet mesureÂ en termes
d'indicateurs physiques et financiers et
de sa conformiteÂ avec la deÂcision
octroyant le concours, y compris, le cas
eÂcheÂant, les conditions speÂcifiques
incluses dans ladite deÂcision,

Ð les suites donneÂes aux observations et
recommandations des autoriteÂs de
contrôle nationales et/ou communau-
taires, en particulier la correction des
irreÂgulariteÂs preÂsumeÂes ou constateÂes,

Ð l'indication des principaux probleÁmes
techniques, financiers et juridiques sur-
venus et des mesures prises pour y
remeÂdier,

Ð l'analyse de toute divergence par rap-
port au plan de financement initial,

Ð l'indication des mesures prises pour
assurer la publiciteÂ du projet.

Les EÂ tats membres sont informeÂs sans deÂlai
par la Commission si l'une des conditions
preÂciteÂes n'est pas remplie;

c) le montant cumuleÂ des paiements viseÂs aux
points a) et b) ne peut pas deÂpasser 80%
du concours total octroyeÂ. Pour des projets
importants engageÂs par tranches annuelles
et dans des cas justifieÂs, ce pourcentage
peut eÃtre augmenteÂ jusqu'aÁ 90%;

d) le paiement du solde du concours commu-
nautaire, calculeÂ sur la base des deÂpenses
certifieÂes et effectivement payeÂes, est effec-
tueÂ si:

Ð le projet, le stade de projet ou le
groupe de projets a eÂteÂ reÂaliseÂ confor-
meÂment aÁ ses objectifs,

Ð l'autoriteÂ ou l'organisme deÂsigneÂ, viseÂ
au paragraphe 1, soumet aÁ la Commis-
sion une demande de paiement dans les
six mois suivant la date limite indiqueÂe
dans la deÂcision octroyant le concours
pour l'acheÁvement des travaux et des
paiements en faveur du projet, du stade
de projet ou du groupe de projets,

Ð le rapport final viseÂ aÁ l'article F,
paragraphe 4, est soumis aÁ la Commis-
sion,

Ð l'EÂ tat membre envoie aÁ la Commission
une attestation confirmant les informa-
tions fournies dans la demande de paie-
ment et dans le rapport,

Ð l'EÂ tat membre envoie aÁ la Commission
la deÂclaration viseÂe aÁ l'article 12,
paragraphe 1,

Ð toutes les mesures d'information et de
publiciteÂ arreÃteÂes par la Commission
en application de l'article 14, para-
graphe 3, ont eÂteÂ mises en úuvre.

3. Si le rapport final viseÂ au paragraphe 2
n'est pas soumis aÁ la Commission dans les
dix-huit mois suivant la date limite indiqueÂe
dans la deÂcision octroyant le concours pour
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l'acheÁvement des travaux et des paiements, la
part du concours correspondant au solde du
projet est annuleÂe.»

c) Au paragraphe 4, les termes «et au
paragraphe 3, point d)» sont supprimeÂs.

d) Le paragraphe 4 bis suivant est inseÂreÂ:

«4 bis. Les EÂ tats membres veillent aÁ ce que
les demandes de paiement soient preÂsenteÂes aÁ
la Commission en reÁgle geÂneÂrale trois fois par
an au plus tard le 1er mars, le 1er juillet et le
1er novembre.»

e) Au paragraphe 5, apreÁs le mot «recevable»,
les termes suivants sont inseÂreÂs: «sous reÂserve
des disponibiliteÂs budgeÂtaires.»

f) Le paragraphe 7 suivant est ajouteÂ:

«7. La Commission eÂtablit des reÁgles
communes d'eÂligibiliteÂ des deÂpenses.»

5) L'article E est modifieÂ comme suit:

a) dans le titre et aux paragraphes 1 aÁ 4, le terme
«eÂcu(s)» est remplaceÂ par le terme «euro(s)»;

b) aux paragraphes 1 et 3, les termes «ou en
monnaie nationale» sont supprimeÂs;

c) le paragraphe 5 suivant est ajouteÂ:

«5. Pour les EÂ tats membres ne participant
pas aÁ l'euro, le taux de conversion retenu est
le taux comptable de la Commission.»

6) L'article F est modifieÂ comme suit:

a) Au paragraphe 4, l'alineÂa suivant est ajouteÂ:

«Ce rapport comprend les eÂleÂments suivants:

a) une description des travaux reÂaliseÂs,
accompagneÂe des indicateurs physiques, la
quantification des deÂpenses par cateÂgorie
de travaux et les mesures eÂventuelles prises
en application de clauses speÂcifiques
incluses dans la deÂcision octroyant le
concours;

b) des informations relatives aÁ toutes les
mesures de publiciteÂ;

c) la certification de la conformiteÂ des tra-
vaux avec la deÂcision octroyant le
concours;

d) une premieÁre appreÂciation des probabiliteÂs
d'obtenir les reÂsultats escompteÂs, tels qu'in-
diqueÂs aÁ l'article 13, paragraphe 4,
incluant notamment:

Ð la date effective de la mise en service
du projet,

Ð l'indication sur la facËon dont le projet
sera geÂreÂ une fois termineÂ,

Ð la confirmation, si approprieÂ, des preÂvi-
sions de l'analyse financieÁre, particulieÁ-
rement quant aux coßts opeÂrationnels
et aux recettes attendues,

Ð la confirmation des preÂvisions de l'ana-
lyse socio-eÂconomique, notamment les
coßts et les avantages attendus,

Ð l'indication des mesures prises pour
assurer la protection de l'environne-
ment et de leur coßt, y compris le res-
pect du principe du ªpollueur-pay-
eurº.»

b) Au paragraphe 5, l'alineÂa suivant est ajouteÂ:

«La deÂcision octroyant le concours contient
des modaliteÂs approprieÂes pour proceÂder aux
modifications en les diffeÂrenciant selon leur
nature et leur importance.»

7) L'article G est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article G

Contrôle

Le paragraphe 1 actuel est transfeÂreÂ aÁ l'article 12,
paragraphe 2, deuxieÁme alineÂa. Le nouveau
paragraphe 1 est libelleÂ comme suit:

ª1. La Commission et les EÂ tats membres coo-
peÁrent, sur la base d'arrangements administratifs
bilateÂraux, pour coordonner les programmes, la
meÂthodologie et la mise en úuvre des contrôles
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afin de maximiser l'utiliteÂ des contrôles effectueÂs.
Ils se transmettent sans deÂlai les reÂsultats des
contrôles effectueÂs. Ils examinent et eÂvaluent au
moins annuellement:

a) les reÂsultats des contrôles effectueÂs par l'EÂ tat
membre et la Commission;

b) les observations eÂventuelles des autres organes
ou institutions de contrôle nationaux ou
communautaires;

c) l'impact financier des irreÂgulariteÂs constateÂes,
les mesures deÂjaÁ prises ou encore neÂcessaires
pour les corriger et, le cas eÂcheÂant, les modifi-
cations des systeÁmes de gestion et de contrôle.

AÁ la suite de cet examen et de cette eÂvaluation et
sans preÂjudice des mesures aÁ prendre sans deÂlai
par l'EÂ tat membre au titre de l'article H, la
Commission peut formuler des observations,
notamment sur l'impact financier des irreÂgulariteÂs
eÂventuellement deÂtecteÂes. Ces observations sont
adresseÂes aÁ l'EÂ tat membre et aÁ l'autoriteÂ deÂsigneÂe
du projet concerneÂ. Les observations sont assor-
ties, le cas eÂcheÂant, de demandes de mesures cor-
rectives visant aÁ remeÂdier aux insuffisances de ges-
tion et aÁ corriger les irreÂgulariteÂs deÂtecteÂes qui
n'auraient pas deÂjaÁ eÂteÂ corrigeÂes. L'EÂ tat membre a
la possibiliteÂ de commenter ces observations.

Lorsque, aÁ la suite ou en l'absence d'observations
de l'EÂ tat membre, la Commission adopte des
conclusions, l'EÂ tat membre prend, dans le deÂlai
imparti, les mesures requises pour donner suite aÁ
la demande de la Commission et informe la
Commission des dispositions qu'il prend.

2. Sans preÂjudice des dispositions du preÂsent
article, la Commission peut suspendre tout ou
partie d'un paiement intermeÂdiaire si elle constate
que les deÂpenses en cause sont entacheÂes d'une
grave irreÂgulariteÂ. Elle informe l'EÂ tat membre
concerneÂ des mesures prises et de leur motivation.

3. Sauf disposition contraire figurant dans les
arrangements administratifs bilateÂraux, au cours
des trois anneÂes suivant le paiement par la
Commission du solde relatif aÁ un projet, l'organe
et les autoriteÂs responsables tiennent aÁ la disposi-
tion de la Commission (soit les originaux, soit des

copies certifieÂes conformes aux originaux sur des
supports de donneÂes geÂneÂralement accepteÂs) toutes
les pieÁces justificatives relatives aux deÂpenses et
aux contrôles affeÂrents au projet concerneÂ.

Ce deÂlai est suspendu soit en cas de poursuites
judiciaires soit aÁ la demande dßment motiveÂe de
la Commission.º»

8) L'article H est modifieÂ comme suit.

a) Le titre est remplaceÂ par le texte suivant:

«Corrections financieÁres».

b) Le paragraphe 1 est remplaceÂ par le texte sui-
vant:

«1. Si, apreÁs avoir effectueÂ les veÂrifications
neÂcessaires, la Commission conclut:

a) que la mise en úuvre d'un projet ne justifie
ni une partie ni la totaliteÂ du concours
octroyeÂ, y compris en cas de non-respect
d'une des conditions fixeÂes dans la deÂcision
d'octroi du concours, et notamment de
modification importante affectant la nature
ou les conditions de mise en úuvre du pro-
jet pour laquelle l'approbation de la
Commission n'a pas eÂteÂ demandeÂe ou

b) qu'il existe une irreÂgulariteÂ en ce qui
concerne le concours du Fonds et que
l'EÂ tat membre concerneÂ n'a pas pris les
mesures correctives neÂcessaires,

la Commission suspend le concours alloueÂ au
projet concerneÂ et demande, en indiquant ses
motifs, que l'EÂ tat membre preÂsente ses obser-
vations dans un deÂlai deÂtermineÂ.

Si l'EÂ tat membre conteste les observations for-
muleÂes par la Commission, l'EÂ tat membre est
inviteÂ aÁ une audition par la Commission, au
cours de laquelle les deux parties s'efforcent
de parvenir aÁ un accord sur les observations et
les conclusions qu'il convient d'en tirer.»

c) Le paragraphe 2 est remplaceÂ par le texte sui-
vant:

«2. AÁ l'expiration d'un deÂlai fixeÂ par la
Commission, dans le respect de la proceÂdure
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applicable, en l'absence d'accord et compte
tenu des observations eÂventuelles de l'EÂ tat
membre, la Commission deÂcide, dans un deÂlai
de trois mois:

a) de reÂduire l'acompte viseÂ aÁ l'article D,
paragraphe 2 ou

b) de proceÂder aux corrections financieÁres
requises, c'est-aÁ -dire supprimer totalement
ou partiellement le concours octroyeÂ au
projet.

Ces deÂcisions doivent respecter le principe de
proportionnaliteÂ. La Commission, en eÂtablis-
sant le montant de la correction, tient compte
de la nature de l'irreÂgulariteÂ ou de la modifica-
tion et de l'eÂtendue de l'impact financier
potentiel des deÂfaillances eÂventuelles des sys-
teÁmes de gestion ou de contrôle. Toute reÂduc-
tion ou suppression de concours donne lieu aÁ
reÂpeÂtition de l'indu.»

d) Au paragraphe 3, la deuxieÁme phrase est rem-
placeÂe par le texte suivant:

«Toute somme donnant lieu aÁ reÂpeÂtition de
l'indu doit eÃtre reverseÂe aÁ la Commission. Les
sommes non reverseÂes sont majoreÂes d'inteÂreÃts
de retard, selon les modaliteÂs aÁ arreÃter par la
Commission.»

e) Le paragraphe 4 suivant est ajouteÂ:

«4. La Commission arreÃte les modaliteÂs
deÂtailleÂes de mise en úuvre des paragraphes 1,
2 et 3 et les communique pour information
aux EÂ tats membres et au Parlement euro-
peÂen.»

9) AÁ l'article J, second alineÂa, les phrases suivantes
sont ajouteÂes:

«Lors de cette reÂunion, la Commission informe
les EÂ tats membres notamment des questions perti-
nentes concernant le rapport annuel, ses actions et
les deÂcisions prises. La Commission transmet les
documents approprieÂs aux EÂ tats membres en
temps voulu avant la reÂunion.»

10) AÂ l'annexe II, l'annexe est modifieÂe comme suit.

a) le point 2 est remplaceÂ par le texte suivant:

«2) l'impact eÂconomique et social du Fonds
dans les EÂ tats membres et sur la coheÂsion
eÂconomique et sociale dans l'Union euro-
peÂenne, y compris l'impact sur l'emploi;»

b) le point 4 se termine par les mots «aÁ
l'article 6».

Article 2

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le 1er janvier
2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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REÁ GLEMENT (CE) No 1266/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

sur la coordination de l'assistance aux pays candidats dans le cadre de la strateÂgie de
preÂadheÂsion, et modifiant le reÁglement (CEE) no 3906/89

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

(1) consideÂrant que le Conseil europeÂen de Luxem-
bourg des 12 et 13 deÂcembre 1997 s'est pro-
nonceÂ en faveur d'une augmentation substantielle
de l'aide de preÂadheÂsion qui comprendra, en
compleÂment du programme PHARE, des aides
en faveur de l'agriculture et dans le domaine des
interventions structurelles;

(2) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 622/98 du
Conseil du 16 mars 1998 relatif aÁ l'assistance en
faveur des EÂ tats candidats dans le cadre de la
strateÂgie de preÂadheÂsion et, en particulier, aÁ l'eÂta-
blissement de partenariats pour l'adheÂsion (3)
preÂvoit que les partenariats doivent comprendre
un cadre unique pour les domaines prioritaires et
toutes les ressources disponibles pour le concours
aÁ la preÂadheÂsion;

(3) consideÂrant que, par le reÁglement (CE) no 1268/
1999 (4), il est institueÂ un instrument agricole qui
s'applique principalement aÁ des domaines tels
que la modernisation des structures des exploita-
tions agricoles, l'ameÂlioration des structures de
transformation et de distribution, le deÂveloppe-
ment des activiteÂs de contrôle ainsi que le deÂve-
loppement rural;

(4) consideÂrant que l'instrument structurel institueÂ
par le reÁglement (CE) no 1267/1999 (5) vise aÁ

financer les infrastructures dans les domaines des
transports et de l'environnement;

(5) consideÂrant que le programme PHARE institueÂ
par le reÁglement (CEE) no 3906/89 (6) concentre
deÂsormais ses interventions sur les prioriteÂs
essentielles lieÂes aÁ la reprise de l'acquis commu-
nautaire, aÁ savoir, le renforcement de la capaciteÂ
administrative et institutionnelle des pays candi-
dats aÁ l'adheÂsion et le financement des investisse-
ments pour aider ces pays aÁ respecter le plus
rapidement possible les normes communautaires;

(6) consideÂrant qu'il est neÂcessaire d'assurer le meil-
leur impact eÂconomique des interventions
communautaires meneÂes au titre des trois instru-
ments de preÂadheÂsion;

(7) consideÂrant que le point 17 des conclusions du
Conseil europeÂen de Luxembourg des 12 et 13
deÂcembre 1997 preÂvoit que le soutien financier
aux pays participant au processus d'eÂlargisse-
ment sera fondeÂ, dans la reÂpartition de l'aide, sur
le principe de l'eÂgaliteÂ de traitement, indeÂpen-
damment de la date de l'adheÂsion, une attention
particulieÁre eÂtant accordeÂe aux EÂ tats qui en ont
le plus besoin;

(8) consideÂrant que, dans le respect de la speÂcificiteÂ
de chacun des instruments preÂciteÂs, il convient
d'assurer la coordination de leurs interventions
et de celles-ci avec les financements de la Banque
europeÂenne d'investissement, de la Banque euro-
peÂenne pour la reconstruction et le deÂveloppe-
ment, des autres instruments financiers commu-
nautaires et des autres institutions financieÁres
internationales;

(9) consideÂrant que, pour assurer une protection effi-
cace des inteÂreÃts financiers et lutter contre la
fraude et les autres irreÂgulariteÂs, il est neÂcessaire
de preÂvoir une information reÂciproque et une

(1) JO C 140 du 5.5.1998, p. 26 et
JO C 329 du 27.10.1998, p. 13.

(2) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal
officiel).

(3) JO L 85 du 20.3.1998, p. 1.
(4) Voir page 87 du preÂsent Journal officiel.
(5) Voir page 73 du preÂsent Journal officiel.

(6) JO L 375 du 23.12.1989, p. 11. ReÁglement modifieÂ en
dernier lieu par le reÁglement (CE) no 753/96 (JO L 103
du 26.4.1996, p. 5.)
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coopeÂration entre la Commission et les pays can-
didats pour les contrôles et veÂrifications sur
place;

(10) consideÂrant que, afin d'associer plus eÂtroitement
les pays candidats aÁ l'aide de preÂadheÂsion dont
ils sont beÂneÂficiaires, il convient d'assurer la mise
en place progressive d'une gestion deÂcentraliseÂe
de cette aide par ces pays eux-meÃmes, en tenant
compte de leurs capaciteÂs de gestion et de
contrôle financier;

(11) consideÂrant que la Commission doit preÂsenter
peÂriodiquement des rapports sur l'aide de preÂad-
heÂsion accordeÂe aux pays candidats,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

La coordination et la coheÂrence entre les concours
accordeÂs dans le cadre de l'aide de preÂadheÂsion par
l'instrument de deÂveloppement agricole et rural (ci-
apreÁs deÂnommeÂ «l'instrument agricole»), l'instrument
structurel et le programme PHARE sont assureÂes
conformeÂment aux dispositions du preÂsent reÁglement.

Article 2

Les actions dans le cadre de l'aide aÁ l'agriculture et au
deÂveloppement rural, telles que viseÂes aÁ l'article 2 du
reÁglement (CE) no 1268/1999 instituant l'instrument
agricole sont financeÂes conformeÂment aux dispositions
dudit reÁglement.

Article 3

Des projets d'investissement dans les domaines sui-
vants sont financeÂs par l'instrument structurel d'aide
de preÂadheÂsion institueÂ par le reÁglement (CE) no 1267/
1999, conformeÂment aux dispositions preÂvues par
celui-ci:

Ð des mesures en matieÁre d'environnement permet-
tant aux pays beÂneÂficiaires de se conformer aux
exigences de l'acquis communautaire en matieÁre
d'environnement et aux objectifs des partenariats
pour l'adheÂsion,

Ð des mesures en matieÁre d'infrastructure de trans-
port qui visent aÁ promouvoir des modes de deÂpla-
cement durables, et notamment celles qui consti-
tuent des projets d'inteÂreÃt commun sur la base de
la deÂcision no 1692/96/CE (1), ainsi que celles per-
mettant aux pays beÂneÂficiaires de se conformer aux
objectifs des partenariats pour l'adheÂsion; sont
incluses l'interconnexion et l'interopeÂrabiliteÂ des
reÂseaux nationaux entre eux ainsi qu'avec les
reÂseaux transeuropeÂens, y compris l'acceÁs aÁ ces
reÂseaux.

Article 4

1. Les financements au titre du programme PHARE
sont mis en úuvre conformeÂment aux dispositions du
reÁglement (CEE) no 3906/89.

2. Le reÁglement (CE) no 3906/89 est modifieÂ par
l'adjonction, aÁ l'article 3, d'un nouveau paragraphe 3,
libelleÂ comme suit:

«3. Pour les pays candidats ayant conclu avec
l'Union europeÂenne des partenariats d'adheÂsion, les
financements au titre du programme PHARE sont
concentreÂs sur les prioriteÂs essentielles lieÂes aÁ la
reprise de l'acquis communautaire, aÁ savoir le ren-
forcement de la capaciteÂ administrative et institu-
tionnelle des pays candidats aÁ l'adheÂsion et les
investissements, aÁ l'exception, pour ces derniers, de
ceux qui sont financeÂs conformeÂment aux reÁgle-
ments (CE) no 1267/1999 (*) et (CE) no 1268/
1999 (**). Le programme PHARE peut aussi finan-
cer les mesures en matieÁre d'environnement, de
transports et de deÂveloppement agricole et rural
qui sont une partie accessoire et neÂanmoins indis-
pensable des programmes inteÂgreÂs de restructura-
tion industrielle ou de deÂveloppement reÂgional.

(*) JO L 160 du 26.6.1999, p. 73.
(**) JO L 160 du 26.6.1999, p. 87.»

Article 5

Toute action ou mesure financeÂe dans le cadre de
l'aide de preÂadheÂsion ne peut beÂneÂficier que du
concours d'un seul des instruments viseÂs par le preÂsent
reÁglement.

Article 6

Le financement des actions ou mesures preÂvues par le
preÂsent reÁglement est soumis au respect des engage-

(1) JO L 228 du 9.9.1996, p. 1.
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ments souscrits dans le cadre des accords europeÂens,
tels qu'ils sont rappeleÂs dans le reÁglement (CE) no 622/
98, et des conditions preÂvues dans les partenariats
pour l'adheÂsion; il est aussi soumis aux dispositions
speÂcifiques preÂvues dans les reÁglements (CEE) no 3906/
89, (CE) no 1267/1999 et (CE) no 1268/1999, ainsi
qu'aÁ celles du preÂsent reÁglement.

Article 7

Les EÂ tats membres participent au financement des
investissements.

Article 8

Les actions ou mesures financeÂes au titre des trois ins-
truments viseÂs aux articles 2, 3 et 4 sont deÂcideÂes selon
les dispositions de chacun des reÁglements relatifs aÁ ces
instruments.

Article 9

1. La Commission est responsable de la coordina-
tion des interventions au titre desdits trois instruments,
en particulier de l'eÂtablissement des orientations de
l'aide preÂadheÂsion pour chaque pays. Elle est assisteÂe
dans cette taÃche par le comiteÂ institueÂ aÁ l'article 9 du
reÁglement (CEE) no 3906/89.

2. La Commission informe le comiteÂ viseÂ au
paragraphe 1 des dotations financieÁres indicatives par
pays et par instrument de preÂadheÂsion, ainsi que des
mesures qu'elle a prises en application de l'article 10
et des deÂcisions prises en application de l'article 12.
Ces deÂcisions sont communiqueÂes aÁ la Cour des
comptes.

Article 10

La Commission veille aÁ la coordination et aÁ la coheÂ-
rence entre les interventions mises en úuvre au titre du
preÂsent reÁglement dans le cadre du budget communau-
taire, les interventions financeÂes par la Banque euro-
peÂenne d'investissement et d'autres instruments finan-
ciers communautaires, et les interventions financeÂes
par les institutions financieÁres internationales.

Article 11

1. La Commission met en úuvre l'aide communau-
taire dans le respect des reÁgles de transparence et du
reÁglement financier applicable au budget geÂneÂral des
CommunauteÂs europeÂennes, et notamment de son
article 114.

2. L'aide de preÂadheÂsion couvre eÂgalement les
deÂpenses relatives au suivi, au contrôle et aÁ l'eÂvalua-
tion des interventions meneÂes.

3. Les deÂcisions de financement, ainsi que tout
contrat ou instrument de mise en úuvre qui en
deÂcoule, preÂvoient expresseÂment que la Commission et
la Cour des comptes peuvent, au besoin, proceÂder aÁ un
contrôle sur place.

Article 12

1. La seÂlection des projets, les appels d'offres et les
adjudications reÂaliseÂs par les pays candidats font
l'objet d'une proceÂdure d'approbation ex ante de la
part de la Commission.

2. La Commission peut toutefois deÂcider, sur la
base d'une analyse cas par cas de la capaciteÂ de gestion
des programmes/projets nationaux et sectoriels, des
proceÂdures de contrôle financier et des structures rela-
tives aux finances publiques, de deÂroger aÁ l'exigence
relative aÁ la proceÂdure d'approbation ex ante viseÂe au
paragraphe 1 et de confier aÁ des organismes de mise
en úuvre des pays candidats une gestion deÂcentraliseÂe
des aides. Une telle deÂrogation est subordonneÂe:

Ð aux criteÁres minimaux d'eÂvaluation de la capaciteÂ
des organismes de mise en úuvre des pays candi-
dats aÁ geÂrer les aides ainsi qu'aux conditions mini-
males applicables aÁ ces organismes, viseÂs aÁ l'annexe
du preÂsent reÁglement,

Ð aux conditions speÂcifiques concernant notamment
le lancement des appels d'offres, le deÂpouillement
et l'eÂvaluation des offres, l'attribution des marcheÂs
et la mise en úuvre des directives communautaires
en matieÁre de marcheÂs publics, qui sont arreÃteÂes
dans les conditions de financement conclues avec
chacun des pays beÂneÂficiaires.

3. Les modaliteÂs de contrôle et d'eÂvaluation sont
arreÃteÂes par la Commission.

Article 13

La Commission preÂsente au Parlement europeÂen et au
Conseil un rapport annuel par pays portant sur
l'ensemble de l'aide de preÂadheÂsion.

Article 14

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant sa publication au Journal officiel des Commu-
nauteÂs europeÂennes.
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Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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ANNEXE

CRITEÁ RES ET CONDITIONS MINIMALES APPLICABLES AÁ UNE GESTION DEÂ CENTRALISEÂ E
PAR DES ORGANISMES DE MISE EN êUVRE DES PAYS CANDIDATS (ARTICLE 12)

1. CriteÁres minimaux d'eÂvaluation de la capaciteÂ des organismes de mise en úuvre des pays candidats
aÁ geÂrer les aides

Les criteÁres suivants sont appliqueÂs par la Commission lorsqu'il s'agit de deÂterminer les organismes
de mise en úuvre des pays candidats qui sont en mesure de geÂrer les aides accordeÂes dans le cadre
d'une gestion deÂcentraliseÂe:

i) ils devraient eÃtre doteÂs d'un systeÁme bien concËu de gestion des fonds, d'un reÁglement inteÂrieur
complet et de responsabiliteÂs institutionnelles et personnelles clairement deÂfinies;

ii) le principe de seÂparation des pouvoirs doit eÃtre respecteÂ de manieÁre aÁ eÂviter tout risque de
conflit d'inteÂreÃts dans le cadre des appels d'offres et des paiements;

iii) un personnel suffisant doit eÃtre disponible et affecteÂ aux taÃches preÂvues. Il doit posseÂder les
qualifications et l'expeÂrience requises ainsi que des compeÂtences linguistiques et eÃtre pleinement
formeÂ aÁ la mise en úuvre des programmes communautaires.

2. Conditions minimales auxquelles une gestion deÂcentraliseÂe peut eÃtre confieÂe aux organismes de
mise en úuvre des pays candidats

Il peut eÃtre envisageÂ de confier une gestion deÂcentraliseÂe comportant un contrôle ex post de la
Commission aÁ un organisme de mise en úuvre d'un pays candidat lorsque les conditions suivantes
sont remplies:

i) cet organisme doit fournir la preuve de l'existence de contrôles internes efficaces comportant
une fonction d'audit indeÂpendante ainsi que d'un systeÁme de rapports comptable et financier
efficace qui satisfait aux normes internationalement reconnues en matieÁre d'audit;

ii) un audit financier et opeÂrationnel reÂcent montre que l'aide communautaire et les actions natio-
nales de meÃme nature sont geÂreÂes de manieÁre efficace et en temps utile;

iii) un contrôle financier national fiable est exerceÂ sur l'organisme de mise en úuvre;

iv) les reÁgles relatives aux appels d'offres sont approuveÂes par la Commission, qui reconnaît ainsi
que ces dernieÁres reÂpondent aux exigences du titre IX du reÁglement financier applicable au
budget geÂneÂral des CommunauteÂs europeÂennes;

v) l'ordonnateur national s'engage aÁ assumer la pleine responsabiliteÂ financieÁre de la gestion des
fonds.

Cette approche ne preÂjuge pas le droit de la Commission et de la Cour des comptes d'exercer un
contrôle sur les deÂpenses.
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REÁ GLEMENT (CE) No 1267/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

eÂtablissant un instrument structurel de preÂadheÂsion

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

in Erwägung nachstehender Gründe:

(1) consideÂrant que les conclusions du Conseil euro-
peÂen de Luxembourg des 12 et 13 deÂcembre
1997 preÂvoient la mise en place d'une strateÂgie
de preÂadheÂsion renforceÂe pour les pays candidats
d'Europe centrale et orientale, ainsi qu'une stra-
teÂgie de preÂadheÂsion particulieÁre pour Chypre;

(2) consideÂrant que les conclusions du Conseil euro-
peÂen de Luxembourg des 12 et 13 deÂcembre
1997 preÂvoient que le beÂneÂfice du concours
preÂvu par le preÂsent reÁglement est accordeÂ pour
l'instant aux dix pays candidats d'Europe cen-
trale et orientale;

(3) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 622/98 du
Conseil du 16 mars 1998 relatif aÁ l'assistance en
faveur des EÂ tats candidats dans le cadre de la
strateÂgie de preÂadheÂsion et, en particulier, aÁ l'eÂta-
blissement de partenariats pour l'adheÂsion (5)
preÂvoit que les partenariats doivent comprendre
un cadre unique pour les domaines prioritaires et
toutes les ressources disponibles pour le concours
aÁ la preÂadheÂsion;

(4) consideÂrant que la strateÂgie de preÂadheÂsion inclut
des dispositions pour un instrument structurel de
preÂadheÂsion (ci-apreÁs deÂnommeÂ «ISPA») visant aÁ
l'alignement des pays candidats sur les normes
d'infrastructures communautaires et preÂvoyant
une contribution financieÁre pour des mesures en
matieÁre d'environnement et en matieÁre d'infra-
structure de transport;

(5) consideÂrant que le concours de la CommunauteÂ
au titre de l'ISPA, ainsi que le concours de la
CommunauteÂ en vertu du reÁglement (CEE)
no 3906/89 du Conseil du 18 deÂcembre 1989
relatif aÁ l'aide eÂconomique en faveur de la ReÂpu-
blique de Hongrie et de la ReÂpublique populaire
de Pologne (6), et le concours de la CommunauteÂ
en vertu du reÁglement (CE) no 1268/1999 du
Conseil du 21 juin 1999 relatif aÁ une aide
communautaire aÁ des mesures de preÂadheÂsion en
faveur de l'agriculture et du deÂveloppement rural
dans les pays candidats d'Europe centrale et
orientale au cours de la peÂriode de preÂadheÂ-
sion (7) seront coordonneÂs dans le cadre du reÁgle-
ment (CE) no 1266/1999 du Conseil du 21 juin
1999 sur la coordination de l'assistance aux pays
candidats dans le cadre de la strateÂgie de preÂad-
heÂsion et modifiant le reÁglement (CE) no 3906/
89 (8) et seront soumis aux dispositions de condi-
tionnaliteÂ du reÁglement (CE) no 622/98 et des
deÂcisions individuelles concernant les partena-
riats pour l'adheÂsion;

(6) consideÂrant qu'il conviendrait de viser un juste
eÂquilibre entre le financement de mesures rela-
tives aux infrastructures de transport et celui de
mesures relatives aÁ l'environnement, compte tenu
de la situation particulieÁre des pays beÂneÂficiaires;

(7) consideÂrant que le concours de la CommunauteÂ
au titre de l'ISPA devrait faciliter la reprise par
les pays candidats de l'acquis communautaire
dans le domaine de l'environnement et contri-
buer aÁ un deÂveloppement durable dans ces pays;

(8) consideÂrant que la deÂcision no 1692/96/CE du
Parlement europeÂen et du Conseil du 23 juillet

(1) JO C 164 du 29.5.1998, p. 4.
(2) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal

officiel).
(3) JO C 407 du 28.12.1998.
(4) JO C 373 du 2.12.1998.
(5) JO L 85 du 20.3.1998, p. 1.

(6) JO L 375 du 23.12.1989, p. 11. ReÁglement modifieÂ en
dernier lieu par le reÁglement (CE) no 753/96 (JO L 103
du 26.4.1996, p. 5).

(7) Voir page 87 du preÂsent Journal officiel.
(8) Voir page 68 du preÂsent Journal officiel.
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1996 sur les orientations communautaires pour
le deÂveloppement du reÂseau transeuropeÂen de
transport (1) deÂcrit les criteÁres pour les projets
d'inteÂreÃt commun, qui devraient eÃtre retenus, si
neÂcessaire, en vue de seÂlectionner les mesures
recevables au titre du preÂsent reÁglement;

(9) consideÂrant que l'eÂvaluation des besoins en infra-
structure de transport (EBIT) mise en route par
le Conseil devrait faciliter le processus de seÂlec-
tion des mesures prioritaires en vue de deÂvelop-
per un reÂseau transeuropeÂen de transport au
cours de la peÂriode de preÂadheÂsion;

(10) consideÂrant que la Commission doit pouvoir pro-
ceÂder aÁ une reÂpartition indicative entre les pays
candidats des ressources totales de la Commu-
nauteÂ pour engagements au titre de l'ISPA afin
de faciliter la preÂparation des mesures;

(11) consideÂrant que le point 17 des conclusions du
Conseil europeÂen de Luxembourg des 12 et
13 deÂcembre 1997 preÂvoit que le soutien finan-
cier aux EÂ tats participant au processus d'eÂlargis-
sement sera fondeÂ, dans la reÂpartition de l'aide,
sur le principe de l'eÂgaliteÂ de traitement, indeÂpen-
damment de la date de l'adheÂsion, une attention
particulieÁre eÂtant accordeÂe aux EÂ tats qui en ont
le plus besoin;

(12) consideÂrant que les taux de concours accordeÂs
par la CommunauteÂ au titre de l'ISPA devraient
eÃtre fixeÂs de manieÁre aÁ renforcer l'effet de levier
des ressources, aÁ promouvoir le cofinancement et
l'utilisation de financements priveÂs et pour tenir
compte de la capaciteÂ des mesures de geÂneÂrer des
recettes nettes substantielles;

(13) consideÂrant que le concours de la CommunauteÂ
doit s'accompagner d'une transparence maximale
au niveau de la mise en úuvre du soutien finan-
cier et d'un contrôle rigoureux de l'utilisation
des creÂdits;

(14) consideÂrant que, dans l'inteÂreÃt de la bonne ges-
tion du concours communautaire octroyeÂ au titre
de l'ISPA, il est neÂcessaire de preÂvoir des meÂ-
thodes efficaces d'appreÂciation, de suivi, d'eÂva-
luation et de contrôle des opeÂrations, et donc des
dispositions preÂcisant les principes de l'eÂvalua-
tion, la nature et les modaliteÂs du suivi, ainsi que
les mesures aÁ prendre en cas d'irreÂgulariteÂs ou de
non-respect des conditions preÂvues lors de
l'octroi du concours au titre de l'ISPA;

(15) consideÂrant que, pendant la peÂriode transitoire
allant du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001,
toute reÂfeÂrence aÁ l'euro doit, en reÁgle geÂneÂrale,
s'entendre eÂgalement comme une reÂfeÂrence aÁ
l'euro en tant qu'uniteÂ moneÂtaire, au sens de
l'article 2, deuxieÁme phrase, du reÁglement (CE)
no 974/98 du Conseil du 3 mai 1998 concernant
l'introduction de l'euro (2);

(16) consideÂrant que, dans la mise en úuvre du preÂ-
sent reÁglement, la Commission doit eÃtre assisteÂe
d'un comiteÂ de gestion;

(17) consideÂrant que la mise en úuvre des mesures
preÂvues au preÂsent reÁglement est de nature aÁ
contribuer aÁ la reÂalisation des objectifs de la
CommunauteÂ; que le traiteÂ ne preÂvoit pas, pour
l'adoption du preÂsent reÁglement, d'autres pou-
voirs d'action que ceux de l'article 308,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

DeÂfinition et objectif

1. Il est eÂtabli un instrument structurel de preÂadheÂ-
sion, ci-apreÁs deÂnommeÂ «ISPA».

L'ISPA fournit des concours destineÂs aÁ contribuer aÁ
preÂparer l'adheÂsion aÁ l'Union europeÂenne des pays
candidats suivants: Bulgarie, Estonie, Hongrie, Letto-
nie, Lituanie, Pologne, Roumanie, Slovaquie, SloveÂnie,
ReÂpublique tcheÁque (ci-apreÁs deÂnommeÂs «pays beÂneÂfi-
ciaires»), dans le domaine de la coheÂsion eÂconomique
et sociale, en matieÁre d'environnement et de transport
conformeÂment aux dispositions du preÂsent reÁglement.

2. Le concours de la CommunauteÂ accordeÂ au titre
de l'ISPA contribue aÁ la reÂalisation des objectifs deÂfinis
dans le partenariat pour l'adheÂsion pour chaque pays
beÂneÂficiaire et des programmes nationaux correspon-
dants en vue de l'ameÂlioration de l'environnement et
des infrastructures de transport.

Article 2

Mesures eÂligibles

1. Le concours communautaire au titre de l'ISPA
inclut des projets, des phases d'un projet qui sont tech-

(1) JO L 228 du 9.9.1996, p. 1. (2) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
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niquement et financieÁrement indeÂpendantes, des
groupes de projets ou ensembles de projets dans les
domaines de l'environnement ou des transports
(deÂnommeÂs collectivement ci-apreÁs «mesures»). Une
phase d'un projet peut eÂgalement couvrir les eÂtudes
preÂparatoires, les eÂtudes de faisabiliteÂ et les eÂtudes
d'appui technique neÂcessaires aÁ la reÂalisation du pro-
jet.

2. La CommunauteÂ accorde des concours au titre de
l'ISPA aÁ la lumieÁre des objectifs viseÂs aÁ l'article 1er

pour:

a) les mesures en matieÁre d'environnement permettant
aux pays beÂneÂficiaires de se conformer aux exi-
gences de l'acquis communautaire en matieÁre
d'environnement et aux objectifs des partenariats
pour l'adheÂsion;

b) les mesures en matieÁre d'infrastructure de transport
qui visent aÁ promouvoir des modes de deÂplacement
durables et, notamment, celles qui constituent des
projets d'inteÂreÃt commun sur la base des criteÁres de
la deÂcision no 1692/96/CE ainsi que celles permet-
tant aux pays beÂneÂficiaires de se conformer aux
objectifs des partenariats pour l'adheÂsion; sont
incluses l'interconnexion et l'interopeÂrabiliteÂ des
reÂseaux nationaux entre eux ainsi qu'avec les
reÂseaux transeuropeÂens, y compris l'acceÁs aÁ ces
reÂseaux.

Les mesures doivent eÃtre de dimension suffisante pour
avoir un impact significatif sur la protection de l'envi-
ronnement ou sur l'ameÂlioration des reÂseaux d'infra-
structure de transport. Le coßt total de chaque mesure
ne peut pas eÃtre, en principe, infeÂrieur aÁ 5 millions
d'euros. Dans des cas dßment justifieÂs, compte tenu
des conditions particulieÁres en vigueur, le coßt total
d'une mesure peut eÃtre infeÂrieur aÁ 5 millions d'euros.

3. Un eÂquilibre est assureÂ entre les mesures en
matieÁre d'environnement et les mesures en matieÁre
d'infrastructure de transport.

4. Un concours peut eÂgalement eÃtre accordeÂ pour:

a) des eÂtudes preÂparatoires lieÂes aux mesures eÂligibles,
y compris celles neÂcessaires aÁ leur mise en úuvre;

b) des mesures d'appui technique, y compris des
actions d'information et de publiciteÂ, et notam-
ment:

i) des mesures horizontales, telles que des eÂtudes
comparatives visant aÁ eÂvaluer l'impact du
concours communautaire;

ii) des mesures et eÂtudes qui contribuent aÁ l'appreÂ-
ciation, au suivi, aÁ l'eÂvaluation ou au contrôle
des projets ainsi qu'aÁ renforcer et aÁ assurer la
coordination et la coheÂrence des projets avec
les partenariats pour l'adheÂsion;

iii) des mesures et eÂtudes qui contribuent aÁ la ges-
tion efficace et aÁ la mise en úuvre des projets
et qui permettent les ajustements neÂcessaires.

Article 3

Ressources financieÁres

Le concours communautaire au titre de l'ISPA est
octroyeÂ pendant la peÂriode allant de 2000 aÁ 2006.

Les creÂdits annuels sont deÂcideÂs par l'autoriteÂ budgeÂ-
taire dans les limites des perspectives financieÁres.

Article 4

ReÂpartition indicative

La Commission, statuant conformeÂment aÁ la proceÂdure
viseÂe aÁ l'article 14, effectue une reÂpartition indicative
par pays beÂneÂficiaire du montant total du concours
communautaire au titre de l'ISPA sur la base des cri-
teÁres de population, du produit inteÂrieur brut par habi-
tant mesureÂ en pariteÂ de pouvoir d'achat et de la
superficie.

Cette reÂpartition peut eÃtre adapteÂe pour tenir compte
des reÂsultats obtenus au cours des anneÂes preÂceÂdentes
par chacun des pays beÂneÂficiaires dans la mise en
úuvre des mesures de l'ISPA. Il est aussi dßment tenu
compte des insuffisances respectives des pays en
matieÁre d'infrastructures environnementales et de
transport.

Article 5

CompatibiliteÂ avec les politiques communautaires

1. Les mesures financeÂes par la CommunauteÂ au
titre de l'ISPA satisfont aux dispositions arreÃteÂes dans
les accords europeÂens, y compris aux reÁgles d'applica-
tion des dispositions en matieÁre d'aides d'EÂ tat; elles
contribuent aÁ la reÂalisation des politiques communau-
taires, notamment celles concernant la protection et
l'ameÂlioration de l'environnement ainsi que les reÂseaux
de transport et les reÂseaux transeuropeÂens.
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2. La Commission assure la coordination et la coheÂ-
rence entre les mesures entreprises au titre du preÂsent
reÁglement et les mesures soutenues par d'autres contri-
butions du budget communautaire, notamment des
contributions au titre d'initiatives communautaires en
matieÁre de coopeÂration transfrontieÁre, transnationale
et interreÂgionale, par des opeÂrations de la Banque
europeÂenne d'investissement (BEI), y compris au tra-
vers de son meÂcanisme de preÂadheÂsion, ainsi que par
les autres instruments financiers de la CommunauteÂ et
en informe le comiteÂ constitueÂ conformeÂment aÁ
l'article 14.

3. La Commission recherche la coordination et la
coheÂrence entre les mesures entreprises dans les pays
beÂneÂficiaires au titre du preÂsent reÁglement et les activi-
teÂs de la Banque europeÂenne pour la reconstruction et
le deÂveloppement (BERD), la Banque mondiale et les
autres institutions financieÁres analogues et en informe
le comiteÂ constitueÂ conformeÂment aÁ l'article 14.

Article 6

Formes et taux du concours

1. Le concours de la CommunauteÂ au titre de l'ISPA
peut reveÃtir la forme d'un concours direct non rem-
boursable, d'un concours remboursable, ou toute autre
forme de concours.

Le concours rembourseÂ aÁ l'autoriteÂ de gestion ou aÁ
toute autre autoriteÂ publique est reÂutiliseÂ par celle-ci
aux meÃmes fins.

2. Le taux du concours communautaire accordeÂ au
titre de l'ISPA peut repreÂsenter jusqu'aÁ 75% des
deÂpenses publiques ou assimilables, y compris les
deÂpenses des organismes dont les activiteÂs sont entre-
prises dans un cadre administratif ou leÂgal qui les rend
assimilables aux organismes publics. La Commission
peut deÂcider, conformeÂment aÁ la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 14, d'augmenter ce taux jusqu'aÁ 85%, notam-
ment si elle estime qu'un taux supeÂrieur aÁ 75% est
neÂcessaire pour mettre en úuvre des projets essentiels
en vue de la reÂalisation des objectifs geÂneÂraux de
l'ISPA.

AÁ l'exception des cas de concours remboursables ou
des cas o� il existe un inteÂreÃt communautaire substan-
tiel, le taux du concours est reÂduit pour tenir compte:

a) de la disponibiliteÂ d'un cofinancement;

b) de la capaciteÂ des mesures de geÂneÂrer des recettes
durables;

c) d'une application approprieÂe du principe du «pol-
lueur-payeur».

3. Les mesures geÂneÂratrices de recettes viseÂes au
paragraphe 2, point b), sont:

a) les infrastructures dont l'utilisation implique des
charges supporteÂes par les utilisateurs;

b) les investissements productifs dans le secteur de
l'environnement.

4. Les eÂtudes preÂparatoires et les mesures d'assis-
tance technique peuvent eÃtre financeÂes exceptionnelle-
ment aÁ 100% du coßt total.

Le total des deÂpenses effectueÂes aÁ l'initiative de la
Commission ou pour son compte conformeÂment au
preÂsent paragraphe ne peut exceÂder 2% de la dotation
totale de l'ISPA.

Article 7

AppreÂciation et approbation des mesures

1. La Commission arreÃte des deÂcisions concernant
les mesures aÁ financer au titre de l'ISPA conformeÂment
aÁ la proceÂdure fixeÂe aÁ l'article 14.

2. Les pays beÂneÂficiaires soumettent des demandes
de concours aÁ la Commission. Celle-ci peut toutefois
octroyer de sa propre initiative un concours au titre de
l'article 2, paragraphe 4, lorsqu'il existe un inteÂreÃt
communautaire preÂdominant.

3. Les demandes contiennent:

a) les informations eÂnumeÂreÂes aÁ l'annexe I;

b) toutes les informations utiles garantissant que les
mesures satisfont aux dispositions du preÂsent reÁgle-
ment et aux criteÁres fixeÂs aÁ l'annexe II, et notam-
ment que les avantages socio-eÂconomiques aÁ en
retirer aÁ moyen terme sont en rapport avec les res-
sources mobiliseÂes.

4. DeÁs reÂception d'une demande de concours et
avant l'approbation d'une mesure, la Commission pro-
ceÁde aÁ une appreÂciation deÂtailleÂe afin d'eÂvaluer la
conformiteÂ de la mesure aux criteÁres fixeÂs aÁ l'annexe II.

5. Les deÂcisions de la Commission approuvant les
mesures fixent le montant du concours financier, un
plan de financement ainsi que toutes les dispositions et
conditions neÂcessaires aÁ la reÂalisation des mesures.
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6. Pour une mesure donneÂe, le concours combineÂ au
titre de l'ISPA et d'un autre reÂgime d'aide communau-
taire ne deÂpasse pas 90% de l'ensemble des deÂpenses
affeÂrentes aÁ cette mesure.

7. La Commission arreÃte les reÁgles communes en
matieÁre d'eÂligibiliteÂ des deÂpenses conformeÂment aÁ la
proceÂdure fixeÂe aÁ l'article 14.

Article 8

Engagements et paiements

1. La Commission exeÂcute les deÂpenses au titre de
l'ISPA conformeÂment aux dispositions du reÁglement
financier applicable au budget geÂneÂral de l'Union euro-
peÂenne, sur la base du protocole financier eÂtabli entre
la Commission et le pays beÂneÂficiaire.

Toutefois, les engagements budgeÂtaires annuels relatifs
aux concours octroyeÂs aÁ des mesures sont effectueÂs
selon l'une des deux modaliteÂs suivantes:

a) les engagements pour les mesures viseÂes aÁ
l'article 2, paragraphe 2, d'une dureÂe eÂgale ou
supeÂrieure aÁ deux ans sont, en reÁgle geÂneÂrale, et
sous reÂserve du point b), reÂaliseÂs par tranches
annuelles.

Les engagements relatifs aÁ la premieÁre tranche
annuelle ont lieu lorsque le protocole financier est
eÂtabli. Les engagements des tranches ulteÂrieures
sont effectueÂs sur la base du plan de financement
initial ou reÂviseÂ de la mesure et sont reÂaliseÂs, en
principe, au deÂbut de chaque exercice budgeÂtaire et
au plus tard le 1er avril de l'anneÂe en cours, en
fonction des preÂvisions de deÂpenses de la mesure
pendant cet exercice;

b) pour les mesures d'une dureÂe infeÂrieure ou eÂgale aÁ
deux ans, ou lorsque le concours communautaire
ne deÂpasse pas 20 millions d'euros, un premier
engagement d'un montant pouvant atteindre 80%
du concours peut eÃtre effectueÂ au moment de l'eÂta-
blissement du protocole financier. La partie res-
tante est engageÂe au vu de l'eÂtat d'avancement de
la mesure.

2. Sauf cas dßment justifieÂs, le concours octroyeÂ en
faveur d'une mesure dont les travaux principaux
n'auront pas deÂmarreÂ pendant la peÂriode contractuelle
preÂvue sera annuleÂ.

3. Les paiements du concours financier peuvent
prendre la forme d'avances ou de paiements intermeÂ-
diaires ou de soldes sur la base des deÂpenses certifieÂes
et effectivement payeÂes.

La Commission peut fixer des reÁgles deÂtailleÂes concer-
nant les paiements selon la proceÂdure eÂtablie aÁ
l'article 14.

4. Les dispositions deÂtailleÂes relatives aux modaliteÂs
des paiements figurent dans le protocole financier eÂta-
bli avec chaque pays beÂneÂficiaire.

Article 9

Gestion et contrôle

1. La Commission invite les pays beÂneÂficiaires:

a) aÁ mettre en place aÁ partir du 1er janvier 2000, et en
tout cas au plus tard le 1er janvier 2002, des
systeÁmes de gestion et de contrôle. Ces systeÁmes
doivent garantir:

i) la bonne utilisation du concours octroyeÂ au
titre du preÂsent reÁglement, conformeÂment aux
principes de saine gestion financieÁre;

ii) la seÂparation des fonctions de gestion et de
contrôle;

iii) l'exactitude des deÂclarations de deÂpenses certi-
fieÂes aÁ la Commission et l'existence de systeÁmes
comptables fondeÂs sur des pieÁces justificatives
susceptibles d'eÃtre veÂrifieÂes;

b) aÁ contrôler reÂgulieÁrement la bonne exeÂcution des
mesures financeÂes par la CommunauteÂ;

c) aÁ preÂvenir les irreÂgulariteÂs et aÁ engager les pour-
suites neÂcessaires;

d) aÁ reÂcupeÂrer les fonds perdus aÁ la suite d'une irreÂgu-
lariteÂ ou d'une neÂgligence.

2. Sans preÂjudice des contrôles effectueÂs par les
pays beÂneÂficiaires, la Commission et la Cour des
comptes peuvent, par l'intermeÂdiaire de leurs propres
agents ou de repreÂsentants dßment mandateÂs, reÂaliser
sur place des contrôles d'ordre technique ou financier,
y compris sous la forme de sondages ou d'audits
finals.

3. Les modaliteÂs deÂtailleÂes de mise en úuvre des
principes eÂnonceÂs aux paragraphes 1 et 2 figurent dans
le protocole financier eÂtabli avec le pays beÂneÂficiaire et
dans les arrangements conclus entre la Commission et
celui-ci en matieÁre de coopeÂration et de coordination
des programmes et meÂthodes de contrôle. La Commis-
sion en informe le comiteÂ institueÂ conformeÂment aÁ
l'article 14.
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4. Le protocole financier contient eÂgalement les dis-
positions relatives aÁ la reÂduction, aÁ la suspension ou aÁ
la suppression du concours, au cas o� la reÂalisation
d'une mesure ne justifierait pas une partie ou la tota-
liteÂ du concours qui lui a eÂteÂ octroyeÂ.

5. En mettant en úuvre le preÂsent reÁglement, la
Commission veille aÁ assurer le respect des principes de
bonne gestion financieÁre, en tenant compte notamment
des eÂleÂments figurant aÁ l'annexe III.

Article 10

Utilisation de l'euro

1. Les montants figurant dans les demandes de
concours et dans les plans de financement correspon-
dants sont exprimeÂs en euros.

2. Les montants des concours et les plans de finan-
cement approuveÂs par la Commission sont exprimeÂs
en euros.

3. Les deÂclarations de deÂpenses aÁ l'appui des
demandes de paiement correspondantes sont exprimeÂes
en euros.

4. Les paiements des concours financiers alloueÂs par
la Commission sont verseÂs en euros aÁ l'autoriteÂ deÂsi-
gneÂe par le pays beÂneÂficiaire pour l'encaissement des
paiements.

Article 11

Suivi et eÂvaluation ex post

Les pays beÂneÂficiaires et la Commission veillent aÁ ce
que la mise en úuvre des mesures au titre du preÂsent
reÁglement fasse l'objet de mesures de suivi et d'eÂvalua-
tion conformeÂment aux dispositions de l'annexe IV.

Article 12

Rapport annuel

La Commission preÂsente au Parlement europeÂen, au
Conseil, au ComiteÂ eÂconomique et social ainsi qu'au
ComiteÂ des reÂgions un rapport annuel relatif au
concours communautaire octroyeÂ au titre de l'ISPA.
Ce rapport contient les informations eÂnumeÂreÂes aÁ
l'annexe V.

Le Parlement europeÂen eÂmet un avis sur ce rapport
dans un deÂlai de trois mois. La Commission rend
compte de la facËon dont elle a tenu compte de cet
avis.

La Commission veille aÁ ce que les pays beÂneÂficiaires
soient reÂgulieÁrement informeÂs des activiteÂs de l'ISPA.

Article 13

Information et publiciteÂ

1. Les pays beÂneÂficiaires responsables de la mise en
úuvre de mesures beÂneÂficiant de concours financiers
alloueÂs par la CommunauteÂ au titre de l'ISPA veillent aÁ
ce que ces mesures fassent l'objet d'une publiciteÂ adeÂ-
quate afin de:

a) sensibiliser l'opinion publique au rôle joueÂ par la
CommunauteÂ en relation avec les mesures;

b) sensibiliser les beÂneÂficiaires potentiels et les organi-
sations professionnelles aux possibiliteÂs offertes par
les mesures.

Les pays beÂneÂficiaires veillent, notamment, aÁ la mise
en place de panneaux directement visibles preÂcisant
qu'une mesure est cofinanceÂe par la CommunauteÂ, en
incluant l'embleÁme communautaire, et aÁ ce que des
repreÂsentants des institutions europeÂennes soient
dßment associeÂs aux activiteÂs publiques les plus impor-
tantes inteÂressant le concours alloueÂ par l'ISPA.

Ils informent annuellement la Commission des initia-
tives prises au titre du preÂsent paragraphe.

2. La Commission arreÃte les dispositions deÂtailleÂes
en matieÁre d'information et de publiciteÂ selon la proceÂ-
dure preÂvue aÁ l'article 14.

Elle les communique pour information au Parlement
europeÂen et les publie au Journal officiel des Commu-
nauteÂs europeÂennes.

Article 14

ComiteÂ

1. La Commission est assisteÂe par un comiteÂ de ges-
tion composeÂ des repreÂsentants des EÂ tats membres et
preÂsideÂ par le repreÂsentant de la Commission (ci-apreÁs
deÂnommeÂ «comiteÂ»). La Banque europeÂenne d'investis-
sement deÂsigne un repreÂsentant ne prenant pas part au
vote.

2. Le repreÂsentant de la Commission soumet au
comiteÂ un projet des deÂcisions aÁ prendre. Le comiteÂ
eÂmet son avis sur ce projet, dans un deÂlai que le preÂsi-
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dent peut fixer en fonction de l'urgence de la question
en cause. L'avis est eÂmis aÁ la majoriteÂ preÂvue aÁ
l'article 205, paragraphe 2, du traiteÂ pour l'adoption
des deÂcisions que le Conseil est appeleÂ aÁ prendre sur
proposition de la Commission. Lors des votes au sein
du comiteÂ, les voix des repreÂsentants des EÂ tats
membres sont affecteÂes de la pondeÂration deÂfinie aÁ
l'article preÂciteÂ. Le preÂsident ne prend pas part au
vote.

3. a) La Commission arreÃte des mesures qui sont
immeÂdiatement applicables.

b) Toutefois, si ces mesures ne sont pas conformes
aÁ l'avis du comiteÂ, elles sont aussitôt communi-
queÂes par la Commission au Conseil. Dans ce
cas:

Ð la Commission diffeÁre l'application des
mesures deÂcideÂes par elle d'un deÂlai qui
sera fixeÂ dans chaque acte adopteÂ par le
Conseil, mais qui ne peut en aucun cas
deÂpasser trois mois aÁ compter de la date de
la communication,

Ð le Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe,
peut prendre une deÂcision diffeÂrente dans le
deÂlai preÂvu au tiret preÂceÂdent.

4. Le comiteÂ peut examiner toute question relative aÁ
la mise en úuvre du preÂsent reÁglement qui lui est sou-
mise par son preÂsident, y compris aÁ la demande du
repreÂsentant d'un EÂ tat membre.

5. Le comiteÂ adopte son reÁglement inteÂrieur aÁ la
majoriteÂ qualifieÂe.

Article 15

Redistribution des ressources

Lors de son adheÂsion aÁ l'Union europeÂenne, un pays
perd son droit au concours au titre du preÂsent reÁgle-
ment. Les ressources libeÂreÂes du fait de l'adheÂsion d'un
pays candidat aÁ l'Union europeÂenne sont redistribueÂes
aÁ d'autres pays candidats recenseÂs sur la liste figurant
aÁ l'article 1er, paragraphe 1. La redistribution est fon-
deÂe sur les besoins des pays candidats et sur leur capa-
citeÂ d'absorption de l'aide ainsi que sur les criteÁres
viseÂs aÁ l'article 4.

Le Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur propo-
sition de la Commission, prend une deÂcision deÂcrivant
l'approche geÂneÂrale en matieÁre de redistribution.

AÁ la lumieÁre de la deÂcision viseÂe au deuxieÁme alineÂa,
la Commission deÂcide de la redistribution des res-
sources disponibles entre les autres beÂneÂficiaires
conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 14.

Article 16

Dispositions transitoires et finales

Le Conseil, statuant sur la proposition de la Commis-
sion conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 308 du traiteÂ, reÂexamine le preÂsent reÁglement
au plus tard le 31 deÂcembre 2006.

Article 17

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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ANNEXE I

Contenu des demandes [article 7, paragraphe 3, point a)]

Les demandes contiennent les eÂleÂments d'information suivants:

1) le nom de l'organisme responsable de la mise en úuvre, la nature de la mesure et une description
de celle-ci;

2) le coßt et la localisation de la mesure, ainsi que, le cas eÂcheÂant, une description de l'interconne-
xion et de l'interopeÂrabiliteÂ des mesures concernant le meÃme axe de transport;

3) le calendrier de l'exeÂcution des travaux;

4) une analyse coßts-avantages, y compris l'estimation des effets directs et indirects sur l'emploi qui
doivent eÃtre quantifieÂs lorsqu'ils se preÃtent aÁ une quantification;

5) une eÂvaluation de l'impact environnemental similaire aux eÂvaluations preÂvues dans la directive 85/
337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l'eÂvaluation des incidences de certains projets
publics et priveÂs sur l'environnement (1);

6) des informations sur le respect des reÁgles de concurrence et de la reÂglementation en matieÁre de
marcheÂs publics;

7) le plan de financement, accompagneÂ, dans toute la mesure du possible, d'informations sur la viabi-
liteÂ de la mesure ainsi que sur le financement total que le pays beÂneÂficiaire escompte de l'ISPA, de
la BEI, y compris son meÂcanisme de preÂadheÂsion, et de toute autre source de la CommunauteÂ ou
des EÂ tats membres, de la BERD et de la Banque mondiale;

8) la compatibiliteÂ des mesures avec les politiques communautaires;

9) des informations sur les dispositions visant aÁ garantir l'utilisation et l'entretien satisfaisants des
installations;

10) (mesures dans le domaine de l'environnement) des informations sur la place et le degreÂ de prioriteÂ
des mesures dans la strateÂgie nationale d'environnement telle que preÂvue dans le programme natio-
nal d'adoption de l'acquis communautaire;

11) (mesures dans le domaine des transports) des informations sur la strateÂgie nationale de deÂveloppe-
ment des transports et sur la place et l'ordre de prioriteÂ des mesures dans cette strateÂgie, y compris
le degreÂ de coheÂrence avec les orientations des reÂseaux transeuropeÂens et la politique paneuro-
peÂenne des transports.

(1) JO L 175 du 5.7.1985, p. 40. Directive modifieÂe par la directive 97/11/CE (JO L 73 du 14.3.1997, p. 5).
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ANNEXE II

AppreÂciation des mesures [article 7, paragraphe 3, point b), et article 7, paragraphe 4]

A. Dans l'appreÂciation des mesures, les criteÁres suivants doivent eÃtre appliqueÂs pour garantir leur qua-
liteÂ, conformeÂment aÁ l'article 2:

1) leurs avantages socio-eÂconomiques, y compris leur capaciteÂ aÁ susciter des financements priveÂs,
qui doivent eÃtre proportionneÂs aux ressources utiliseÂes; une eÂvaluation est effectueÂe sur la base
d'une analyse coßts-avantages;

2) les dispositions visant aÁ garantir une gestion efficace des mesures;

3) les prioriteÂs en matieÁre de secteurs d'intervention fixeÂes par les partenariats pour l'adheÂsion;

4) la contribution que les mesures apportent aÁ la mise en úuvre de la politique communautaire
en matieÁre d'environnement et les reÂsultats de l'eÂvaluation des incidences sur l'environnement
viseÂe aÁ l'annexe I;

5) la contribution des mesures aux reÂseaux transeuropeÂens et aÁ la politique commune des trans-
ports;

6) l'eÂtablissement d'un juste eÂquilibre entre les aspects environnementaux et ceux concernant les
infrastructures des transports;

7) l'examen des autres formes eÂventuelles de financement viseÂes aÁ l'article 6.

B. Le cas eÂcheÂant, la Commission peut inviter la BEI, la BERD ou la Banque mondiale aÁ participer aÁ
l'appreÂciation des mesures. La Commission examine les demandes de concours pour veÂrifier,
notamment, que les meÂcanismes administratifs et financiers permettent une exeÂcution efficace de la
mesure.

C. Sur la base d'indicateurs chiffreÂs approprieÂs, la Commission proceÁde aÁ l'appreÂciation des mesures
pour deÂterminer leur impact attendu relativement aux objectifs eÂnonceÂs dans le preÂsent reÁglement.
Les pays beÂneÂficiaires fournissent toutes les informations neÂcessaires viseÂes aÁ l'annexe I, y compris
les reÂsultats de leurs eÂtudes de faisabiliteÂ et de leurs appreÂciations preÂalables, l'indication des solu-
tions non retenues et de la coordination de mesures d'inteÂreÃt commun concernant le meÃme axe de
transport, afin de permettre une appreÂciation aussi exacte que possible.
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ANNEXE III

Gestion et contrôle financiers (article 9, paragraphe 5)

1. Il est deÂsigneÂ, dans chaque pays beÂneÂficiaire, une entiteÂ centrale par le biais de laquelle s'opeÁre le
transfert des fonds communautaires octroyeÂs au titre de l'ISPA.

Le responsable de cette entiteÂ est chargeÂ, d'une manieÁre globale, de la gestion des fonds au niveau
du pays beÂneÂficiaire en question.

2. Les systeÁmes de gestion et de contrôle des pays beÂneÂficiaires preÂvoient de laisser une piste d'audit
suffisante, de manieÁre aÁ permettre notamment:

Ð le rapprochement des comptes reÂcapitulatifs certifieÂs fournis aÁ la Commission avec les pieÁces
comptables et documents justificatifs aux diffeÂrents niveaux administratifs,

Ð la veÂrification des transferts de fonds disponibles, communautaires et autres,

Ð l'examen des plans technique et financier du projet, les eÂtats des travaux, les proceÂdures
d'appels d'offres et d'adjudications aux diffeÂrents niveaux administratifs.

3. La proceÂdure aÁ suivre pour l'attribution des marcheÂs de travaux, de fournitures ou de services est
preÂciseÂe dans le meÂmorandum financier et respecte les principes cleÂs eÂnonceÂs au titre IX du reÁgle-
ment financier, et en particulier:

Ð les mesures couvertes par un meÂmorandum financier sont mises en úuvre par le pays beÂneÂfi-
ciaire en collaboration eÂtroite avec la Commission, qui reste responsable de l'utilisation des
creÂdits,

Ð la Commission, en collaboration eÂtroite avec le pays beÂneÂficiaire, veille aÁ ce que les partici-
pants aux proceÂdures d'appels d'offres puissent entrer en concurrence sur un pied d'eÂgaliteÂ, aÁ
ce qu'il n'y ait aucune discrimination et aÁ ce que le soumissionnaire seÂlectionneÂ soit celui qui a
preÂsenteÂ l'offre la plus avantageuse sur le plan eÂconomique.

Toutefois, en application de l'article 12 du reÁglement (CE) no 1266/1999, les creÂdits en question
peuvent faire l'objet d'une gestion deÂcentraliseÂe, en ce qui concerne notamment l'approbation ex
ante de la Commission relative au lancement des appels d'offres, l'eÂvaluation des offres et l'attribu-
tion des marcheÂs ainsi que la gestion financieÁre.

Ces dispositions, qui seront deÂfinies dans le meÂmorandum financier conclu avec les pays beÂneÂfi-
ciaires, tiendront compte de leur gestion financieÁre sur les plans quantitatif et qualitatif et de leur
capaciteÂ de contrôle financier.

4. Un contrôle financier approprieÂ, interne et externe, est exerceÂ, conformeÂment aux normes interna-
tionalement reconnues en matieÁre d'audit, par l'autoriteÂ nationale compeÂtente en matieÁre de
contrôle financier qui, pour mener aÁ bien cette taÃche, doit eÃtre indeÂpendante. Chaque anneÂe, un
plan d'audit ainsi qu'un reÂsumeÂ des conclusions de l'audit effectueÂ sont transmis aÁ la Commission.
Les rapports d'audit sont aÁ la disposition de la Commission.

La Commission et le pays beÂneÂficiaire coopeÁrent en vue de coordonner les programmes et les
meÂthodes relatifs aux audits, de manieÁre aÁ maximiser l'effet utile des audits effectueÂs.

Le pays beÂneÂficiaire veille aÁ ce que, lorsque des contrôles sont effectueÂs par des agents de la
Commission ou par leurs repreÂsentants dßment autoriseÂs, ces personnes soient autoriseÂes aÁ inspec-
ter sur place toute la documentation pertinente ainsi que les comptes affeÂrents aÁ des lignes de creÂdit
financeÂes dans le cadre du meÂmorandum financier. Les pays beÂneÂficiaires assistent la Cour des
comptes dans ses audits relatifs aÁ l'utilisation des fonds accordeÂs au titre de l'ISPA.

Les autoriteÂs compeÂtentes tiennent aÁ leur disposition toutes les pieÁces justificatives concernant les
deÂpenses relatives aÁ un projet pendant une peÂriode de cinq ans aÁ compter du dernier versement
relatif aÁ un projet.
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5. Le meÂmorandum financier conclu avec chaque pays beÂneÂficiaire comporte les dispositions ci-apreÁs,
relatives aux corrections financieÁres.

Si la mise en úuvre d'une action ne semble pas justifier, en tout ou en partie, l'aide alloueÂe, la
Commission proceÁde aÁ un examen approprieÂ du dossier en invitant notamment le pays beÂneÂficiaire
aÁ preÂsenter ses observations dans un deÂlai deÂtermineÂ et aÁ corriger toute irreÂgulariteÂ.

AÁ la suite de l'examen viseÂ aÁ l'alineÂa preÂceÂdent, la Commission est habiliteÂe aÁ reÂduire, suspendre
ou supprimer le concours relatif aux actions concerneÂes lorsque l'examen reÂveÁle une irreÂgulariteÂ ou
un cumul indu ou le non-respect d'une des conditions indiqueÂes dans la deÂcision d'octroi du
concours, ou notamment une modification importante affectant la nature ou les conditions de mise
en úuvre de l'action et pour laquelle l'approbation de la Commission n'a pas eÂteÂ demandeÂe. Toute
reÂduction ou suppression du concours donne lieu aÁ la reÂcupeÂration des sommes verseÂes.

Lorsque la Commission estime qu'une irreÂgulariteÂ n'a pas eÂteÂ corrigeÂe ou que la totaliteÂ ou une
partie d'une opeÂration ne justifie pas, en tout ou en partie, l'aide qui lui a eÂteÂ alloueÂe, la Commis-
sion proceÁde aÁ un examen approprieÂ du dossier et demande au pays beÂneÂficiaire de preÂsenter ses
observations dans un deÂlai deÂtermineÂ. AÁ l'issue de cet examen, si aucune mesure de correction n'a
eÂteÂ entreprise par le pays beÂneÂficiaire, la Commission est habiliteÂe aÁ :

a) reÂduire ou supprimer toute avance;

b) supprimer en tout ou en partie le concours alloueÂ aÁ l'action.

La Commission eÂtablit le montant d'une correction en tenant compte de la nature de l'irreÂgulariteÂ
ainsi que de l'impact potentiel des deÂfaillances eÂventuelles des systeÁmes de gestion ou de contrôle.
Toute somme donnant lieu aÁ reÂpeÂtition de l'indu doit eÃtre reverseÂe aÁ la Commission. Cette somme
est majoreÂe d'un inteÂreÃt de retard conformeÂment aux modaliteÂs qui seront adopteÂes par la
Commission.
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ANNEXE IV

Suivi et eÂvaluation ex post (article 11)

A. Le suivi est assureÂ au moyen de rapports eÂtablis selon les proceÂdures arreÃteÂes d'un commun accord,
de contrôles par sondage ainsi que des comiteÂs mis en place aÁ cet effet. Il est exeÂcuteÂ par reÂfeÂrence
aux indicateurs physiques et financiers. Les indicateurs se rapportent au caracteÁre speÂcifique de la
mesure et aÁ ses objectifs. Ils sont structureÂs de manieÁre aÁ indiquer l'eÂtat d'avancement de la mesure
par rapport au plan et aux objectifs initiaux, ainsi que les progreÁs de la gestion et tout probleÁme
connexe.

B. Les comiteÂs sont constitueÂs en vertu d'un accord entre le pays beÂneÂficiaire et la Commission. Les
autoriteÂs ou les organismes deÂsigneÂs par le pays beÂneÂficiaire, la Commission et, le cas eÂcheÂant, la
BEI y sont repreÂsenteÂs. Lorsque des autoriteÂs reÂgionales et locales ou des entreprises priveÂes sont
compeÂtentes pour l'exeÂcution d'un projet et, le cas eÂcheÂant, lorsqu'elles sont directement concer-
neÂes par un projet, elles y sont eÂgalement repreÂsenteÂes.

C. Pour chaque mesure, l'autoriteÂ ou l'organisme qui en est responsable envoie aÁ la Commission, dans
les trois mois suivant la fin de chaque anneÂe entieÁre de mise en úuvre, des rapports sur les progreÁs
reÂaliseÂs.

D. Compte tenu des reÂsultats du suivi et des observations du comiteÂ de suivi, la Commission adapte
les montants du concours et les conditions de son octroi fixeÂs initialement ainsi que le plan de
financement envisageÂ, si neÂcessaire sur la base d'une proposition des pays beÂneÂficiaires.

La Commission deÂfinit des dispositions approprieÂes pour ces adaptations en les modulant en fonc-
tion de la nature et de l'importance de ces dernieÁres.

E. L'autoriteÂ ou l'organisme responsable de la mesure envoie aÁ la Commission un rapport final dans
les six mois suivant l'acheÁvement de la mesure ou du stade de projet. Le rapport final contient les
eÂleÂments suivants:

1) la description des travaux entrepris, accompagneÂe des indicateurs physiques, de l'indication
chiffreÂe des deÂpenses par cateÂgorie de travaux et des mesures eÂventuellement prises en relation
avec les clauses speÂcifiques incluses dans la deÂcision d'octroi du concours;

2) la certification de la conformiteÂ des travaux avec la deÂcision d'octroi du concours;

3) une premieÁre appreÂciation sur la possibiliteÂ d'obtenir les reÂsultats escompteÂs, incluant notam-
ment:

a) la date effective de la mise en úuvre de la mesure;

b) l'indication de la facËon dont la mesure sera geÂreÂe une fois reÂaliseÂe;

c) la confirmation, le cas eÂcheÂant, des preÂvisions de l'analyse financieÁre, particulieÁrement
quant aux coßts opeÂrationnels et aux revenus attendus;

d) la confirmation des preÂvisions de l'analyse socio-eÂconomique, notamment les coßts et les
beÂneÂfices attendus;

e) l'indication des actions prises pour assurer la protection de l'environnement et leur coßt;

4) les informations relatives aÁ toutes les actions de publiciteÂ.
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F. L'eÂvaluation ex post porte sur l'utilisation des ressources, sur l'efficaciteÂ et les effets du concours
ainsi que sur son incidence. Elle mesure les facteurs contribuant au succeÁs ou aÁ l'eÂchec de la mise
en úuvre des mesures et les reÂsultats. C'est pourquoi, une fois les mesures acheveÂes, la Commission
et les pays beÂneÂficiaires examinent la manieÁre dont elles ont eÂteÂ exeÂcuteÂes, y compris le degreÂ
d'efficaciteÂ auquel les ressources ont eÂteÂ utiliseÂes. L'eÂvaluation porte eÂgalement sur l'incidence
reÂelle de leur mise en úuvre afin d'appreÂcier si les objectifs initiaux ont eÂteÂ atteints. Elle deÂtermine,
entre autres, la contribution des mesures aÁ la concreÂtisation de la politique communautaire en
matieÁre d'environnement ou aÁ celle des reÂseaux transeuropeÂens et de la politique commune des
transports; elle mesure eÂgalement l'impact environnemental des mesures.

G. Pour garantir l'efficaciteÂ optimale du concours communautaire octroyeÂ au titre de l'ISPA, la
Commission s'assure que, dans l'administration de l'ISPA, une attention particulieÁre est accordeÂe aÁ
la transparence de la gestion.

H. Les modaliteÂs d'application du suivi et de l'eÂvaluation sont speÂcifieÂes dans les deÂcisions de la
Commission approuvant les mesures.

26.6.1999 L 161/85Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



ANNEXE V

Rapport annuel de la Commission (article 12)

Le rapport annuel fournit des informations sur les points suivants:

1) le concours financier engageÂ et verseÂ par la CommunauteÂ au titre de l'ISPA, comprenant une venti-
lation annuelle par pays beÂneÂficiaire et par type de projet (environnement ou transport);

2) la contribution du concours communautaire accordeÂ dans le cadre de l'ISPA aux efforts des pays
beÂneÂficiaires pour appliquer la politique communautaire en matieÁre d'environnement et pour ren-
forcer les reÂseaux transeuropeÂens d'infrastructures de transport; l'eÂquilibre entre les mesures
concernant l'environnement et ceux relatifs aux infrastructures de transport;

3) une eÂvaluation de la compatibiliteÂ des actions du concours communautaire accordeÂ dans le cadre
de l'ISPA avec les politiques communautaires, y compris celles qui concernent la protection de
l'environnement, les transports, la concurrence et l'attribution des marcheÂs publics;

4) les mesures adopteÂes en vue d'assurer la coordination et la coheÂrence des mesures financeÂes dans
le cadre de l'ISPA et des mesures financeÂes au moyen d'une autre contribution du budget commu-
nautaire, de la BEI et des autres instruments financiers de la CommunauteÂ;

5) les efforts des pays beÂneÂficiaires en matieÁre d'investissements dans les secteurs de la protection de
l'environnement et des infrastructures de transport;

6) les eÂtudes preÂparatoires et les mesures d'appui techniques financeÂes;

7) les reÂsultats de l'appreÂciation, du suivi et de l'eÂvaluation finale des mesures, y compris des infor-
mations sur toute adaptation des mesures visant aÁ les aligner sur lesdits reÂsultats;

8) la contribution de la BEI aÁ l'eÂvaluation des mesures;

9) un apercËu des reÂsultats des contrôles, des irreÂgulariteÂs constateÂes et des recours administratifs et
judiciaires en cours;

10) des informations sur les actions de publiciteÂ.
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REÁ GLEMENT (CE) No 1268/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

relatif aÁ une aide communautaire aÁ des mesures de preÂadheÂsion en faveur de l'agriculture et
du deÂveloppement rural dans les pays candidats d'Europe centrale et orientale, au cours de

la peÂriode de preÂadheÂsion

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

(1) consideÂrant que les conclusions du Conseil euro-
peÂen des 12 et 13 deÂcembre 1997 preÂvoient la
mise en place d'une strateÂgie de preÂadheÂsion ren-
forceÂe pour les pays candidats d'Europe centrale
et orientale ainsi qu'une strateÂgie de preÂadheÂsion
particulieÁre pour Chypre;

(2) consideÂrant que les conclusions du Conseil euro-
peÂen preÂvoient que le beÂneÂfice de l'aide preÂvue
par le preÂsent reÁglement est accordeÂ pour l'ins-
tant aux dix pays candidats d'Europe centrale et
orientale;

(3) consideÂrant que la CommunauteÂ a deÂcideÂ de
fournir une assistance particulieÁre sous forme
d'aide aÁ la preÂadheÂsion aux pays candidats aÁ
l'adheÂsion, afin de mettre en úuvre des actions
destineÂes aÁ soutenir le processus de reÂforme eÂco-
nomique et sociale en cours dans lesdits pays et
de preÂparer et faciliter l'inteÂgration de leurs eÂco-
nomies dans l'eÂconomie communautaire;

(4) consideÂrant que l'assistance accordeÂe dans le
cadre de l'aide communautaire aux mesures de
preÂadheÂsion en faveur de l'agriculture et du deÂve-
loppement rural dans les pays candidats
d'Europe centrale et orientale au cours de la
peÂriode de preÂadheÂsion et l'assistance de la
CommunauteÂ, en vertu du reÁglement (CE)
no 1267/1999 du Conseil du 21 juin 1999 eÂta-
blissant un instrument structurel de preÂadheÂ-
sion (5), doivent eÃtre coordonneÂes dans le cadre
du reÁglement (CE) no 1266/1999 du Conseil du
21 juin 1999 sur la coordination de l'assistance
aux pays candidats dans le cadre de la strateÂgie
de preÂadheÂsion et modifiant le reÁglement (CEE)
no 3906/89 (6) et respecter les conditions fixeÂes
dans le reÁglement (CE) no 622/98 du Conseil du
16 mars 1998 concernant l'aide aux pays candi-
dats dans le cadre de la strateÂgie de preÂadheÂsion,
et notamment l'eÂtablissement de partenariats
pour l'adheÂsion (7);

(5) consideÂrant que le point 17 des conclusions du
Conseil europeÂen de Luxembourg des 12 et
13 deÂcembre 1997 preÂvoit que le soutien finan-
cier aux EÂ tats participants au processus d'eÂlargis-
sement sera fondeÂ, dans la reÂpartition de l'aide,
sur le principe de l'eÂgaliteÂ de traitement, indeÂpen-
damment de la date d'adheÂsion, une attention
particulieÁre eÂtant accordeÂe aux EÂ tats qui en ont
le plus besoin;

(6) consideÂrant que l'aide communautaire aÁ la preÂ-
adheÂsion a pour objectif, notamment, de reÂ-
soudre les probleÁmes prioritaires lieÂs aÁ l'adapta-
tion aÁ long terme des eÂconomies des pays candi-
dats et de faciliter la mise en úuvre par ceux-ci
de l'acquis communautaire, en mettant l'accent
sur la politique agricole commune;

(7) consideÂrant qu'il convient que l'aide aÁ la preÂad-
heÂsion en faveur de l'agriculture respecte les
prioriteÂs de la politique agricole commune reÂfor-
meÂe; qu'il y a lieu d'appliquer une telle aide aÁ
des domaines prioritaires, devant eÃtre deÂfinis(1) JO C 175 du 9.6.1975, p. 7 et

JO C 27 du 2.2.1999, p. 18.
(2) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal

officiel).
(3) JO C 101 du 12.4.1999.
(4) JO C 93 du 6.4.1999.

(5) Voir page 73 du preÂsent Journal officiel.
(6) Voir page 68 du preÂsent Journal officiel.
(7) JO L 85 du 20.3.1998, p. 1.
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pour chaque pays, tels que l'ameÂlioration des
structures de transformation des produits agri-
coles et des produits de la peÃche, des circuits de
commercialisation, du contrôle de la qualiteÂ des
denreÂes alimentaires et des contrôles veÂteÂrinaires
et phytosanitaires ainsi que la creÂation de grou-
pements de producteurs; qu'il devrait eÃtre pos-
sible eÂgalement de financer des projets de deÂve-
loppement rural inteÂgreÂ visant aÁ soutenir des ini-
tiatives locales et des mesures agroenvironnemen-
tales, aÁ ameÂliorer l'efficaciteÂ des exploitations
agricoles et aÁ adapter les infrastructures ainsi que
des mesures qui acceÂleÂreront la reconversion
structurelle;

(8) consideÂrant que, dans le secteur agricole, l'aide
communautaire sera mise en úuvre sous forme
de programmes pluriannuels, eÂtablis selon les
orientations et les principes des programmes opeÂ-
rationnels appliqueÂs dans le cadre des Fonds
structurels, afin de faciliter, dans les pays candi-
dats, l'application des principes et proceÂdures en
vigueur;

(9) consideÂrant que, conformeÂment au reÁglement
(CE) no 1260/1999 du Conseil du 21 juin 1999
portant dispositions geÂneÂrales sur les Fonds
structurels (1), une aide ne peut eÃtre octroyeÂe aÁ
une mesure qu'au titre d'un instrument financier
communautaire, au cours d'une peÂriode donneÂe,
sous reÂserve, toutefois, dans le cas de la Banque
europeÂenne d'investissement (BEI), de ses propres
reÁgles sur l'octroi d'aides;

(10) consideÂrant qu'il convient que les Fonds commu-
nautaires ne remplacent pas les fonds disponibles
dans chaque pays candidat et que l'assistance
communautaire constitue une contribution aÁ
l'acheÁvement des projets;

(11) consideÂrant que l'aide aÁ la preÂadheÂsion dans le
secteur agricole doit eÃtre octroyeÂe sous forme de
contribution financieÁre et doit eÃtre subordonneÂe
aux reÁgles financieÁres speÂcifiques eÂtablies par le
reÁglement (CE) no 1258/1999 du Conseil du
17 mai 1999 sur le financement de la politique
agricole commune (2);

(12) consideÂrant qu'il convient que l'allocation aux
pays candidats des ressourcers fixeÂes par l'auto-
riteÂ budgeÂtaire dans le preÂambule du preÂsent ins-
trument tienne compte de la prospeÂriteÂ nationale
sur la base du produit inteÂrieur brut, de la popu-
lation agricole active et de la superficie agricole
utiliseÂe et, s'il y a lieu, de particulariteÂs territo-
riales speÂcifiques;

(13) consideÂrant qu'il convient que les pays candidats
soumettent leurs plans le plus rapidement pos-
sible, afin de ne pas retarder la mise en úuvre
des mesures de preÂadheÂsion aÁ partir du 1er janvier
2000;

(14) consideÂrant qu'il convient que l'eÂlaboration des-
dits programmes, leur exeÂcution et les meÂca-
nismes de suivi satisfassent aux reÁgles speÂcifiques
des Fonds structurels et facilitent ainsi le trans-
fert de l'acquis communautaire;

(15) consideÂrant qu'il y a lieu d'effectuer une eÂvalua-
tion ex ante avant d'engager des ressources
communautaires, afin de veiller aÁ ce que le pro-
gramme reÂponde aux besoins reÂels, de preÂvoir
une certaine souplesse dans la mise en úuvre de
l'intervention communautaire pour prendre en
consideÂration les informations neÂcessaires et les
premiers reÂsultats des mesures et de renforcer le
suivi et l'eÂvaluation ex post pour garantir l'effi-
caciteÂ de l'incidence escompteÂe;

(16) consideÂrant qu'il y a lieu de preÂvoir qu'un comiteÂ
de suivi assiste la Commission dans le suivi de
chaque programme;

(17) consideÂrant qu'il convient que les deÂcisions
neÂcessaires soient prises conformeÂment aÁ la pro-
ceÂdure preÂvue aÁ l'article 50, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999 et, pour ce qui
concerne des questions financieÁres speÂcifiques,
conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 13
du reÁglement (CE) no 1258/1999;

(18) consideÂrant qu'il convient de preÂsenter des rap-
ports au Parlement europeÂen, au Conseil, au
ComiteÂ eÂconomique et social et au ComiteÂ des
reÂgions sur les progreÁs reÂaliseÂs dans la mise en
úuvre des aides agricoles aÁ la preÂadheÂsion;

(19) consideÂrant qu'au cours de la peÂriode transitoire
(du 1er janvier 1999 au 31 deÂcembre 2001), il
convient que toute reÂfeÂrence aÁ l'euro soit, en
principe, interpreÂteÂe comme une reÂfeÂrence aÁ
l'euro en tant qu'uniteÂ moneÂtaire, conformeÂment
aÁ l'article 2, deuxieÁme phrase, du reÁglement (CE)
no 974/98 du Conseil du 3 mai 1998 concernant
l'introduction de l'euro (3);

(20) consideÂrant que la mise en úuvre des mesures
preÂvues au preÂsent reÁglement est de nature aÁ
contribuer aÁ la reÂalisation des objectifs de la
CommunauteÂ; que le traiteÂ ne preÂvoit pas, pour
l'adoption du preÂsent reÁglement, d'autres pou-
voirs d'action que ceux de l'article 308,

(1) Voir page 1 du preÂsent Journal officiel.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p 103. (3) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
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A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

TITRE I

OBJECTIFS ET TYPES D'ACTIONS

Article premier

Objectifs

1. Le preÂsent reÁglement eÂtablit le cadre de l'aide
communautaire aÁ l'agriculture et au deÂveloppement
rural durables, destineÂe aÁ eÃtre octroyeÂe, au cours de la
peÂriode de preÂadheÂsion, aux pays candidats suivants:
Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Po-
logne, Roumanie, Slovaquie, SloveÂnie, ReÂpublique
tcheÁque.

2. L'aide communautaire satisfait aux conditions
preÂvues dans le cadre des partenariats pour l'adheÂsion
et vise, en particulier, aÁ :

a) contribuer aÁ la mise en úuvre de l'acquis commu-
nautaire concernant la politique agricole commune
et les politiques connexes;

b) reÂsoudre les probleÁmes prioritaires et speÂcifiques
d'adaptation aÁ long terme du secteur de l'agricul-
ture et des zones rurales des pays candidats.

Article 2

Actions

ConformeÂment aux prioriteÂs deÂfinies par les pays can-
didats et dans le respect des dispositions de l'article 4,
paragraphe 3, l'aide aÁ l'agriculture et au deÂveloppe-
ment rural concerne une ou plusieurs des actions sui-
vantes, qui sont compatibles avec l'acquis communau-
taire:

Ð investissements dans les exploitations agricoles,

Ð ameÂlioration de la transformation et de la commer-
cialisation des produits agricoles et des produits de
la peÃche,

Ð ameÂlioration des structures pour le contrôle de la
qualiteÂ et les contrôles veÂteÂrinaires et phytosani-
taires, pour la qualiteÂ des denreÂes alimentaires et la
protection des consommateurs,

Ð meÂthodes de production agricole visant la protec-
tion de l'environnement et l'entretien de l'espace
naturel,

Ð deÂveloppement et diversification des activiteÂs eÂco-
nomiques, en vue de la creÂation d'activiteÂs mul-
tiples ou de revenus alternatifs,

Ð creÂation de services de remplacement et de gestion
des exploitations agricoles,

Ð creÂation de groupements de producteurs,

Ð reÂnovation et deÂveloppement des villages et protec-
tion et conservation du patrimoine rural,

Ð ameÂlioration des terres et remembrement,

Ð eÂtablissement et mise aÁ jour des registres fonciers,

Ð ameÂlioration de la formation professionnelle,

Ð deÂveloppement et ameÂlioration des infrastructures
rurales,

Ð gestion des ressources hydrauliques agricoles,

Ð sylviculture, y compris boisement de reÂgions agri-
coles, investissements dans les exploitations sylvi-
coles appartenant aÁ des proprieÂtaires priveÂs et
transformation et commercialisation des produits
sylvicoles,

Ð assistance technique pour les mesures couvertes par
le preÂsent reÁglement, y compris des eÂtudes dans le
cadre de la preÂparation et du suivi du programme,
campagnes d'information et de publiciteÂ.

TITRE II

ASSISTANCE

Article 3

CompleÂmentariteÂ et assistance technique

1. L'action communautaire compleÁte les actions
nationales correspondantes ou apporte une contribu-
tion aÁ celles-ci. Elle est mise en úuvre par une proceÂ-
dure de coopeÂration eÂtroite entre la Commission, le
pays candidat, les autoriteÂs et organismes compeÂtents,
ainsi que les partenaires eÂconomiques et sociaux aÁ
l'eÂchelon approprieÂ. Ladite coopeÂration couvre la preÂ-
paration, la mise en úuvre, y compris le financement
ainsi que l'appreÂciation, le suivi et l'eÂvaluation des
mesures.
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2. Dans le cadre de l'assistance technique, la
Commission prend des initiatives et des mesures pour
veiller aÁ ce que l'action communautaire reÂponde aux
objectifs prioritaires viseÂs aÁ l'article 1er et fournisse
une valeur ajouteÂe aux initiatives nationales.

Article 4

Programmation

1. Les actions en faveur de l'agriculture et du deÂve-
loppement rural durables preÂvues par le preÂsent reÁgle-
ment font l'objet d'un plan, eÂtabli au niveau geÂogra-
phique le plus approprieÂ. Ce plan est preÂpareÂ par les
autoriteÂs compeÂtentes deÂsigneÂes par le pays candidat et
soumis par ledit pays aÁ la Commission apreÁs consulta-
tion des autoriteÂs et organisations compeÂtentes aÁ
l'eÂchelon approprieÂ.

2. Le plan couvre une peÂriode de sept ans au maxi-
mum aÁ partir de l'an 2000 et, sous reÂserve de l'appli-
cation des dispositions de l'article 1er, paragraphe 2,
comprend:

Ð une description quantifieÂe de la situation actuelle,
qui indique les dispariteÂs, les insuffisances et les
possibiliteÂs de deÂveloppement, les principaux reÂsul-
tats des opeÂrations preÂceÂdentes ayant beÂneÂficieÂ
d'une aide communautaire, les ressources finan-
cieÁres engageÂes et les reÂsultats de l'eÂvaluation
disponibles,

Ð une description de la strateÂgie proposeÂe, ses objec-
tifs quantifieÂs, les axes prioritaires retenus et l'eÂten-
due geÂographique,

Ð une appreÂciation ex ante indiquant les incidences
eÂconomiques, environnementales et sociales
escompteÂes, y compris les effets sur l'emploi,

Ð un tableau financier indicatif global reÂcapitulant
les ressources financieÁres nationales, communau-
taires et, le cas eÂcheÂant, priveÂes preÂvues, correspon-
dant aÁ chacun des axes prioritaires de deÂveloppe-
ment rural retenus dans le cadre du plan, y
compris, s'il y a lieu, les interventions neÂcessaires
financeÂes par la BEI et d'autres instruments finan-
ciers internationaux,

Ð un profil financier indicatif pour chaque anneÂe
couverte par la peÂriode de programmation par
source de financement contribuant au programme,

Ð le cas eÂcheÂant, des informations sur les besoins en
matieÁre d'eÂtudes, de formation ou d'assistance
technique relatifs aÁ la preÂparation, aÁ la mise en
úuvre ou aÁ l'adaptation des mesures consideÂreÂes,

Ð les deÂsignations des autoriteÂs compeÂtentes et des
organismes responsables de la mise en úuvre du
programme, y compris l'agence de paiement,

Ð dans la mesure du possible, une deÂfinition des
«beÂneÂficiaires finals», qui peuvent eÃtre des organi-
sations ou des entreprises publiques ou priveÂes,
chargeÂes de l'exeÂcution des opeÂrations. Dans le cas
o� l'aide publique est octroyeÂe par d'autres autori-
teÂs mandateÂes par les pays candidats, les beÂneÂfi-
ciaires finals sont les institutions qui deÂcident de
l'octroi de l'aide publique,

Ð une description des actions envisageÂes pour la mise
en úuvre des plans, et notamment des reÂgimes
d'aide, y compris les eÂleÂments neÂcessaires aÁ l'appli-
cation des reÁgles de concurrence,

Ð les dispositions garantissant une mise en úuvre cor-
recte du programme, y compris le suivi et l'eÂvalua-
tion et la deÂfinition d'indicateurs quantifieÂs pour
l'eÂvaluation et les dispositions en matieÁre de
contrôle et de sanctions,

Ð les reÂsultats des consultations et mesures prises
pour associer les autoriteÂs et organismes compeÂ-
tents, ainsi que les partenaires eÂconomiques,
sociaux et environnementaux approprieÂs.

3. Dans leurs plans, le pays candidats veillent aÁ ce
que la prioriteÂ soit accordeÂe aÁ des actions destineÂes aÁ
ameÂliorer l'efficaciteÂ du marcheÂ, les normes de qualiteÂ
et les normes sanitaires, ainsi qu'aÁ des actions visant aÁ
creÂer de nouveaux emplois dans les zones rurales,
conformeÂment aux dispositions relatives aÁ la protec-
tion de l'environnement.

4. Sauf convention contraire avec le pays candidat,
le plan est transmis au plus tard six mois apreÁs l'entreÂe
en vigueur du preÂsent reÁglement.

5. Sur la base du plan preÂsenteÂ par chaque pays
candidat, un programme de deÂveloppement agricole et
rural est approuveÂ par la Commission, conformeÂment
aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 50, paragraphe 2, du
reÁglement (CE) no 1260/1999, dans un deÂlai de six
mois apreÁs la transmission du plan, aÁ condition que
l'ensemble des informations neÂcessaires soient dispo-
nibles. En particulier la Commission eÂvalue le plan
proposeÂ pour deÂterminer s'il est compatible avec le
preÂsent reÁglement.
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6. Le programme peut, au besoin, eÃtre reÂviseÂ ou
modifieÂ par la suite:

Ð de l'eÂvolution socio-eÂconomique, de nouvelles
informations pertinentes et des reÂsultats de la mise
en úuvre des actions concerneÂes, y compris les
reÂsultats des opeÂrations de suivi et d'eÂvaluation
ainsi que de la neÂcessiteÂ de modifier les montants
des aides disponibles,

Ð des mesures prises dans le cadre du partenariat
pour l'adheÂsion et du programme national d'adop-
tion de l'acquis communautaire,

Ð d'une redistribution des ressources telle que preÂvue
aÁ l'article 15.

Article 5

AppreÂciation ex ante, suivi et eÂvaluation

1. Pour permettre de mesurer son efficaciteÂ, l'aide
aux mesures inclues dans le programme fait l'objet
d'une appreÂciation ex ante et aÁ mi-parcours, d'un suivi
continu et d'une eÂvaluation ex post, destineÂs aÁ fournir
une appreÂciation des reÂsultats et incidences par rapport
aux objectifs deÂfinis.

2. La Commission et le pays candidat assurent le
suivi de la mise en úuvre du programme. Un tel suivi
est effectueÂ selon des proceÂdures convenues en
commun.

Le suivi est effectueÂ par reÂfeÂrence aÁ des indicateurs
physiques, environnementaux et financiers speÂcifiques,
convenus et eÂtablis au preÂalable.

Les pays candidats soumettent aÁ la Commission, au
plus tard aÁ la fin du premier semestre de l'anneÂe sui-
vante, un rapport annuel sur les progreÁs reÂaliseÂs, qui
comprend au moins les informations preÂvues aÁ
l'article 37 du reÁglement (CE) no 1260/1999.

3. Un comiteÂ de suivi est institueÂ pour chaque pro-
gramme de deÂveloppement rural, conformeÂment aux
dispositions de l'article 35 du reÁglement (CE) no 1260/
1999.

Article 6

CompatibiliteÂ

Les mesures beÂneÂficiant d'une aide communautaire
sont conformes aux engagements contracteÂs dans le
cadre du partenariat pour l'adheÂsion et compatibles
avec les principes du programme national d'adoption
de l'acquis communautaire.

Les mesures financeÂes dans le cadre du preÂsent reÁgle-
ment sont conformes aux dispositions des accords
europeÂens, y compris les modaliteÂs d'application des-
dits accords concernant les aides d'EÂ tat.

Les mesures financeÂes dans le cadre du preÂsent reÁgle-
ment sont conformes aux objectifs de la politique agri-
cole commune, notamment les organisations com-
munes de marcheÂ et aÁ ceux des mesures structurelles
de la CommunauteÂ. Elles ne provoquent pas de pertur-
bation sur le marcheÂ.

TITRE III

DISPOSITIONS FINANCIEÁ RES

Article 7

Ressources

1. Le concours communautaire au titre du preÂsent
reÁglement est octroyeÂ pour la peÂriode 2000-2006. Les
creÂdits annuels sont autoriseÂs par l'autoriteÂ budgeÂtaire
dans les limites des perspectives financieÁres.

2. La contribution financieÁre de la CommunauteÂ aÁ
la mise en úuvre du programme de deÂveloppement
rural est octroyeÂe sous forme d'avances, de cofinance-
ments et de financements, selon les principes preÂvus aÁ
l'article 30 du reÁglement (CE) no 1260/1999.

Le concours financier peut eÃtre verseÂ sous forme
d'avances pour la mise en úuvre du programme ou en
fonction des deÂpenses effectueÂes.

3. L'allocation financieÁre en faveur de chaque pays
candidat, concernant l'aide aÁ la preÂadheÂsion au titre
du preÂsent instrument se fonde sur les criteÁres objectifs
suivants:

Ð population agricole,

Ð superficie agricole,

Ð produit inteÂrieur brut (PIB) par habitant en pariteÂ
de pouvoir d'achat,

Ð situation territoriale speÂcifique.

4. Pour la peÂriode viseÂe aÁ l'article 4, paragraphe 2,
jusqu'aÁ 2% des creÂdits annuels peuvent eÃtre affecteÂs
au financement des mesures prises aÁ l'initiative de la
Commission pour des eÂtudes preÂliminaires, des visites
d'eÂchanges, des eÂvaluations et des contrôles.
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Article 8

Taux de la contribution communautaire

1. La contribution communautaire ne deÂpasse pas
75% des deÂpenses publiques totales eÂligibles.

En ce qui concerne les mesures viseÂes aÁ l'article 2, der-
nier tiret, et aÁ l'article 7, paragraphe 4, la contribution
communautaire au financement peut atteindre 100%
du coßt total eÂligible.

2. En ce qui concerne les investissements geÂneÂra-
teurs de recettes, l'aide publique ne deÂpasse pas 50%
du coßt total eÂligible; la CommunauteÂ y contribue jus-
qu'aÁ concurrence de 75% au maximum. En aucun cas
la contribution de la CommunauteÂ ne deÂpasse les pla-
fonds fixeÂs pour les aides d'EÂ tat concernant les taux
d'aide et les cumuls.

3. Le concours financier et les paiements sont expri-
meÂs en euros.

Article 9

Contrôle financier

1. Le concours financier est accordeÂ sur la base des
principes eÂtablis dans le reÁglement (CE) no 1258/1999.

La Commission exeÂcute les deÂpenses dans le cadre du
preÂsent reÁglement conformeÂment au reÁglement finan-
cier applicable au budget geÂneÂral des CommunauteÂs
europeÂennes, sur la base du protocole de financement
eÂtabli entre la Commission et les pays beÂneÂficiaires.

2. La Commission arreÃte, selon la proceÂdure preÂvue
aÁ l'article 12, les meÂthodes de gestion du programme,
les dispositions de suivi et de contrôle de son exeÂcu-
tion, les systeÁmes de preÂvention et de poursuite des
irreÂgulariteÂs et les proceÂdures de reÂcupeÂration des
montants verseÂs indßment. L'adoption desdites me-
sures est une condition preÂalable aÁ l'approbation du
programme preÂvue aÁ l'article 4, paragraphe 5.

3. Sans preÂjudice des contrôles effectueÂs par les
pays beÂneÂficiaires, la Commission et la Cour des
comptes sont habiliteÂes aÁ effectuer, par l'intermeÂdiaire
de leurs propres agents ou de repreÂsentants dßment
mandateÂs, des audits techniques ou financiers sur
place, y compris des contrôles par sondage et des
audits finals.

Article 10

ReÂduction, suspension et suppression du concours

1. Si la mise en úuvre d'une action semble ne justi-
fier aucune part des creÂdits qui lui sont alloueÂs, la
Commission effectue un examen approprieÂ du dossier
en invitant, notamment, le pays candidat ou les autori-
teÂs qu'il a chargeÂes de la mise en úuvre de l'action aÁ
preÂsenter leurs observations dans un deÂlai deÂtermineÂ.

2. AÁ la suite dudit examen, la Commission est habi-
liteÂe aÁ reÂduire ou aÁ suspendre le concours pour l'action
consideÂreÂe dans les cas o� l'examen confirme l'exis-
tence d'une irreÂgulariteÂ ou d'une modification impor-
tante qui affecte la nature ou les conditions de mise en
úuvre de l'action et pour laquelle l'approbation de la
Commission n'a pas eÂteÂ obtenue.

3. Toute somme donnant lieu aÁ reÂpeÂtition de l'indu
est reverseÂe aÁ la Commission. Les sommes non rever-
seÂes sont majoreÂes d'inteÂreÃts de retard, conformeÂment
aux dispositions du reÁglement financier.

Article 11

La Commission alloue les ressources disponibles aux
pays candidats pour la mise en úuvre des dispositions
de l'article 7, paragraphe 2. Dans un deÂlai de trois
mois apreÁs l'adoption du preÂsent reÁglement, la
Commission communique aÁ chaque pays candidat ses
deÂcisions concernant l'allocation financieÁre indicative
pour sept ans.

TITRE IV

MODALITEÂ S D'APPLICATION

Article 12

1. La Commission arreÃte les modaliteÂs d'application
du preÂsent reÁglement, conformeÂment aÁ la proceÂdure
preÂvue aÁ l'article 50, paragraphe 2, du reÁglement (CE)
no 1260/1999.

2. La Commission arreÃte les modaliteÂs d'application
financieÁres conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 13 du reÁglement (CE) no 1258/1999. Elles
portent, notamment, sur les dispositions destineÂes aÁ
garantir le respect de la discipline budgeÂtaire.
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TITRE V

AUTRES DISPOSITIONS

Article 13

Rapports

La Commission preÂsente au Parlement europeÂen, au
Conseil, au ComiteÂ eÂconomique et social et au ComiteÂ
des reÂgions un rapport annuel sur l'aide communau-
taire octroyeÂe dans le cadre du preÂsent reÁglement.

Dans ces rapports, la Commission preÂsente, en particu-
lier, les progreÁs reÂaliseÂs en vue d'atteindre les objectifs
viseÂs aÁ l'article 1er.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 14

Information et publiciteÂ

1. Les programmes viseÂs aÁ l'article 4, paragraphe 5,
font l'objet d'une publiciteÂ approprieÂe dans les pays
candidats.

2. La publiciteÂ vise, en particulier, aÁ :

Ð informer les beÂneÂficiaires potentiels et organisa-
tions professionnelles de l'assistance offerte,

Ð informer le public du rôle joueÂ par la CommunauteÂ
en rapport avec l'aide.

Les propositions envisageÂes et les mesures prises aÁ
cette fin sont communiqueÂes aÁ la Commission.

Article 15

Lors de son adheÂsion aÁ l'Union europeÂenne, un pays
perd le droit de beÂneÂficier d'une aide dans le cadre du
preÂsent reÁglement. Les ressources libeÂreÂes du fait de
l'adheÂsion d'un pays candidat aÁ l'Union europeÂenne
sont redistribueÂes aÁ d'autres pays candidats recenseÂs aÁ
l'article 1er, paragraphe 1. La redistribution est fondeÂe
sur les besoins des pays candidats et sur leur capaciteÂ
d'absorption du concours ainsi que sur les criteÁres preÂ-
vus aÁ l'article 7, paragraphe 3.

Le Conseil, statuant aÁ la majoriteÂ qualifieÂe sur propo-
sition de la Commission, prend une deÂcision deÂcrivant
l'approche geÂneÂrale en matieÁre de redistribution.

AÁ la lumieÁre de la deÂcision viseÂe au deuxieÁme alineÂa,
la Commission deÂcide de la redistribution des res-
sources disponibles entre les autres beÂneÂficiaires,
conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 12,
paragraphe 1.

Article 16

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Il est applicable aÁ partir du 1er janvier 2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN
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